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LA RECHERCHE MALADE DE L'EMPLOI PRECAIRE
 

Depuis la titularisation des personnels de la 
Recherche publique en 1985, les gouvernements 
successifs et les dirigeants des organismes de 
recherche ont mené une politique favorisant la 
croissance de J'emploi précaire au détriment de 
J'emploi statutaire, à la fois pour les chercheurs 
(développement des thèses sans contrat, 
développement des post-docs) et pour les rrA 
(augmentation des CDD financés par les 
organismes ou leurs partenaires, création massive 
de CES au début des années 1990). Cette politique 
est grave pour les hommes et les femmes qui 
subissent la précarité. De plus, elle s'accompagne 
d'un blocage démotivant des carrières des 
statutaires et elle est un instrument redoutable de 
pilotage de la Recherche. 

Aujourd'hui les «précaires» ITA remplissant des 
fonctions pennanentes, les thésards sans contrat et 
les post-docs sont au total des milliers au CNRS 
et à J'INSERM. Malgré les demandes du SNTRS
CGT et d'autres syndicats, la direction du CNRS 
(et sans doute bientôt celle de l'INSERM) refuse 
de s'engager dans un recensement niminatif des 
personnels précaires pour éviter de reconnaître la 
gravité de la situation. Quant au gouvernement, il 
n'envisage pas de créer les postes nécessaires pour 

remédier à cette situation, et dans les faits, il ne 
fait rien pour les thésards sans contrat et sans 
protection sociale. 

Les projets gouvernementaux vont aggraver la 
précarité sous prétexte de soutien aux jeunes 
chercheurs. Le nombre des post-docs va augmenter 
et la période post-doc va s'allonger menaçant 
l'existence du grade CR2 alors que peu d'emplois 
dans les secteurs public et privé sont proposés aux 
titulaires de thèses. En même temps, le Ministère 
veut retirer aux chercheurs la responsabilité de 
diriger des thèses. Les équipes des établissements 
de recherche perdraient ainsi largement la maîtrise 
de leurs orientations de recherche. 

Le SNTRS-CGT ne peut se résigner à la 
perspective d'une recherche durablement précarisée 
et sans liberté de choix. C'est la capacité de 
création des équipes qui serait affectée. 

Par leurs actions, nous en sommes persuadés, les 
personnels de la recherche peuvent faire reculer le 
gouvernement et obtenir les créations de postes 
nécessaires. 

Michel PIERRE 

se 
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Erratum 
BRS nO 346 sur l'histoire (à l'occasion des 50 ans du SNTRS) - Page 5
 

Une malencontreuse erreur de mise en page nous a fait dater le début de l'obligation
 
du port de l'Etoile Jaune par les juifs dans l'année 1943.
 

Cette obligation leur a été faite dès 1942 (au mois de mai)
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CDD à l'INRIA... 
"Fatigués mais soulagés. 

Après deux semaines de mobilisation (pétitions, 
distributions de tracts, blocage du passage des 
véhicules à l'entrée du site) pour faire fléchir la 
direction sur la décision de supprimer deux posteS, 
les personnels de l'INRIA basé à Rocquencourt 
(environ 400 administratifs et chercheurs) ont 
fInalement obtenu gain de cause. 

Engagées à force du poignet, mercredi après-midi, 
avec la direction, les négociations ont abouti hier 
matin, au terme d'une heure de discussions serrées. 
Résultat: les deux chauffeurs employés sous contrat 
à durée détenninée (CDD) depuis neuf ans et promis 
à un bel avenir de chômeurs (la direction ayant 
décidé de sous-traiter leur activité à une société 
extérieure) voient aujourd'hui leur situation sortir de 
l'impasse Concrètement, la proposition formulée 
par la direction et approuvée l'unanimité par 
l'assemblée générale des personnels assure aux 
deux chauffeurs le renouvellement de leur contrat 
pour un an. Une courte période durant laquelle la 
direction de l'Inria s'engage à chercher pour ces 
deux employés une solution stable et défInitive de 
reclassement soit au sein de l'institut, soit à 
l'extérieur. 

"A partir du 1er mars 1998, la direction va organiser 
l'activité des deux chauffeurs au travers de la sous
traitance comme c'était prévu, et mener pour ces 
deux personnes un projet de mobilité fonctionnelle. 
En étudiant pour cela les besoins de l'INRIA à 
l'intérieur et à l'extérieur afin d'envisager ensuite un 
plan de formation adapté et un emploi stable". 
explique Daniele Steer, secrétaire de la section 
INRIA du syndicat SNTRS (Syndicat national des 
ullvailleurs de la recherche scientifique)-CGT. Un 
pré-accord qui, indique Hervé Mathieu, directeur 
général adjoint de l'INRIA, doit être confirmé la 
semaine prochaine par le président". 

Soutenus depuis le début par les personnels 
déterminés et aujourd'hui vigilants à la bonne 
marche du projet, les deux chauffeurs poussaient 
hier midi un soupir de soulagement. "c'est sûr, on 
va mieux dormir cette nuit, confiait Antonio, Moi, 
j'ai trois enfants et, vous savez, je me voyais déjà 
pointer à l'ANPE." 

Extrait du Journal Le Parisien, 27 février 1998. 
p. Vil du cahier "La vie des Yvelines" 
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Réunion Direction du CNRS - Syndicats
 
le 19 mars 98 sur l'emploi précaire
 

Pour la direction: P. Sousy et H. Douchin. 
Pour le SNTRS-CGT : Michel Cousy, André Laborie, Sophie 
Toussaint-Leroy 

En préalable la direction du CNRS indique qu'elle n'a pas de 
mandat pour négocier. 

Sur le recrutement en prévision départs à la 
retraite 
Recrutement / pyramide des âges: point très préoccupant. Il y 
a un pic de population chercheur et ITA de 55/60 ans. Les 
départs à la retraite seront encore < à 3% sur 5 ans pour les 
chercheurs, 3 ans pour les ITA. D'où la grande difficulté à 
recruter suffisamment, et mesures d'accélération des départs. 
Pour les chercheurs, la mesure est effective jusqu'en 
1999.Pour les ITA mesure exceptionnelle en 97, demandée 
par le CNRS pour 1998, sans réponse du ministère. Au-delà 
de ces 3 ou 5 ans, les départs seront 1,5 fois> à 3%. 

Sur les demandes budgétaires pour 1999 : 
Refus réitéré de les communiquer. 
Sur le recensement des précaires: 
D'accord pour un recensement, mais refus de fournir liste 
nominative, tant au niveau national que régional. Refus de 
recenser l'ensemble des précaires sur fmancement non CNRS 
(ressources propres, universités ... ). 

Sur les CES: 
Ce type d'emploi s'est décidé à décide à l'Assemblée 
nationale. Le CNRS a été fortement encouragé par les 
préfectures. 
Le nombre de CES diminue: en 1995 = 942, en 1996 = 77 8, 
en 1997 = 648. Diminution qui va se poursuite très fortement. 
Circulaire du 31/12/97 : le CNRS souhaite appliquer la loi 
strictement : toute personne dont le niveau de qualification 
permet d'autres solutions seront exclues, idem pour les jeunes 
(vers les emplois-jeunes). 
Les CES seront des personnels vraiment suivis, avec tutorat 
réel dans le labo. On n'accordera plus le renouvellement 
(jusqu'à 3 ans) qu'exceptionnellement. 
Les CES n'ont pas été pas mis en place pour assumer des 
tâches qui ne pouvaient pas l'être par les personnels sur 
postes. Donc pas de problème d'en din1inuer fortement le 
nombre. 
Le cas Noaro 
Le CNRS a fait appel. Il faut séparer le problème personnel du 
problème de fond. 

Sur les CDD : 
Il y a deux types de CDD : temporaires «10 mois) et autres (3 
ans renouvelable une fois). 
le CDD de 6 ans est une nécessité pour l'organisme, entre 
autres pour la haute administration et l'informatique. 
Le CDD temporaire est utile pour remplacer en cas de congé 
maternité, congé formation, attente de mise au concours. 
Pourquoi? On ne peut pas multiplier les sessions de concours. 
Entre la publication d'un arrêté de concours et la prise de 
fonction, il se passe 9 mois. En attendant, le CNRS met un 
CDD en place. On pourrait utiliser les listes complémentaires 
des concours précédents, mais impossible, vu la spécificité de 

chaque poste (sauf BAP 5). Le concours externe vient après la 
procédure AFIP. Notons au passage que les directeurs de 
labos ne jouent pas vraiment la carte AFIP, ils préfèrent un 
poste frais. Quand on leur dit qu'ils n'ont qu' 1 chance sur 4 
d'en obtenir un, ils acceptent mieux les AFIP ! 

Sur les CDD sur conventions de recherche: 
Il y avait 815 salariés sur conventions de recherche au
 
31/12/97.
 
Problème : le logiciel ne permet pas de comptabiliser les
 
personnels payés sur ressources propres gérées par le CNRS.
 
Merci de ne pas remettre sur le tapis les contrats LHC à l'IPN.
 
A notre analyse: "logique des CDD sur contrat = précarité",
 
Souzy préfère dire : "la logique du CDD sur contrat de
 
recherche devrait être un prérecrutement par l'entreprise".
 

Sur les vacations: 
1264 personnes (') , 39 millions F. Cela ne devrait pas 
s'amplifier. Si c'est pour remplacement de courte durée, pas 
de problème, même sur fonction permanente. Vacations au 
CNRS : 6 mois à temps plein ou 9 mois à temps partiel dans 
l'année, payées au SMIC. 

Recensement des thésards: 
La responsabilité en incombe à l'université.
 
Le CNRS n'a pas à s'engager dans cette étude.
 
Pas de souci par rapport au recrutement des enseignants

chercheurs à ['Université. Pour chaque poste de chercheur
 
CNRS mis au concours, le CNRS reçoit 15 candidatures.
 

Seule l'intervention des per
sonnels dans les laboratoires 
et services permettra de 
contraindre la direction à 
accepter la mise en œuvre 
d'un recensement nominatif 
et exhaustif de tous les per
sonnels précaires. Sans at
tendre nous vous appelons à 
prendre des initiatives en ce 
sens et à collecter les be
soins en emplois. Il importe 
que nos militants créent les 
conditions du débat et de 
l'action avec les chercheurs 
et les ITA sur ces questions. 

3.
 



Compte rendu de la séance du Conseil
 
d'Administration du C.N.R.S. du 19 février 1998
 

Monsieur Daniel NAHON est nommé Directeur de la 
Recherche en remplacement de Bernard Bigot. 

Centre National du Génotypage, 
La création de ce GIP avait soulevé 

des questions au Conseil d'Administration du CNRS, 
surtout en ce qui concerne les engagements de 
financement de l'État dont le CNRS craignait qu'ils 
ne soient appréciés que globalement, avec celui du 
Centre National de Sécançage. J'avais au cours du 
précèdent Conseil déploré que des élus du personnel 
ne siègent pas au conseil de gestion du centre. La DG 
était chargée d'interpeller le Ministère. 

Le Ministère, sous la plume de 
Bernard Bigot a confirmé les dotations spécifiques 
pour le Centre de Génotypage. 

J'ai à nouveau déploré que la 
Direction du CNRS n'ait pas interpellé le Ministère 
sur la présence souhaitée d'élus des personnels au 
conseil de gestion de ce centre. (Souhait exprimé par 
les élus syndicaux au CA du CNRS). 

La surprise est venue de Daniel 
Nahon, qui a déclaré: "Je suis tout à fait d'accord 00. avec Monsieur Choisy" 

- est-ce un changement politique 
qui commence à entrer à l'intérieur du CNRS? 

z ~ 

u 
- ou bien est-ce la proximité des 

élections régionales? 
- ou bien est-ce la sensibilité à 

l'action naissante des personnels? 
L'avenir nous apportera peut-être 

des réponses. 

Réformes du Comité National et =du Conseil Scientifique. ~ 
Edouard Brezin et Catherine 

Brechignac ont été reçus par Claude Allègre (C.A.) rrJ. 
sur ces questions. L'on ne sait pas de façon précise QJ qui a décidé de cet entretien, mais ce qui est 

U important c'est ce qui a été dit par le Ministre: 
C .Allègre. est très attac hé au 

Comité National, il demande que la réflexion et les 
propositions qui seront faites pour le découpage le = ~ soit selon les principes suivants : ....... - pluridisciplinarité 

rrJ. - libérer l'étanchéïté aux 

.~ =
 
rrJ. 
QJ 
~ 

rrJ. =
 
Q 
~ 

frontières des disciplines 
- introduire là où cela ne 

fonctionne pas, l'équité dans l'évaluation (égalité 
n'est pas égalitarisme) 

- la communauté européenne 
doit être impliquée dans l'évaluation. 

- le Comité National doit plus 
s'impliquer dans l'orientation scientifique de la 
discipline. 

La discussion sur cette réforme doit 
s'engager - ne l'a-t-elle pas été ? - de façon 
transparente et qui engage la communauté 
scientifique tout entière. Elle doit se faire sans hâte, 
cal" dit-il mieux vaut le statu quo qu'une mauvaise 

réforme. Les conclusions du rapport Pailhous ne 
satisfont pas les attentes du Ministre. 

La Direction du CNRS est donc 
renvoyée à sa copie. 

L'ambiance a changé, le front uni 
DG, Brezin, Souzy, Tutelles, s'est plus que lézardé, 
du coup le Président est devenu aimable avec l'élu de 
la C.G.T.. Une hirondelle ne fait pas le printemps 
mais il est toujours agréable de voir "la mouche 
changer d'âne" 

La DG souligne que le 
redécoupage du Comité National n'est pas QUE de la 
responsabilité du CNRS, qu'il faut le faire avant 
juillet 98 pour être prêt pour les élections d'octobre 
99. 

Je suis inquiet car personne ne 
parle de la réforme du Conseil Scientifique ce qui 
m'amène à faire la déclaration suivante: 
" J'ai pris connaissance des propositions de 
modification du décret organique du CNRS et, 
compte- tenu des changements politiques dans notre 
pays, je m'allendais à y voir des propositions 
progressistes, mais j'ai lu des propositions 
rétrogrades, en parliculier sur la représentation des 
personnels el la démocratie interne du CNRS. Les 
directeurs de labos pourraient être nommés par la 
DG, seule. sans avoir préalablement recueilli l'avis 
des conseils de labo. Je me réjouis de ce que le 
Ministre esl renvoyé celle reforme dans le champ de 
la discussion." 

Pour ce qui est du découpage du 
comité National, J'ai proposé que soit mis en place 
un "comité de réforme" représentatif de toutes les 
composantes concernées avec des orientations de 
travail qui devraient veiller à : -la démocratie 
représentative, à des modes d'évaluation pluriels, à 
des missions de prospective, à intégrer la notion de 
pluridisciplinarité. 

Le conseil d'Administration du 
CNRS ne sera pas impliqué es qualité dans ce débat 
sauf in fine pour ratifier les propositions de ta 
Direction, toutefois, à ma demande les 
administrateurs, qui le souhaitent peuvent adresser 
leurs propositions au Président qui fera suivre. 

Commentaires. 
Nous (le SNTRS) devons veiller à 

lier la réforme du Comité National avec celle du 
Conseil Scientifique. 

La Directrice du CNRS ne sait 
manifestement pas comment engager la discussion; 
elle a montré que la démocratie et sa pratique 
n'étaient pas dans sa culture. 

La C.G.T. doit se positionner sur 
des idées simples, examiner le fonctionnement du 
CNRS depuis le labo jusqu'au Conseil 
d'Administration. 

À cette occasion il nous faut 
réactiver nos commissions de travail. 

Joël Choisy. 

~. 



':~II . CENTRE NATIONAL "'. 1. DELA RECHERCHE 
,	 SCIENllAQUE 

Déclaration des représentants du personnel au CTP du._; .. ~-=-·~.'I 9.2.98 
Secrétaire général (SGEN-CFDT, SNTRS-CGT, SNCS-FSU, SNIRS-CGC) 
Direction des ressources hnmaines 

Paris. Je 26 janvier 1998
G.Bee/relations avec les partenaires sociaux 

Les représentants du personnel ont décidé de ne pas sièger à la séance du 
Comité Technique Paritaire du CNRS convoquée ce lundi 9 février 1998. 

PROCES-VERBAL DU cOMITÉ TECHNIQUE PARITAmE DU 9 FEVRIER 1998 
Alors que le processus d'une véritable consultation n'est qu'amorcé. ils 
refusent d'avoir à émettre un avis dans des conditions précipitées sur des 
questions essentielles pour la vie du CNRS. de ses laboratoires et de ses 
personnels. 

représentants présents de l'administration' 

•	 Catherine Bréchigriac, directeur général, Trois points au moins méritent. avant (out avis, une rénexion et une 
discussion sérieuses•	 Jean-Pierre Souzy, secrétaire général, 

•	 Jean Brianceau, directeur administratif adjoint de l'IN'P3, 1)	 le redécoupage proposé pour les sections du Comité National engage pour 4
•	 Michèle Cornee, directeur des finances, ans le cadre dans lequel seront effectuées l'évaluation et la prospective
•	 Hervé Douchin, directeur des ressources humaines, scientiftques et par là une bonne panie de la vie du CNRS et plus largement 
• Raymond Duval, délégué pour la circonscription IDF Sud,	 de. la communauté scientifique. 
• Claude Gaillard, délégué du siège,	 Il est donc important que ce choix sail bien pesé. Comment pourrions nous 
•	 Alain Marchal, délégué pour la circonscription Normandie, émettre un avis éclairé alors que les contours des sections changent au gré 

des rencontres entre Directions Scientifiques et Présidents de section ?•	 Sylvie Moreau, secrétaire général du département des sciences physiques et mathématiques,
 
Christian Pralon, chargé de mission auprès du Secrétaire général,
 

2) le projet de modification du décret organique 82-993 est également trop 
important pour être examiné à la va-vite. Il concerne en effet notamment : 

AVIDt l'ouverture de la séance, au nom des membres élus représentant le personnel au Comité • le mode de représentation de la communauté au sein du Conseil 
technique paritaire, Madame Chantal Morand, membre titulaire représentant le SGEN-CFDT, a lu la Scientifique. 
déclaration jointe en annexe, motivant le refus des membres élus de participer à la réunion. • ('équilibre des rôles entre le Conseil Scientifique. le Conseil 

d'Administration et la Direction Générale du CNRS, 
•	 la nature des Unités de recherche et la façon dont elles sonl crééesLe Président du CIP, Catherine Bréchignac, a pris acte de cette déclaration. 

ou renouvelées, 
•	 les conditons d'évaluation des laboratoires et des personnels

En conséquence et constatant que le quorum n'était pas atteint, Madame Bréchignac a déclaré •	 les responsabilités respectives" au sein du Comité National. du 
que le Comité technique paritaire ne pouvait pas siéger valablement. En cas de report, les membres du CIP Conseil Scientifique, des Conseils de Département et des sections. 
recevront une nouvelle convocation selon les dispositions applicables en pareille circonstance. 

3) Enfin, en ce qui concerne l'emploi ITA. les groupes de travail proposés qui 
se réduisent aux seules questions d'évaluation. de notation et de bo n i fi cati on 

Le Secrétaire de séance indiciaire, ne sont pas à la mesure des attentes des personnels
Le Président du CIP 

~t<i..c er{~..=--- 
Nous considérons que consulter le CfP dans de telles conditions eSt une 

Catherine Bréchigriac véritable provocation. ~ 
Nous n'accepterons pas de sièger en CTP et d'émettre un avis sur 

secrétaire-adjoint de séance l'ensemble de ces points tant qu'une véritable concertation 
n'aura pas abouti. 

Nous demandons que soit mis en place un calendrier de concertation avec 
xxxxxxxxx IOUles les instances statutaires concernées et les organisations 

représentatives du personnel, et que soient définies les modalités de celle 
concertation. 

':'1 
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CONSEILSCIENTIFIQUE 
COMPTE RENDU DES REUNIONS DU 18 DECEMBRE 97 ET DU 5 FEVRIER 98 

Pour rappel, cette instance comprend 37 membres (lI élus dont 2 pour le collège C). 
Chaque réunion donne lieu à un procès verbal (interventions et débats) que je tiens à disposition 
ainsi que le secrétariat du syndicat. 

1- CS DU 18 DECEMBRE 97 
Ce conseil a été consacré dans son ensemble à la question des créations-suppressions

renouvellements des unités de recherche par département. Après une présentation de politique 
scientifique de chaque directeur de département, un rapporteur justifie ou explicite les choix 
faits. 

La formule d'exposé de la politique scientifique de chaque département est riche 
d'informations mais en fait le conseil ne fait qu'avaliser ce qui a été décidé en Conseil de 
département, en général les votes sont globaux sauf si des questions interviennent. Cette 
dernière instance d'évaluation ne joue de fait qu'un rôle de chambre d'enregistrement; ceci 
illustre bien les limites du fonctionnement du CS qui devrait pouvoir être une réelle instance de 
recours mais tel que c'est organisé actuellement, seuls les élus bien informés peuvent émettre 
des réserves sur une équipe ou soulever un problème particulier de chercheur, ce qui au mieux 
suscite un doute et entraîne un vote séparé, ce qui arrive mais cela ne suffit pas pour être 
efficace car outre que tous les élus ne suivent pas forcément, l'absence de rapports par exemple 
ne permet pas un réel débat scientifique et des votes clairs sur des questions qui peuvent être 
très conflictuelles. Cette fonction de recours ultime n'est pas réellement mise en pratique. 
L'ambiguïté du fonctionnement du Conseil scientifique justifie pour la direction la politique de 
redéfinition des missions de cette instance. La question a été débattue en son sein mais de 
manière informelle, C. Bréchignac souhaitant des avis. Suite aux réserves qui se sont exprimées 
sur l'idée de créer de fait deux conseils scientifiques, un à vocation interne à l'organisme 
(organisation des structures, personnels, instance de recours ... ) et un dont la mission serait de 
« faire de la politique scientifique» avec sollicitation d'experts étrangers, il semble que l'on ne 
s'oriente pas vers une fom1ulation de ce type mais en tout cas vers une instance réduite 
composée de 7 membres élus et de 15 personnalités qualifiées nommées sur proposition du DG 
(cf projet de modification du décret diffusé au CTP et au CS du 5 février). En l'état, répartition 
nommés-élus, président choisi par le DG au sein de ses nommés, absence d'info sur la place des 
ITA dans cette instance, ce texte n'est pas acceptable, selon C.B. toute remarque est a lui 
transmettre, dont acte . 

• Remarque non désobligeante: Les chercheurs demandent plus d'élus (rapport 11-11) 
au Conseil scientifique. C'est bien mais la pratiqu.e des élus qu.i siègent actuellement n'est 
guère encourageante, car finalement au CS les seuls qui soulèvent des questions un peu~ 
délicates ce sont plutôt les 2 élus [TA, moins impliqués que les chercheurs ou enseignant
chercheurs qui semblent souvent sièger plus en tant que directeurs d'unités qu'en tant qu'élus 

.-
~ = syndicaux... . Même si le débat n'est pas entre consensus et lutle des classes, l'efficacité des élus 
~ dans ce genre d'instance n'est pas toujours lumineuse. 

........
 
11- CS DU 5 FEVRIER 1998

~.-= 1- INTERVENTION DE C. BRECHIGNAC SUR L'EMPLOI ITA 
U Compte tenu de l'âge moyen des ITA il est nécessaire de développer une politique
rI'l de l'emploi, sans mouvement brusque. C'est le début d'une politique qui est 

amorcée en 98.~ 
En volume 591 emplois: 128 créations, 295 retraites, 168 autres départs.
 
Dans la programmation 98, 85 postes sont réservés pour la réintégration des ITA
= détachés (Il y a environ 900 détachés sur les 12000 ITA), donc 464 postes seront......... ouverts au recrutement dont 355 par concours, 109 par contrats et détachements
.

~

,...011 (COD ou accueil d'autres organismes). 
o - Les remplacements ne se feront pas un pour un dans les unités mais en fonction 

des nouveaux métiers, certains disparaissant. ~ 

b. 



- Le rapport ITNchercheurs est en moyenne de 1,21 mais diffère beaucoup selon 
les départements (3,52 en IN2P3, 1,53 en SOU-INSU, 0,74 en SPM, 0,80 en SHS 
par ex.) et il faut que cela demeure, il ne s'agit en aucune manière d'homogénéiser 
ce rapport sur une moyenne, car selon les secteurs on a plus ou moins besoin 
d'ITA. 

A la question quel bilan des AFlP ? 
CB. OK pour qu'un bilan soit fait et présenté au CS (entre autre). Ce que l'on sait 
mal c'est l'impact des AFIP sur les équipes de départ, là cela peut entraîner 
quelques dégats, ceci dit le bilan semble plutôt positif car il a facilité la mobilité. 
JP Souzy a complété: un comité de pilotage de la procédure AFIP se réunit 1 fois 
par trimestre. On peut dire que la procédure a décloisonné certaines rigidités, que 
le nombre de cas difficiles est plutôt limité, que cela a favorisé le transfert de 
postes entre departements et entre régions et que les départs sont surtout de la RP 
vers l'ensemble province. 

• Sur l'emploi ITA, le discours change, il y a la volonté de mener une politique de 
l'emploi, on ne peut que s'en féliciter même si compte tenu du passif (blocage des carrières 
entre autres) et de la précarité toujours regnante nous aurons à être vigilants et tenaces. 

2- SUR LE REDECOUPAGE DU COMITE NATIONAL 
Le Conseil scientifique n'avait pas à donner un avis, après intervention de J. Pailhous, 

chaque directeur de OPT a expliqué ou justifié le remodelage. Le jumelage intersections 
(bureaux le même jour, sessions en même temps, double des dossiers .. ) et interdépartements a 
été retenu comme principe. Cette idée de jumelage est fortement reprise par le représentant du 
Ministère (Paul Clavin qui remplace B. Bigot) estimant que cela doit être développé de façon 
plus «audacieuse ». Le cadre général (36 sections) ne devrait plus bouger mais des 
consultations sont encore en cours pour préciser les sous-thèmes avec les présidents de section, 
notamment. C'est le cas en SHS pour les sections 36 et 40. 
Le représentant du Ministère a indiqué que la Direction recherche du Ministère n'est vraiment 
en place que depuis début janvier, elle n'a pas eu le temps de travailler sur le remodelage 
proposé mais a priori le projet « ne semble pas répondre aux vœux du Ministre, cela ne va pas 
assez loin, et en certains endroits, rien n'a été fait », et tout en respectant l'autonomie du 
CNRS, le Ministère demande a être plus impliqué, on parle donc d'« interaction» pour que le 
Ministère puisse faire passer ses messages. 
CB a rappelé qu'elle tient à l'autonomie de l'organisme, mais considère qu'avoir un avis du 
Ministère est important donc elle propose qu'un représentant du Ministère participe à toutes les 
réunions prévues encore par disciplines. 

QJ 

3- SUR LES PROGRAMMES PLURIDISCIPLINAIRES DE RECHERCHE POUR 1998 
~ = Au niveau du budget, la réduction des moyens consacrés est de 48 % par rapport à 
~ 1997. La politique définie par le Comité de direction est la suivante: suppressions ou réunions .,.... 

de certains programmes ne disposant pas de dotations significatives et regroupement autour de ...... 
5 grands domaines ; ceci implique le passage de 19 à 5 comités de programme dans lesquels 
siégeront des représentants des sections du Comité national et des membres nommés (pas fixé). QJ =.,.... Chaque comité de programme est sous l'autorité d'un directeur scientifique. Sont retenus: Le 

U vivant et ses enjeux (J. Samarut, J-P. Puget) ; Environnement (J.F. Minster) ; Dynamique de 
rJj la société (M-C. Maurel), dans ce cadre un nouveau programme ville est à l'étude (M. Lussault) 
QJ	 ; Télécommunications et cognition (J-J. Gagnepain) y compris Télécommunications et GIS 

Sciences de la cognition ; Matériaux et technologies (J-c. Bernier, J-P. Pouget) dans ce 
domaine Systèmes de production sera conduit au sein de SPI en liaison avec SHS, lecr=.,.... programme Diffusion des ressources technologiques disparaît en tant que programme, les ...... actions seront poursuivies dans le cadre (~.~ la cellule des ressources technologiques rattachée à.,.... 

~ la OSP. o • Sur la suppression du programme Diffusion des ressources technologiques, ce 
programme n'a pas un an d'activité mais avait engagé des actions très pointues en matière de ~ 
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transfert de technologie au sein de l'organisme. Ses actions visaient notamment la 
modernisation des outils, méthodes et de l'organisation des métiers d'accompagnement de la 
recherche, et la création de réseaux de compétences technologiques spécifiques, ce transfert de 
savoir faire impliquait fortement la formation permanente. On peut regretter que ce type de 
programme plus spécifiquement à vocation interne et utilisant peu de moyens ait été traité de la 
même manière que les grands programmes de recherche et que cette expérience qui touchait de 
près les ITA n'ait pas pu aller à son terme. 
Sur cette question C. Bréchignac explique que cette suppression est liée à un souci de 
simplification administrative en général de la gestion des programmes au CNRS et a assuré 
que la continuité des actions engagées se fera ... à suivre de près. 

4- PROJET DE MODIFICATION DU DECRET DE 1982 
Le texte qui nous a été proposé le matin même, correspond au projet de décret modifié 

diffusé au CTP. Visiblement peu de membres avaient pris connaissance du document dont on 
ne connaît pas la paternité d'ailleurs, il n'a donné lieu à aucune discussion (dernier point de 
['ordre du jour) au CS, la DG demandant de le prendre comme un projet uniquement, pourtant 
au stade de son élaboration c'est plus qu'un document de travail, c'est le moins que l'on puisse 
dire, mais à ce jour aucune instance n'est saisie pour voter sur ce texte! Une négociation 
syndicat-direction doit être obtenue pour rompre avec le flou artistique qui règne depuis 
quelques mois autour de la question générale de l'évaluation de la recherche. 
Quelques remarques, certaines modifications introduisent parfois quelques précisions non 
ambigues: 

Le Conseil scientifique sera composé de 7 membres élus par le personnel de 
recherche et de 15 nommés sur proposition du DG (actuellement Il élus + 1 élu 
par département représentant les sections). 

mais sutout un grand flou. 
Sur les unités de recherche: 
- Leurs créations après avis des instances compétentes du Comité national devient 
après avis des instances statutairement compétentes. (à noter que les instances 
compétences ne sont pas énumérées) 
- sur la direction des unités, le responsable est nommé après avis des instances 

Q) statutairement compétentes. (l'avis du conseil de labo n'est plus mentionné en tant 
que tel ni celui des instances compétentes du Comité national). 

D'autres formulations méritent attention mais dans cette mise à plat du rôle des instances 0= d'évaluation à tous les niveaux, la question de fond est celle de la représentation démocratique 
~ de la communauté de recherche (nommés, élus chercheurs et ITA, experts). Aucune information . ne perce (rapport ultérieur annoncé). A propos des nommés au niveau des sections, CB précise ...... 

qu'elle souhaite que les nommés soient clairement annoncés à l'avance afin que les élus 
puissent composer des listes qui permettent une complémentarité scientifique dans le butQ).-= toujours! d'une meilleure efficacité et compétence scientifique. Il y a un sérieux mélange des 

~ genres.
rI'l Sur les sections du Comité national il faut exiger très fermenent (démarche collective 
Q)	 des élus du SNTRS ?) que la moitié des personnels du CNRS, les ITA, soit représentée 

pleinement au CN. La proportion actuelle de 3 élus me semble correcte mais il n'est pas certain 
que ce nombre soit maintenu, et l'éviction des élus C des promotions et du bureau de printemps.-0= réduit considérablement notre rôle, nous devons pouvoir au minimum assister, cela se fait dans ...... certaines sections selon le rapport de force ou la politique du président, mais c'est exceptionnel..

~ Si la Direction veut des ITA impliqués dans l'accompagnement de la recherche, il faut qu'ils 
o	 soient informés complètement et donc membres à part entière. Bref toutes choses que nous 

avons dit tout le temps mais sur lesquelles nous devons être offensifs dans le contexte actuel. ~ 
Monique Bigoteau, élue C Conseil scientifique 
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SNTRS-CGT Section Nationale INSERM 

PROJET DE REFORME INSERM: 
Une remise en cause de l'autonomie de l'organisme ne répondant
 

pas aux véritables enjeux de la Recherche Médicale
 
et en Santé d'aujourd'hui!
 

Le projet de décret portant stir la réforme 
de l'Institut ne répond pas aux grandes questions 
posées par la Recherche d'aujourd'hui. Les 
modifications proposées au décret du 
10 novembre 1983 ne sont accompagnées 
d'aucun document expliquant les objectifs 
poursuivis, rendant les propositions confuses et 
sujettes à des interprétations multiples. Il 
manque donc en premier lieu un exposé 
des motifs. 

Si l'on s'attache cependant à la lecture 
article par article, on peut aniver aux 
conclusions suivantes: 

- l'article 3 du décret de 83 modifié par 
l'article 1 de l'actuel projet, définissant les 
missions de l'INSERM, fait à lui seul, œ 
la proposition de décret, un véritable contrat 
d'objectifs qui enferme l'ensemble des 
activités de l'organisme dans le carcan des 
orientations gouvernementales, ce qui avait été 
unanimement rejeté darlS les propositions œ 
l'arlCien gouvernement. Or, on sait que la 
Recherche et donc les découvertes potentielles ne 
peuvent se programmer ni dans le cadre d'un 
plan limité dans le temps, ni sur le mode œ 
fonctionnement de la production industrielle. La 
formulation proposée renforce la politique 
actuelle de créneaux qui aurait pour effet 
d'affaiblir encore plus la Recherche 
Fondamentale et de l'asservir à la 
demande industrielle. Il faut donc revenir à 
l'ancienne formulation de l'article 3 du décret œ 
1983. 

Il est cependarlt nécessaire de trouver des 
mécanismes de prise en compte de la 
demande sociale étant définie comme la 
conjonction des orientations gouvernementales 

a-
Q) dégagées à partir du débat parlementaire et des 

besoins réels mais non exprimés provenant de 
l'ensemble de la Société. En effet= l'organisation actuelle de l'organisme, 

~ dépendante notamment des 
financements extérieurs, en particulier........
 
ceux provenant des associations 
caritatives ou des industries 

Q) pharmaceutiques, conduit à des dérives 
l'amenant, en fin de compte, à ne plus.-= 

U remplir la totalité de ses missions.
rJl L'organisme doit mieux prendre 
Q) en compte la demande sociale, la liberté 

du chercheur consistant se positionner fXO' 
rapport à celte demande, par rapport aln:=missions jondatrices de l'organisme et dans le ........ -a-
choix des méthodes.
 . - sur le plan des structures, et...... 
notamment les articles 8 à 12 du décret de 83. ilo Ya matière à introduire les mécarlismes de prise 

~ en compte de la demande sociale. Il n'est pas 

absurde de faire jouer au Conseil 
d'Administration un rôle de régulation par 
rapport à cette demande en donnant des avis, 
mais il ne doit en aucune manière être 
fondateur en matière de politique 
scientifique. D'ailleurs, sa composition n'est 
pas vraiment modifiée dans le fond, et l'on ne 
voit pas comment cette docte assemblée, 
souvent léthargique, composée en grande partie 
de non spécialistes, pourrait jouer ce rôle. Si les 
textes étaient retenus eil l'état, le nouveau 
CA ne serait qu'une courroie de 
transmission de la politique définie 
dans les bureaux ministériels. Ceci ne 
correspond pas au discours officiel qui veut 
redonner le pouvoir aux Scientifiques (ne 
seraient-ils localisés uniquement dans les 
Ministères 7). Au contraire, il faut trouver le 
moyen pour que le Conseil Scientifique, 
représentatif de la communauté 
scientifique, puisse, en s'appuyant sur 
l'ensemble des acteurs de la Recherche, 
jouer réellement ce rôle fondateur. Il 
faut donc, pour le CS, revenir à l'ancienne 
formulation du décret mais trouver de nouvelles 
méthodes de travail utilisant, par exemple, les 
progrès de la technologie, pour consulter en 
permanence la communauté scientifique et les 
acteurs sociaux. 

Concernant les CSS. si, comme on le 
pense, l'évolution va vers un plus grarld nombre 
de structures ru ix tes, voire une majorité, il 
faut conserver des mécanismes de co
évaluation de toutes ces structures 
même si l'INSERM y était minoritaire. Le 
décret, dans sa formulation de l'article 10, 
conduirait à un dessaisissement d'une grande 
partie des prérogatives de ces Instances 
Scientifiques. Par ailleurs, l'élaboration d'une 
convention entre le Ministère de la 
Recherche, l'INSERM et la Conférence 
des Présidents d'Université actuellement 
en cours de discussion hors des Instances 
Scientifiques de l'Institut pose le 
problème de la véritable étendue de la 
concertation car on nous demande de discuter 
d'un texte de décret où sont mentionnées des 
unités" mixtes" lesquelles sont définies par un 
autre texte! 

- sur les structures incitatives et 
les programmes, la rédaction est incohérente 
et floue: Départements (pour quoi faire 7), axes 
thématiques transversaux, Intercommissions, ... 
Il faut simplifier et innover vraiment. Innover, 
ne serait-ce pas simplement donner des 
moyens aux Intercommissions de 
remplir leurs objectifs en liaison avec 

B. 

1 



le monde associatif et donc la demande 
sociale.( 1) 

Dans certains domaines (Recherche 
Clinique, Génome, Recherche en Santé 
Publique, GBM/Handicap, risques liés aux 
nouvelles thérapies, ...), il peut y avoir matière 
à créer des Instituts Fédératifs (IFR) 
dépendant des Instances Scientifiques ce 
l'INSERM. Nous sommes opposés à leur 
transformation en Instituts Nationaux 
qui consacrerait le démantèlement de 
l'organisme. Les structures existent, il faut 
les parfaire et cela passe certainement par plu s 
de démocratie et des moyens 
supplémentaires. Nous sommes opposés à la 
mise en place, hors de l'INSERM et sans 
représentation des personnels de la Recherche, ce 
nouvelles structures telles les récents G IP 
HMR (Hoechst-Marion-Roussel) ou GIP 
Génome. Ces structures, souvent de droit 
privé faisant appel à des emplois précaires 
(CDD, vacations, ... ), asservissent en fait le 
Service Public de Recherche aux seuls intérêts 
privés de ces industries pharmaceutiques 
multinationales dont la stratégie en matière ce 
recherche conduit au seul développement de 
procédés thérapeutiques dégageant une 
marge suffisante de profit. 

- sur la Direction Générale, il est 
clair que la nomination, par les Ministères, ce 
Directeurs placés auprès du DG, est le moyen ce 
compléter le dispositif de pilotage par 1e 
Ministère et donc d'écarter plus encore les 
chercheurs des décisions les concernant. Cet 
article consacre en fait la disparition totale 
de l'autonomie de l'organisme. 

Au SNTRS -CGT, nous faisons le 
constat que les structures en place Ollt été 
productives, mais ont conduit à des 
dérives, notamment sous l'influence des 
financements caritatifs. Il faut corriger cela 
et rééquilibrer l'organisme par rapport 
à la Recherche en Santé Publique, au 
développement des recherches en 
Sciences Humaines et Sociales, à la 
reconstitution d'un potelltiel de 
recherche technologique ... Les structures 
doivent permettre de réagir rapidement et œ 
manière coordonnée à des problématiques 
nouvelles en préservant les équilibres 
thématiques, tout en ne perdant pas de vue que 
/' amélioration de la santé des populations peut 
relever de petits progrès daJlS des thérapies 
classiques, de la Recherche en prévention, et non 
seulement sur des paris, par essence risqués, 
mais qu'ilfaut tollt de même faire. 

D'autre part, les structures en place n'ont 
pas empêché que se produise une 
déréglementation de la Recherche avec 
une croissance régulière de la 
précarisation et de la déqualification 
des emplois administratifs et 
techniques. 

Dix-sept ans après les Assises Nationales 
pour la Recherche qui avaient conduit à la Loi 
d'Orientation et de Progranvnation de 1982, il 
nous semble indispensable de réfléchir aux 
orientations de la Recherche pour les 

10 années à venir, son mode œ 
fonctionnement et la place faite à ses acteurs en 
mettant en place une réflexion 
nationale impliquant l'ensemble des 
acteurs scientifiques et sociaux. Nous 
demandons par conséquent lll1. 

moratoire sur toute les réformes en 
c..QJl..l..S. pour mieux impliquer la communauté 
scientifique et les actew's sociaux dans un 
processus rénovatew- de la Recherche, pour une 
Recherche Médicale et en Santé. placée comme 
véritable priorité du pays, en conformité avec les 
aspirations de la majorité des citoyens, ce qui 
implique évidemment d' y associer les moyens 
nécessaires. 

Le SNTRS-CGT appelle J'ensemble 
des personnels de l'INSERM, Chercheurs, 
Ingénieurs, Techniciens et Administratifs, mais 
aussi toute la Population à se 
mobiliser pour le retrait de ce décret 
antidémocratique et pouvant abolltir à cow·t 
terme au démantèlement de l'Institut, 
Nous devons, tous ensemble, exiger 
l'ouverture de véritables négociations 
avec le Ministère sur les réfonnes à mettre 
en œuvre pour une meilleure prise en 
compte des besoins de recherche qui 
concourent à l'amélioration de la Santé 
de l'Homme. 

Paris le 16 janvier 1998 

(l)Depuis 1996, les 6 Intercommissions 
INSERM ont rempli leur rôle d'instances de 
réflexion. Elles ont conduit à l'identificalion 
de 33 objectifs approuvés par le Cs. 
L'actuelle Direction a délibérément .. cassé" 
Ull système qui devenait productif dont il a 
rompu la dynamique en effectuant des 
sélections arbitraires ri 'objectifs pour en 
reporter certains sur des programmes 
nationaux (pROGRES. APEX. .. .) évalués par 
des comités ad hoc, Les Intercommissiolls. 
avec leur ouverture sur le monde socio
économique. pemleltent. selon notre analyse, 
de mieux prendre en compte la dimension de 
"Santé Publique ", Cela est manifeste dans 
des domaines comme les compO/1ements en 
matière de consommation, le handicap. le 
vieillissement, les risques liés aux thérapies 
innovantes, .. ' Le SNTRS-CGT est convaincu 
que des Intercommissions renforcées ou 
"Commissions Thématiques Transversales ", 
pennettraient. si on leur en donnait les 
moyens (c'est à dire la possibilité 
d'intervenir dans une politique de contrats 
par appel d'offres. dalls les recrutements et 
dans la création de stmctures), de devenir le 
mode d'action incitatif qui manque à 
l'INSERJv! pour mieux prendre en compte la 
demande sociale. Le recours aux programmes 
nationaux n'est pas la bonne méthode. il 
laisse la porte ouverte à l'autodistribution ou 
aux attributions de complaisance par le biais 
d 'une méthode d'évaluation non 
démocratique et sans que soient prévus les 
mécanismes d'évaluation a posteriori, 

~ 



Entrevue du SNTRS-CGT section nationale INSERM avec Mr Jean REY conseiller de Mr Allègre
 
pour la recherche Biomédicale, le 5 février 1998 à 18h.
 
Délégation du SNTRS : Jean KISTER, François FAVIER, Patrick THONNEAU, Jean-Pierre BAZIN.
 

En préliminaire nous avons rappelé la nécessité 
d'une réflexion élargie sur les structures de la 
recherche englobant les problèmes de statut des 
personnels. Nous plaçant dans une logique de 
négociation et considérant que les textes qui nous 
sont proposés ne peuvent pas servir de base à 
celle-ci, nous estimons que nous sommes 
seulement dans une phase de concertation. 
Nous avons souligné que tout dialogue devait 
avoir lieu dans le respect des protagonistes et 
qu'à ce titre nous étions en droit d'attendre des 
représentants du gouvernement des positions 
claires sur les objectifs poursuivis. Ce n'est pas 
l'entrevue des syndicats avec Mr Courtillot, nous 
proposant une exégèse des œuvres de Mr Allègre 
qui a pu nous éclairer sur ce point. 
Mr Jean REY s'est défendu de son honnêteté. 
Nous lui avons fait remarqué qu'il faisait partie 
d'une équipe. Jean REY a convenu que trop de 
monde s'intéressait au dossier de l'INSERM 
et que cela polluait le débat. 
Nous avons donc mis en cause la volonté du 
gouvernement de dévoiler toutes ses intentions, 
que cela expliquait en partie les réticences de la 
communauté scientifique et de ses représentants, 
les syndicats, et qu'à ce titre nous étions fondés à 
faire des hypothèses, quitte à être accusé de faire 
des procès d'intention. 
Nous lui avons affirmé que nous étions prêts à 
discuter de la prise en compte de la demande 
sociale, des dérives éventuelles des organismes 

Q) par rapport à leurs missions, des problèmes de 

= coordination de l'ensemble du dispositif de 

~ recherche, mais que nous voulions, en 
préalable, en savoir plus sur les véritables~ .,..".. intentions du gouvernement.
 
A défaut, nous lui avons donc exposé NOTRE
 --:= vision du processus de restructuration de la Q) 

.,..".. recherche engagé par le ministère. u - une gestion hyper-centralisée de la 
rJ). 

politique recherche à partir d'une cellule 
Q) ministérielle, relayée par les Conseils 

= d'Administration des organismes EPST et 

~ EPIC, conduisant à une bureaucratisation du .,..".. système de recherche, 
,.."...-- - un recentrage des organismes sur.......
 
o l'université par des méthodes autoritaires et 

coercitives (financements, habilitation à
~ 

diriger les thèses, introduction de post
doctorants, ... ), 
- pour l'INSERM, des instituts nationaux 
constitués des «meilleurs» IFR devenant 
progressivement autonomes et dotés de la 
personnalité morale, permettant donc le 
recrutement de personnels contractuels, 
conduisant à l'éclatement des statuts et à 
l'augmentation de la précarité, 
- un pilotage de la recherche par 
l'industrie, au moyen de structures de type 
GIP à statut de droit privé, 
- mise en phase de tous les textes régissant 
les organismes. 

Ces éléments nous amènent à penser que ce 
qui est visé c'est le démantèlement des EPST 
et des EPIC sur la base d'universités 
autonomes et contractualisées. L'université 
gérerait les structures de recherche et les 
personnels, avec l'abandon de l'évaluation 
nationale comparative (à laquelle nous 
tenons), les EPST et les EPIC seraient réduits 
au rôle d'Agence d'Objectifs et de Moyens 
soumises par le biais des CA à la 
programmation des ministères. 
TOUTES HYPOTHÈSES DANS LA 
DROITE LIGNE DES GOUVERNEMENTS 
PRÉCÈDANTS (FILLON, ...) 

Nous ne pourrions évidemment pas cautionner 
une telle évolution. 

Les réponses de Mr Jean REY à ce discours 
sont ponctuelles et parfois en désaccord avec le 
discours de Mr Courtillot, ce qui implique de les 
analyser avec prudence et scepticisme. 

Les réponses de Jean Rey (en vrac) : 
-les DÉPARTEMENTS on en parle plus, 
- les Directeurs sont maintenus, ils sont 
chargé d'animer (<< des agitateurs »), de 
suggérer, de trouver des coopérations et de les 
proposer aux instances, 
- le découpage des CSS, il n'y a pas de 
directive sur leur nombre, mais limitation du 
nombre de membres à 25. C'est le nouveau 
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Directeur de la recherche au ministère (Mr 
NAHON) qui s'occupe de ce problème. 

l'évaluation des unités mixtes 
INSERMIUniversité serait du seul ressort de 
l'INSERM. «L'INSERM est seul maître de 
son label ». «Nous ne voulons pas que 
l'université gère l'INSERM ». 

il (1. Rey) n'a pas connaissance 
(officiellement) du projet contrat cadre 
INSERM-Université (CPU)-Ministère, 
- concernant l'INSERM, il est opposé aux 
appels d'offres nationaux lancés par Claude 
Griscelli (PROGRES, APEX, IDS, Equipes 
mixtes, ...), 
- de même il est contre les comités ad-hoc, 
tout programme doit être piloté par le Conseil 
Scientifique, 
- Les organismes doivent avoir le même 
statut, 
- Il revoit le statut du CA, il a peut-être 
poussé un peu loin ... une nouvelle rédaction 
pourrait consacrer le rôle fondateur du CS en 
matière de politique scientifique qui 
proposerait au CA qui délibérerai ... 

Nous avons ajouté: 
- que nous n'étions pas nécessairement contre les 
unités mixtes INSERMIUniversité ou autre, à 
condition que cela porte sur un nombre limité 
de projets forts (en terme de plus value) 
constitués sur la base du volontariat, avec des 
financements à la hauteur et dûment évalués 
par l'INSERM sur une base nationale 
comparative, 
- que le gouvernement avait le moyen d'agir sur 
la politique scientifique des organismes puisqu'il 
nommait le Directeur Général, 
- que le gouvernement n'avait pas toujours joué 
son rôle en matière de coordination de la 
recherche (par exemple, les IFR ne viennent pas 
d'une initiative ministérielle), 
- que les textes actuels permettaient de prendre 
en compte, par le biais du CA et des 
InterCommissions (lCSS), des initiatives pour 
rééquilibrer l'organisme par rapport à ses 
missions, notamment en développant des thèmes 
transversaux. Les ICSS devant avoir une certaine 
pérennité, 
- que nous n'étions pas opposés à un certain 
degré d'incitation par le biais des ICSS qui 
pourraient disposer de moyens et d'outils du type 

CRE, postes fléchés, créations de structures, 
étant entendu que l'évaluation et la gestion finale 
des recrutements et des créations de structures se 
feraient au niveau des instances représentatives 
au premier degré. 
Nous avons fait remarqué que la direction 
actuelle de l'organisme avait cassé la dynamique 
des ICSS qui ont travaillés dans la bonne 
direction. Il y a par ailleurs eu trop peu 
d'information sur le travail intéressant qui a été 
fait dans ces instances où les problèmes ont 
souvent émergé en terme de recherche en santé 
publique. On peut encore améliorer leur 
fonctionnement et les ouvrir encore plus sur le 
monde extérieur. 

En résumé, nous ne pensons pas qu'il soit 
nécessaire de modifier les textes des EPST pour 
leur faire remplir leurs missions. C'est un 
problème de volonté politique et de moyens. 
Les organismes comme l'INSERM sont déjà 
trop fortement pilotés par les sources de 
financement externes (Associations Caritatives, 
Industries, ... ) pour leur imposer un surcroît de 
pilotage venant de l'extérieur et qui aurait des 
effets dévastateurs sur le développement de la 
recherche fondamentale qui est aussi une des 
missions de l'organisme, sinon la principale. 
Comme nous sommes probablement à un 
tournant dans la recherche médicale (<< après
gène », nouvelles technologies, importance 
grandissante de certains problèmes de santé 
publique), nous demandons comme préalable à 
toute modification statutaire, l'organisation 
d'une grande réflexion nationale permettant 
une réelle expression de la communauté 
scientifique, de ses représentants et de l'ensemble 
de la société avec ses organisations 
représentatives. Pour nous cette réflexion 
devrait à la fois porter sur les structures et sur 
la place faite à ses acteurs, notamment les ITA 
qui sont systématiquement méprisés. 

Pour le moment Jean Rey ne retire pas son 
projet de décret, il le modifie. Il pense que le 
ministre n'est pas favorable à une grande 
concertation nationale (il doit lui faire une 
« note politique »). 
La balle est dans leur camp! 

CR par jp BAZIN 
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Le CRISTAL et la FUMÉE
 
Digressions philosophico-syndicales à propos d'un gène.
 

par Jean-Pierre Bazin
 
Syndicat National des Travailleurs de la Recherche Scientifique-CGT. 

Que le scientifique et philosophe Henri Atlan 
pardonne mon impertinence à vouloir utiliser le 
titre de son magnifique ouvrage. 
L'ordre et le désordre, ces notions 
tendent deux états opposés de la 
peuvent également porter mon 
L'information non structurée et non 

qui sous
matière, 
propos. 

contrôlée 
n'est que désordre ; l'ordre naît de sa 
structuration et la transforme en connaissance. 
De quoi s'agit-il? Je veux parler évidemment 
de « l'affaire BIHAIN »*. La fumée, c'est 
évidemment tous ces bruits qui arrivent à nos 
oreilles, sans avoir la possibilité de structurer les 
sources. Ne vous méprenez pas, je ne vous 
parlerai pas de fraude scientifique, mais il n'y a 
pas de fumée sans feu, et, à ce feu là, beaucoup 
pourraient s'y brûler: B. Bihain Directeur de 
l'unité INSERM U391; la célèbre revue 
« Nature» ; les « Cassandres » du ministère qui, 
pour garder les rênes du pouvoir, voudraient 
conserver pour eux seuls la connaissance des 
dossiers et notamment celui produit sous la 
responsabilité de Mr CORVOL éminente 
personnalité du collège de France dont 
l'intégrité est unanimement reconnue. 
Le cristal, c'est la transparence nécessaire à 
toute démarche scientifique que ce soit en vue 
de la production de connaissances, de 
l'évaluation de leur pertinence et de leur intérêt 
potentiel pour la société. La transparence invite 
tout scientifique à respecter les bonnes 
pratiques de laboratoire (BPL) pour assurer la 
« traçabilité» du processus de recherche vers 
les résultats. C'est, à l'autre bout de la chaîne, 
la nécessité de confier à des évaluateurs 
indépendants la totalité des dossiers (y compris 
ceux attestant des BPL). 
Dans le dossier BIHAIN tout n'est que FUMÉE 
! 
La Commission Scientifique Spécialisée n07 
(CSS7) de l'INSERM n'a pu avoir accès à 
l'information concernant les sujets sensibles 
traités dans l'unité de B. Bihain, coopération 
industrie (GENSET) - recherche oblige (brevet 
en cours), en somme un procès d'intention aux 
évaluateurs susceptibles de ne pas respecter leur 
devoir de réserve. Néanmoins, la CSS7 
sanctionne par un vote « limite» le dit 
directeur, par ailleurs membre de la même 
instance d'évaluation. On imagine aisément, à 
partir de là, les pressions de toutes sortes. 
l'ai sous les yeux l'organigramme des 
personnels de l'unité 391, directeur B. Bihain, 
pour les années 95/96/97, où sur chaque ligne 
est notée la présence ou la défection des agents 
pour l'année correspondante (en colonne). 
Organigramme en escalier, descente aux enfers 
pour les personnels du projet initial, chercheurs, 

Ingénieurs, Techniciens, Administratifs, 
thèsards, DEA, ... en majeure partie « sortis » de 
l 'U391, certains sous antidépresseur, certains 
combatifs encore ... Que dire des personnels au 
bas de l'escalier, Contrats à Durée Déterminée, 
corvéables et influençables a merci, payés par le 
truchement de la société GENSET. En tout 40 
personnes sont sorties de l'unité 391, ce qui fait 
un peu beaucoup et met en lumière une gestion 
inadmissible des ressources humaines. A ceci il 
faut ajouter l'éjection du représentant de 
l'ADR INSERM, contre l'avis du CSCRI***, 
qui se serait intéressé d'un peu près aux 
affaires de B. Bihain. 
Que dire des relations avec l'Université, avec 
laquelle notre Directeur Général de l'INSERM 
se targue de vouloir établir des relations 
exemplaires mais qui n'est pas sollicitée en tant 
que partenaire dans ce projet industrie
recherche. On préfère sans doute l'université 
privée Ker-lann à l'établissement public Rennes 
l, bel exemple de mise en place d'un modèle 
ultra-libéral détruisant les personnes et les 
projets mais peut-être pas les intérêts politico
financiers immédiats. 
En Novembre 1997, le Conseil Scientifique 
(CS) est sollicité pour donner, à son tour, un 
avis sur l'U391 et le mandat de son Directeur. 
Les rapporteurs sont contraints « d'aller à la 
pêche» aux informations dans un contexte 
conflictuel qui prend de l'anlpleur: le DG 
n'aurait que peu d'informations, le rapport 
CORVOL n'est pas porté à la connaissance du 
DG de l'INSERM comme autre fois, il n'avait 
pas eu connaissance de la convention entre le 
ministère et le groupe HMR au moment du vote 
sur le GIP HMR dans son propre Conseil 
d'Administration. Bien évidemment, le dit 
rapport n'est pas confié au CS qui en fait la 
demande officielle. En l'absence 
d'information, le CS ne peut qu'émettre un 
avis positif sur la reconduction du mandat du 
directeur avec un suivi à 2 ans, détail qui a son 
importance puisqu'il marque une réserve par 
rapport aux affirmations orales obtenues en 
haut lieu (Mr Bigot, Directeur général de la 
recherche de l'époque 
fiabilité des recherches 
restriction est levée par 
l'INSERM ... 
Cl. Griscelli ne devait 

au ministère) sur la 
de B. Bihain. La 

Cl. Griscelli, DG de 

pas être lui-même 
infornlé, puisque, dans le cas contraire, il aurait 
confié toute infornlation utile aux rapporteurs 
du CS ! Le principe de précaution aurait dû 
l'amener à suivre son Conseil Scientifique dans 
sa réserve (limitée mais remarquée par 
« Nature »). Une autre question doit être 
soulevée : quel est le poids du DG de 
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l'INSERM face aux ministères? ou bien joue
t-il un double jeu? 
Si l'on s'attache à l'analyse de la mission 
Corvol, diligentée par le DGRT**, il semble 
bien qu'elle ait été envoyée sur place pour 
étouffer l'affaire en lui donnant comme unique 
mandat de recueillir les témoignages écrits en 
relation avec la suspicion de fraude scientifique, 
et point final! Aucun mandat pour questionner 
le principal protagoniste : B. Bihain, ni, bien 
sur, pour émettre un quelconque avis 
scientifique, alors qu'au moins l'un des 
membres de la mission était parfaitement 
compétent ! Par contre, c'est le DGRT lui
même, non spécialiste du domaine, qui se rend 
sur place avant même la remise du rapport de la 
mission Corvol pour émettre cet avis 
scientifique favorable (bien entendu) à B. 
Bihain. 
Le Conseil Scientifique de l'INSERM est à 
nouveau saisi le 16 février 1998 à propos de 
cette affaire. Cl. Griscelli lui soumet son 
communiqué de presse en réponse à l'article de 
«Nature» dans lequel il s'appuie sur le 
précèdent avis du CS qui vaudrait caution quant 
à la découverte du fan1eux gène. Le CS proteste 
contre l'annulation de sa recommandation de 
suivi à deux ans et sur la tentative de vouloir lui 
«faire porter le chapeau» dans la polémique 
de la découverte du gène. Un texte de séance 
est produit à l'appui de ces dires. 
On voit bien que toute cette affaire a été 
manipulée en haut lieu et qu'elle contribue à 
décrédibiliser les instances d'évaluation de 
l'INSERM. 
Dernier développement, une nouvelle expertise 
serait demandée par le nouveau Directeur de la 
Recherche au ministère (Pr D. Nahon). 
Tout ceci montre que la casse des organismes 
est organisée de l'intérieur et de l'extérieur, 
notamment par la constitution de groupements 
divers, de préférence de statut privé englobant 
des laboratoires publics : le GIE de Rennes, le 
GIP HMR, LE GIP Centre National de 
Séquençage, les agences, les projets d'agences, 

Après la privatisation de l'ensemble de 
l'industrie pharmaceutique, il est manifeste que 
les gouvernements ne disposent plus des leviers 
de pression adaptés à la coopération industrie
recherche publique (les ont-ils utilisés 
lorsqu'ils en disposaient?), étant contraints de 
mettre en place des solutions «bricolées» 
pernicieuses pour le service public de 
recherche. L'abandon récent de la fabrication 
de la pilule abortive RU486, découverte lors 
d'un travail en commun entre l'INSERM et 
Roussel-Uclaf, et de bien d'autres molécules 
non rentables au sens de l'économie uItra
libérale, sont des illustrations des désordres 
induits par la démission de l'état dans les 
secteurs stratégiques pour l'économie de la 
santé (il faut se souvenir également de 
l'abandon en 1986 du secteur de l'imagerie 
médicale, autre secteur stratégique de la santé). 

Revenons à notre sujet. 11 serait mal venu de 
prendre position pour ou contre l'existence 
d'une fraude scientifique, mais il est clair que 
les pratiques qui ont prévalu dans l'affaire de 
Rennes sont lourdes de menaces à la fois pou r 
la recherche publique et pour les personnels 
qui doivent pour certains se soumettre ou se 
démettre et pour d'autres accepter la précarité 
de l'emploi pour se conformer aux intérêts 
(supérieurs !) politico-financiers. 
Pour la CGT, le statut de titulaire, garantissant 
l'indépendance du service public par rapport 
aux intérêts privés, est un acquis fondamental 
qu'il faut à tout prix préserver; il permet 
notamment de limiter les tentations de fraude. 
La démocratie dans l'organisme, s'appuyant 
sur des mécanismes transparents d'évaluation 
faisant appel éventuellement à des experts 
extérieurs, mais sous contrôle démocratique 
(i.e. avec des élus de toutes les catégories de 
personnels), est d'une importance primordiale. 
L 'histoire de l'U391 montre qu'en dérogeant 
à ces principes, des résultats scientifiques, 
potentiellement po rteurs d'avancées 
considérables en matière de santé publique, 
pourraient être balayés. 
La CGT demande que tous les contrats 
industrie-recherche soient portés à la 
connaissance des instances d'évaluation 
statutaires des organismes publics concernés. 
Les conditions de cette mise à disposition 
peuvent être étudiées, prenant en compte 
notamment le devoir de réserve des membres 
de ces instances d'évaluation et la nécessité de 
protéger les découvertes susceptibles 
d'applications industrielles. Mais toute 
évaluation doit se faire dans un maximum de 
transparence. 
Enfin, la CGT pose la question des mécanismes 
pern1ettant la maîtrise de l'économie de la santé 
et l'intérêt supérieur des populations, elle 
demande d'examiner les possibilités de «re
nationalisation », avec un nouveau contenu, 
d'une partie des entreprises stratégiques du 
domaine de la santé publique. 

CRISTAL ET FUMÉE, CHOISISSONS LA 
TRANSPARENCE DU CRiSTAL! 
Paris, 21 Février 1998 

*Bihain découvre le récepteur LSR, protéine impliquée 
dans le métabolisme des graisses. Ce récepteur pourrait 
avoir un inlérêt dans le traitemenl de l' obèsité et de 
l'athérosclérose. Bihain passe un contraI, en 1996, avec 
la sociélé GENSET, intéressée par les relombées 
pharmaceuliques potentielles, pour l'identification du 
gène correspondant à la protéine. Gestion humaine 
désaslreuse, aCCllsations de fraudes scientifiques, missions 
d'expertises, arlicles dans la presse (Nalure du 5/2/98, Le 
Monde du 12/2/98, L'Humanité du 13/2/98, ... ), 
l'Affaire Bihain est née. 
**Directeur Général de la Recherche et de la Technologie 
(Bigot). 
*** Conseil Scientifique Régional de l'INSERM 
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Suite aux questions posées sur
 
« la réforme de l'INSERM »,
 

le Bureau National du SNTRS-CGT
 
a décidé d'ouvrir un
 

DEBAT INTERNE dans le BRS :
 

« Demande sociale, liberté du Chercheur ». 

Un certain nombre de premières contributions à ce débat qui ne concerne pas seulement 
l'INSERM sont insérées dans ce numéro: 

Le projet de réforme de l'INSERM, qui 
s'est trouvé en concomitance avec l'adhésion des 
chercheurs de l'USCA au SNTRS, a donné lieu 
à un débat de fond dans la Section Nationale 
INSERM sur différents points qu'il est 
nécessaire de préciser si nous ne voulons pas que 
cela tourne au dialogue de sourds: la liberté du 
chercheur, la dichotomie recherche 
fondamentale/recherche appliquée, 1a 
distinction demande socialelbesoins sociaux, 
avec en toile de fonds la politique scientifique 
de l'organisme, la démocratie, la place des 
fonctions techniques, le maintien ou le 
développement de disciplines, et en particulier 
la Santé Publique. 

Il est compréhensible qu'il y ait 1I1 

décalage entre la CE INSERM existante et 
certains chercheurs qui y ont été cooptés 
récemment: d'une part ces débats ont déjà été 
régulièrement menés dans la CE, et sans parler 
de consensus, aujourd'hui certains points 
peuvent nous paraître comme allant de soi ; 
d'autre part notre pratique d'élus dans les 
instances, à la différence des nouveaux 
arrivants à la CE, nous a permis de tirer 1I1 

certain nombre d'analyses sur le fonctionnement 
de l'organisme et l'évolution du milieu; enfin, 
le fait que les chercheurs et les ingénieurs, 
techniciens et administratifs ne sont pas 
évalués de la même façon, peut expliquer des 
points de vue différents sur les instances et sur 
d'autres aspects tels que la liberté du chercheur 
(à noter que nous avons déjà débattu dans la CE 
de la liberté de la recherche, mais pas de 1il 

liberté du chercheur. .. ). 
L'existence de la liberté du chercheur, 

pouvoir créateur auquel le déterminisme serait 
inapplicable, n'est pas d'une évidence 

lumineuse, car la recherche n'est pas une 
activité indépendante du contexte idéologique, 
historique et social dans lequel elle se 
développe. Passons sur la question de 1a 
Responsabilité, qui balise l'activité de 
recherche (d'abord ne pas nuire), largement 
abordée lors de Nuremberg, Hiroshima, et 
aujourd'hui à travers le clonage et les OGM, et 
qui mériterait un texte en soi. Les autres 
facteurs limitants de la liberté de recherche 
sont d'ordre économique et idéologique. 
Aujourd'hui l'idéologie dominante dans 1a 
science est un déterminant fort qui se caractérise 
par la prédominance du raiS01U1ement uni
causal et réductionniste (par opposition au 
raisonnement intégré), la prédilection pour 1a 
maladie-marchandise (médicaments, tests 
prédictifs... ) ou la maladie spectre et spectacle 
(Téléthon) au détriment du malade et de 1a 
santé (accés et recours aux soins, prévention, 
éducation pour la santé, conditions de vie, 
environnement...), la prédominance du 
biologique sur le psychologique et le social, de 
l'individuel sur le collectif. Un exemple: il est 
prouvé que la fracture du col du fémur chez 1a 
femme âgée est due pour moitié à une densité 
minérale osseuse basse (ostéoporose) et pour 
moitié aux facteurs responsables de chutes qui 
sont multiples et tiennent au mode de vie 
(activité physique, nutrition, environnement 
physique et social). D'énormes investissements 
sont consentis pour la recherche d'un 
médicament censé améliorer la densité osseuse, 
pratiquement rien pour la prévention des 
chutes, la recherche-action...Nous touchons 1à 
au coeur du débat : par qui et comment est 
financée la recherche? En majorité la part des 
financements récurrents des laboratoires est de 
40% (hors salaires), le reste, qui assure W1e 
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grande partie non seulement du fonctionnement 

< 
~ mais aussi du personnel (par le biais des 

emplois précaires), provient de financements 
divers sur la base d'appels d'offre, de contrats ~ 
avec l'industrie, de subventions des associations 

~ caritatives, toutes sources qui de manière plus 
Q	 ou moins contraignante exercent un pilotage de 

la recherche et sont un des déterminants de 1a 
politique scientifique des organismes et de 
l'activité des chercheurs. Les buts de 
l'industrie, qui sont in fine la recherche de plus
value par la vente de produits, et ceux d'une 
association caritative qui sont le drainage de 
fonds par la mise en scène de la science magique 
totipotente, sont assez éloignés de cette 
recherche pure qui serait quelque part dans le 
ciel éternel des vérités scientifiques, au dessus 
de la mêlée, au dessus des classes! II n'est pas 
dans le propos de diaboliser le médicament cu 
les tests prédictifs, l'industrie ou les 
associations caritatives, mais de mettre en 
évidence la cause des difficultés rencontrées par 
des recherches qui ne peuvent être reliées à 1a 
production de marchandise et de spectaculaire, 
comme la recherche en Santé dont seuls les 
financements publics peuvent assurer la survie 
et le développement ; le rôle régulateur de 
l'état doit ici jouer à plein face au «capitalisme 
sauvage» de la recherche. D'autant que les 
chercheurs ne sont pas des victimes 
impuissantes et passives de l'idéologie 
dominante et du système de financement, ils en 
sont les producteurs et les acteurs zélés : ils 
suivent et alimentent majoritairement les 
courants porteurs, mettent en exergue tout 
l'intérêt qu'il y a pour l'industrie ou 1a 
population à soutenir leurs recherches, leur 
utilité dans le contexte, participent activement 
à la mise en valeur et à la médiatisation de 1a 
recherche. Nous abordons ici deux autres points 
en débat : la dichotomie recherche 
fondamentale/recherche appliquée ; 1a 
question de la demande sociale et sa distinction 
d'avec les besoins sociaux: 1) La recherche est 
un continuum et c'est l'élitisme et 1a 
hiérarchisation qui font oublier que la main 
guide l'idée autant qu'elle est guidée par elle, 
et font décréter qu'il y a d'une part une 
production de connaissance et d'autre part 
l'application de ces connaissances, comme si à 
chaque étape il n'y avait à la fois connaissance 
et application qui se nourrissent mutuellement; 
ce qui est sûr c'est que la division du travail fait 
aujourd'hui des uns les connaisseurs et des autres 
les applicateurs, au détriment à la fois de 1a 
connaissance et des applications ; la vision 
obsolète de cette dichotomie repose sur 1e 
mythe de la recherche pure, du noyau dur dans 
un contexte, alors qu'il est question 
d'intégration, d'interactions et de réseaux. 2) 

La demande sociale serait pour certains 
l'apanage exclusif des technocrates et des 
industriels, qui seuls auraient les moyens de 
formuler (et de faire entendre) leurs desiderata 
et d'atteindre leurs fins, en exerçant un contrôle 
et un pilotage de la recherche; par opposition, 
les besoins sociaux, les véritables problèmes de 
la société civile, seraient inaudibles et ron pris 
en compte, car bâillonnés et dans l'incapacité 
de s'exprimer. Distinguer de la sorte demande 
et besoins, du point de vue de la recherche, c'est 
entre autre ne pas voir que celle-ci n'est pas 
toujours dans la position du sollicité, que le plus 
souvent elle devance et même crée la demande 
sociale, sur la base de besoins de la société 
qu'elle a identifiés corrune objet de recherche ; 
besoins et demande ne sont ici que les deux 
étapes du processus de formulation du problème 
par le chercheur, sans qu'il y ait de différence 
intrinsèque. Tout réside alors dans le choix des 
interlocuteurs ou des partenaires que se donnent 
les chercheurs industriels, ministère, 
associations caritatives ou collectifs de 
citoyens, syndicats, unions de consommateurs, 
associations de malades (l'exemple de 
l'irruption du malade-acteur dans la recherche 
sur le traitement du Sida : besoin cu 
demande?)... Nous ne disons pas autre chose 
lorsque nous prônons le développement et 1a 
plus grande ouverture des intercommissions 
comme lieu de l'expression et de la structuration 
des besoins sociaux en demande sociale, en 
revendications, et de leur rencontre avec 1a 
recherche. Le problème est que majoritairement 
les chercheurs sont plus attentifs à la demande 
des «dominants» qu'aux besoins sociaux. Nous 
ne nous étendrons pas sur les présupposés qui 
sous-tendent la distinction demande/besoins ; 
parler d'incapacité des besoins sociaux à 
«prendre la parole» et du caractère forcément 
nocif et antisocial de la demande exprimée pa r 
la superstructure étatique ou industrielle, cela 
demanderait plus ample discussion. 

On peut reconnaître à Allègre et ses gros 
sabots le mérite d'avoir réveillé des chercheurs 
qui jusqu'ici semblaient s'accommoder de 1a 
situation qui leur était faite. La section 
INSERM du SNTRS-CGT de son côté, par 1a 
voix de ses élus dans les instances et par sa 
presse et ses tracts, dénonce depuis longtemps 
déjà la baisse des crédits récurrents, 1a 
stagnation des postes de chercheurs, 1a 
diminution des postes d'ITA, la précarisation 
de l'emploi, le mépris des fonctions techniques 
et la non prise en compte de la notion d'équipe, 
l'influence grandissante des associations 
caritatives et des intérêt commerciaux, les 
phénomènes de mode et la poli tique de 
créneaux, l'incitation au conformisme et 1a 
dissuasion de la prise de risque, l'hypertrophie 
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E-c de la génétique et de la biologie moléculaire, au 
détriment d'autres domaines de recherche.< Nous avons ressenti ure certaine solitude dans 

~ notre combat, en tout cas un manque d'intérêt de 
~ la part des syndicats institutionnels de 

chercheurs, dont les membres élus dans les~ 
instances semblent plus préoccupés de 
financements et de développement (jusqu'à 
l'inflation) de leur discipline, de carriérisme et 
de «publiomanie» dans le sillage des anglo
saxons, de soutien réciproque et 
d'autodistribution, que de liberté de recherche 
et de création. 

Comment s'étormer alors que le SNTRS 
ait profité de l'émoi provoqué par les attaques 
d'Allègre pour essayer de faire entendre ron 
point de vue sur les nécessaires changements à 
l'INSERM, et ron pas seulement joindre notre 
voix au choeur de ceux qui opposent un refus en 
bloc sans propositions alternatives? Le SNTRS 
doit il servir de force d'appoint pour 1e 
maintien d'tu1 système opportuniste et 
antidémocratique? Certains doutes, pour ne pas 
dire des doutes certains sont exprimés dans nos 
rangs sur le caractère réellement démocratique 
du fonctiormement actuel des instances, 00 1a 
marge de manoeuvre est faible et 00 beaucoup 
de décisions semblent avoir déjà été prises 
avant même la discussion. Sans la jouer sur l'air 
du tristement célèbre «tous pourris», la défense 
de l'INSERM en l'état c'est la défense des 
rentes de situation d'une caste de «poids 
lourds» installés aux commandes des instances, 
membres des comités de lecture, des conseils 
scientifiques des associations et consultants du 
privé, qui font la politique de recherche, 
contrôlent les financements, les publications, les 
bourses, les thèses, les habilitations, les 
recru tements... 

Faire la critique de l'existant/ est-ce 
apporter son soutien à la réforme d'Allègre? 
nullement, c'est profiter de la dynamique pour 
essayer de se faire entendre! II est vrai que 1e 
pire est toujours possible et que remplacer 1a 
caste des mandarins scientifiques par celle des 
hospitalo-universitaires ou celle des 
technocrates cela pourrait accélérer le processus 
de déréglementation, de privatisation 
rampante, de pilotage par l'aval. Mais on est 
aussi tenté de dire qu'entre la peste et 1e 
choléra ...et que la solution réside dans la plus 
grande capacité des personnels de la recherche 
à gagner et à maintenir des espaces de pouvoir 
et de liberté face à la normalisation et à 1a 
rentabilisation dans la recherche en lien avec 
le mouvement social revendicatif. 

François FAVIER 

Recherche fondamentale, appliquée 
et en santé publique à l'Inserm. 
Pour le SNTRS-CGT, ce doit être le 
même combat! 

En moins d'une année l'Inserm a été confronté au 
contrat d'objectif de Cl Griscelli puis au projet ce 
réforme organique élaboré par le cabinet d'Allègre. 
Le projet d'Allegre se démarque du précédent par une 
vision plus centralisatrice et étatique ce 
l'organisation de la recherche. Mais ces deux projets 
procèdent de la même volonté politique: déplacer 
l'ensemble du dispositif de recherche de J'Institut 
vers la finalisation et le transfert. Tout se passe 
comme si les différents pouvoirs politiques avaient 
jugé que le processus de recherche avait atteint ses 
limites historiques et que le but de la recherche 
scientifique n'était plus tant de comprendre le monde 
dans lequel nous vivons et de produire des 
connaissances, que d'intégrer ses connaissances dans 
le processus de production. 

L'extension des champs de recherche dans 
l'ensemble des disciplines nécessite des moyens 
financiers accrus et entre en contradiction avec la 
réduction continue des dépenses publiques. La 
diminution du coût de la force de travail (diminution 
des effectifs ITA, précarisation, blocage des 
carrières) menée depuis plusieurs années dans les 
organismes de recherche arrive à ses limites, à 
moins de casser le Statut de fonctionnaire, les 
marges de manoeuvres sont devenues réduites, Afin 
de mieux adapter la recherche à la baisse des 
financements publics le pouvoir n'a cessé ce 
développer une politique de pilotage par le biais ce 
financement incitatifs thématisés. Malgré cela, le 
décalage croissant entre le mouvement propre de la 
recherche et les financements de l'Etat amène ce 
gouvernement à vouloir contrôler la totalité du 
dispositif de recherche en mettant fin à l'autonomie 
statutaire des organismes. En créant une cellule ce 
direction composée des présidents des CA des 
EPST, en faisant des Conseils d'Administration des 
organismes les instances décisionnelles de la 
politique scientifique et en transformant le directeur 
général en simple fonctionnaire d'exécution, le 
pouvoir a tenté de se donner les moyens de définir 
directement les programmes de recherche. Il veut 
piloter pour des objectifs qui ne sont pas ceux des 
organismes. Ainsi à l'Inserm, le Ministère veut 
développer le médicament. Il veut que des 
laboratoires de J'Institut conçoivent et synthétisent 
de nouvelles molécules, afin de permettre aux 
entreprises de conquérir des marchés. Mais la 
conception de nouvelles molécules implique 
l'intégration d'une démarche scientifique. Il est 
révolu le temps ou J'on synthétisait en aveugle des 
molécules que J'on testait sur les malades. 
Concevoir de nouvelles molécules implique ce 
connaître les mécanismes par lesquels la cellule 
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intègre les signaux extérieurs. Or, pour Allègre et 
ses conseillers, il y a trop de recherche fondamentale 
à l'Institut! Afin de faire du médicament 
efficacement Allegre et son cénacle ont l'objectif 
d'intégrer dans les unités Inserm, les équipes ce 
chimie du CNRS qui synthétisent des molécules à 
usage biomédical. Mais ce que cette caste ce 
technocrates oublie, c'est que ces équipes ont une 
démarche scientifique propre qui n'est pas 
dépendante de l'utilisation éventuelle eX: leur 
découverte. Ainsi, l'un des rares anticancéreux 
efficaces qui est produit par Rhône Poulenc a été 
synthétisé par le laboratoire des substances 
naturelles du CNRS de GIF, Cela a été réalisé non 
parce que l'on voulait produire une molécule 
anticancéreuse, mais comme une application ce 
recherches qui avaient leur propre finalité. 

Dans cette optique les chercheurs par leur démarche 
scientifique sont des obstacles à cette vision 
utilitaire de la recherche. Il leur est reproché de trop 
s'intéresser à leurs publications et pas assez aux 
brevets, au transfert, à la société! Comme si la 
production de connaissances entrait en opposition 
avec le développement de la société! En quelque 
sorte, les chercheurs intéresses uniquement par leur 
recherche seraient au mieux de grands enfants, au 
pire des égOïstes, insensibles au bien commun et 
aux maux de la société. Il est nécessaire de les 
contraindre à travailler sur les axes que les tutelles 
jugent nécessaires de développer. Ainsi la politique 
des contrats et appel d'offre divers pilotés par les 
ministères met les chercheurs en phase avec la 
société et les comités ad hoc qui se substituent à 
l'Inserm aux CSS dans leur évaluation, permettent 
de placer les récalcitrants et les originaux dans le 
droit chemin de la recherche normalisée. Mais la 
mise sous tutelle des chercheurs n'utilisent pas 
seulement les arguments financiers et coercitifs 
mais aussi idéologiques. Ainsi, depuis quelques 
années, fleurit le concept de « demande sociale ». 

La « demande sociale» qui serait l'expression des 
besoins de la société marquerait les limites de la 
liberté du chercheur. Mais cette demande, qui la 
formule et comment? Le Capital a de multiples 
canaux pour faire prendre en compte ses exigences, 
mais les exigences des différents groupes industriels 
peuvent être contraclictoires. Comment se fait le 
compromis et qui le fait? En ce qui concerne non 
seulement les salariés mais l'ensemble de la 
population, qui fait la demande? les syndicats, les 
partis politiques, les mutuelles, la Sécurité Sociale, 
la Presse? Et en quel lieu, en quelle instance cette 
demande est elle exprimée et cliscutée? Le Telethon 
n'est il pas l'expression de la « demande sociale» 
de la population concernant l'éradication des 
malaclies génétiques. L'expression de la « demande 
sociale» sous un couvert de bon sens nie la nature 
de classe de la société et permet d'imposer sous la 
forme d'un compromis entre des aspirations 

différentes, les orientations des forces dominantes. 
Les sciences sociales se voient dévolues par le 
pouvoir un rôle stratégique d'expert de sa politique 
permettant de mieux mettre en phase l'appareil ce 
recherche avec ses orientations au nom de la » 

demande sociale ». 

Le syndicalisme CGT dans la recherche doit rester 
indépendant de la démarche du pouvoir comme ce 
celle du Capital. Il doit contribuer à faire reconnaître 
les besoins sociaux ainsi que les besoins ce 
recherche qu'expriment les chercheurs, enseignants 
chercheurs, ingénieurs et techniciens. 
Malheureusement, force est de constater que des 
responsables scientifiques et syndicaux se laissent 
aujourd'hui prendre par des aspects dangereux du 
cliscours du gouvernement « de la gauche 
plurielle ». Ainsi n'hésitent ils pas à relayer le 
cliscours ministériel sur la dérive de l'Inserm qui 
limiterait ses recherches aux approches 
moléculaires. Ils vont même jusqu'à opposer 
recherche fondamentale et recherche en santé 
publique, cette demière serait mieux placée pour 
faire avancer la compréhension des pathologies! (cf 
la contribution anonyme d'un directeur d'unité dans 
le SNTRS-info Inserm) Quelle méconnaissance ce 
J'histoire de la recherche biomédicale et des pratiques 
méclicales! Même un texte de la CE du SNTRS
Inserm prétend limiter la liberté des chercheurs qui 
devrait « consister à se positionner par rapporr à ln 
demande sociale, aux missions fondatrices œ 
l'Inserm et au.x choix des méthodes » !! 

En tant que chercheurs, syndicalistes et citoyens 
conscients des enjeux et des clifficultés de la 
recherche, les militants CGT que nous sommes ont 
la responsabilité (nous pouvons même dire le 
devoir) de soutenir la recherche à l'Inserm dans sa 
cliversité: recherche fondamentale, recherche 
appliquée et recherche en santé publique. Les 
chercheurs doivent être libres de choisir 
d'approfondir les connaissances ou de répondre aux 
besoins sociaux (encore faut-il les identifier et ne 
pas se contenter des exigences des pouvoirs publics 
et des entreprises). 

La recherche fondan1entale, comme la recherche 
finalisée et la recherche en santé publique doivent 
avoir leur place à l'Inserm et ne pas être repoussée 
au Cnrs et dans les Universités. 

Gilles Mercier et Michel Pierre 

Tordre le cou au canard de la 
demande sociale 

Le langage n'est jamais neutre. Utiliser telle ou telle 
expression à propos de tel ou tel problème reflète un 
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choix, une orientation. En ce moment l'expression « 

demande sociale» est largement utilisée. Je voudrais 
montrer comment cette expression, substituée à celle 
des « besoins sociaux», a un sens idéologique profond 
visant à masquer la réalité de lutte que contient le 
concept de « besoins sociaux ». Je parlerai en 
particulier du 
sens que prend cette expression et de ce qu'elle 
recouvre dans le domaine de la recherche. 

L'expression « demande sociale» dans son singulier 
reflète un compromis entre des exigences 
contradictoires. Quelle est la nature de ce compromis? 
Il résulte du rapport des forces sociales, l'Etat ayant 
pour responsabilité d'imposer à tous ce compromis. 
Ainsi dans la société capitaliste, les forces 
dominantes participent au compromis en lui 
imprimant une orientation correspondant à leurs 
intérêts, l'Etat se chargeant effectivement de l'imposer 
à tous. 

Les forces dominantes opposent donc la « demande 
sociale» (qu'elles légitiment comme nécessaire à la 
mise en oeuvre du compromis) aux « besoins sociaux 
», ou tout du moins aux aspirations sociales, qui 
expriment une somme de revendications des différents 
groupes sociaux, ceux-ci étant incapables de formuler 
une orientation cohérente susceptible de se substituer 
à l'ordre capitaliste. Ainsi, tandis que les salariés et 
les privés d'emplois expriment le besoin de travail 
comme un droit, « la demande sociale» y répond 
actuellement par les mcxles de régulation du chômage. 

Comment se placent les différentes forces syndicales? 
Du côté du compromis, « de la demande sociale »? 
Du côté des besoins des salariés et des privés 
d'emplois? La première attitude est typiquement celle 
du syndicalisme d'accompagnement. Elle consiste 
pour l'essentiel à intégrer les salariés au compromis, 
sans contester au fond les orientations imprimées par 
le capital. 
ri est même parfois clair, comme le fait le SNCS au 
CNRS et à l'INSERM, que ce syndicalisme est un 
élément même de la gestion du compromis. Si l'on 
veut défendre les intérêts des salariés et des privés 
d'emplois, il faut partir, non du compromis, mais de 
leurs aspirations spécifiques et catégorielles pour 
construire avec eux l'expression revendicative 
cohérente des besoins sociaux, dépassant le spécifique 
et le catégoriel. C'est en gros l'orientation que la 
CGT s'efforce de mettre en oeuvre. Cette question de 
fond traverse toutes les activités sociales. 

Ainsi, dans la recherche, un débat existe sur le niveau 
de contrôle que l'Etat doit exercer sur les organismes 
de recherche et leurs orientations. Au nom de la « 

demande sociale », l'Etat a pour objectif d'orienter et 
de contrôler le développement des connaissances au 
profit de la sphère financière dominante. Le processus 
d'intégration régionale et mondiale du capitalisme, 

dans les conditions spécifiques de la France, pousse 
l'Etat à la fois au freinage des dépenses publiques et 
en même temps à l'organisation d'un système de 
contrôle accru sur l'organisation et les orientations 
des institutions de recherche. C'est le sens des 
réformes imprimées depuis plusieurs années au 
CNRS comme à l'INSERM. Ces réformes sont 
marquées par un rôle accru de l'Etat par l'intermédiaire 
d'une couche scientifico-administrative de plus en 
plus éloignée des lieux de recherche, mais de plus en 
plus intégrée aux idéologies dominantes. Dans la 
recherche industrielle on observe un mouvement de 
même nature: les centres de décision s'éloignent de la 
sphère technique pour aller encore plus vers la sphère 
financière où sont fails les choix stratégiques. Quand 
les besoins appellent d'immenses moyens nouveaux 
pour la recherche et cela dans une liberté de pensée 
croissante, « la demande sociale» répond par la 
stagnation, la réglementation, la finalisation. 

Pour libérer les forces nécessaires aux transformations 
sociales, c'est au contraire de plus en plus de liberté et 
de moyens de création et de recherche dont nous avons 
besoin aujourd'hui. S'opposer aux réformes en cours. 
n'est donc pas l'organisation du front de refus, mais 
celui d'une transformation en profondeur vers plus de 
démocratie des établissement des recherche. 

Jeannine Gruselle 
Sociologue. 

Prise en compte de la «demande sociale)} ou des 
«besoins sociaux ~). 

Si l'on devait reconnaître un mérite au 
ministre Allègre, à mon avis, ce serait celui d'avoir 
remis involontairement au centre des débats de la 
communauté scientifique le problème du pilotage de 
la recherche. Ce problème a été escamoté pendant de 
longues années et pour des raisons multiples. Le 
SNTRS, qui se veut un syndicat de proposition et 
non seulement un syndicat de contestation, a utilisé à 
plusieurs reprises la formule "prise en compte de la 
demande sociale" pour signifier son opposition au 
pilotage de la recherche publique par les intérêts des 
firmes privées. Nous avons ainsi dénoncé, dans le 
projet Allègre, l'intention non dissimulée de mettre 
le travail de recherche de l'INSERM au service des 
objectifs à court teffile, de rentabilité immédiate, des 
laboratoires pharmaceutiques. Ces prises de position 
n'ont pas toujours été bien reçues, y compris à 
l'intérieur de notre Syndicat. Il me semble qu'il 
existe un problème de fOffile et un problème de fond, 
un problème de fOffilulation et un problème de 
conception. 

Faut-il parler de "demande sociale" ou de 
"besoins sociaux"? Pour certains, il s'agit de la 
même chose. Je pense que la "demande sociale" est 
l'expression souvent, mais pas toujours, légitime des 
"besoins sociaux". La demande sociale suppose la 
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médiation de moyens d'expression, la médiatisation. 
~ Les besoins sociaux sont le plus souvent cachés parce < que non médiatisés: parce qu'ils n'ont pas la cote, 

parce qu'ils ne sont pas vendables au "prime-time". ~ 
Comment se construit la demande sociale? 

~ Sans porter de jugement de valeur on peut citer
Q	 comme exemple le Téléthon qui mobilise des 

millions de persormes autour de maladies rares, voire 
certaines des actions concemant le Sida. S'il faut 
recormaître l'impact positif des actions de prévention 
pour cette pathologie, la médiatisation autour de la 
recherche fondamentale la concernant ainsi que 
l'utilisation des résultats de celle-ci dans le contexte 
mondial ne vont pas de soi. Si l'on regarde les 
choses sans démagogie force est de constater que la 
recherche dans ces deux domaines a bénéficié d'un 
effet médiatique qui utilise parfois des moyens 
discutables pour impressioner le public et faire 
pression sur la technocratie. Il faut remarquer que, 
curieusement, la recherche sur ces deux maladies 
privilégie des techrùques qui tierment le haut du pavé 
à l'INSERM depuis deux décennies. Existe-t-il dans 
ces mobilisations médiatiques l'influence d'un lobby 
scientifique? Qu'on ne vienne pas m'accuser 
d'insensibilité face à la souffrance des gens, etc. Mais 
la souffiance d'un malade de tuberculose peut égaler 
celle d'un malade du Sida. On peut répliquer qu'on 
sait soigner la tuberculose. C'est vrai, et j'irai encore 
plus loin : on sait aussi prévenir la tuberculose. 
Alors, être malade de tuberculose aujourd'hui c'est 
aussi avoir un sentiment profond d'injustice, savoir 
qu'on est malade parce qu'on est pauvre, et savoir 
que si les médicaments existent on n'est pas toujours 
sûr d'avoir les moyens de les acheter. De l'autre 
côté, on ne dit pas aLLX myopathes et aux malades du 
Sida que la guérison n'est pas pour demain et que le 
chemin est long entre la découverte d'un gène et le 
traitement d'une maladie génétique ou la maîtrise de 
l'infection par le VJH. Alors, nous voyons qu'il 
existe une grande distance entre les acquis de la 
recherche, que persorme ne conteste, et les attentes 
des gens. Cette distance est occupée par toute sorte 
de gens qui sont loin d'employer des techniques 
scientifiques. 

Il Y a, donc, la "demande sociale" qui 
émane de certains groupes de malades. Mais il y a 
aussi la demande ("sociale"?) des chercheurs. On 
parle ainsi de liberté des chercheurs, de droit de 
diriger ses propres recherches, de défense de la 
recherche "fondamentale", de lutte contre le 
mandarinat médical, etc. A l'INSERM, ce type 
d'arguments me semble actuellement hors de propos 
et cache mal le désir de défendre la nouvelle caste de 
chercheurs qui depuis deux décennies a acquis des 
positions dans l'Institut. Opposer demande ou 
besoins sociaux aux droits des chercheurs c'est de la 
démagogie pure et simple. Et attaquer le projet 
Allègre sur cette base, ne peut que mener à 
l'isolement de nos luttes dans M corporatisme et un 
élitisme surannés. D'autre part, quelle a été la liberté 
laissée aux chercheurs dans les spécialités qui ont été 
balayées de la carte de l'INSERM dans les dernières 
années : physiologie, GBM, psychiatrie, santé 
publique,etc. Cela a été fait au nom de la recherche 
dite "fondamentale" qui n'est que la recherche 

biologique au niveau moléculaire. Ces biologistes se 
sont approprié le mot "fondamental" pour annoblir 
leurs recherches et ont collé sur les autres branches le 
terme "appliqué" pour les déconsidérer. finalement, 
pom mieux rameuter leurs troupes, ils agitent le 
fantasme du mandarinat médical, qui existe bel et 
bien, mais n'existe-t-il pas des mandarins 
biologistes? Demandez-le aux ITA. Et n'avez-vous 
jamais rencontré des mandarins astrophysiciens ou 
des mandarins géologues? Enfin, comment expliquer 
aux gens que l'Etat doit foUITÙr des centaines de 
millions de fraocs pour l'épanouissement persormel 
de quelques centaines de chercheurs qui revendiquent 
le droit de faire ce qui leur chante? Par déflll..Îtion, 
l'INSERM est un centre de recherches sur la Santé et 
les sciences biomédicales. 

Mais, on pourrait aussi parler de la 
"demande sociale" de l' industrie pharmaceutique. 
Pourquoi pas après tout. Ces gens ont aussi leurs 
propres arguments : les besoins de nouvelles 
molécules pour soigner des malades, le besoin de 
maintenir la créativité de l'industrie, le besoin 
d'exporter et de faire rentrer des devises, le maintien 
de l'emploi, etc. Mais il est facile de démontrer que 
leur but est de gagner le plus d'argent possible, le 
plus vite possible, avec le moins d'investissement 
possible et qu'ils se soucient très peu des malades et 
de la france. Si non : pourquoi l'industrie 
pharmaceutique ferme les quelques laboratoires 
qu'elle avait encore en france?, pourquoi arrête-t-elle 
des lignes de recherche prometteuses? L'objectif est 
simple: faire faire dans les laboratoires publiques la 
recherche dont l'industrie a besoin parce que cela lui 
revient moins cher. "Compétitivité internationale" 
oblige. 

Nous voilà en face du vrai problème : Qui 
détermine la demande sociale à satisfaire? Parler de 
demande sociale peut nous mener à un dirigisme 
d'Etat érigé en aroitre des multiples demandes 
sociales (des malades, des cherchems, des 
industriels ... ) Par contre, détecter les besoins 
sociaux en santé est déjà un travail de recherche et 
devrait être une des tâches de l'INSERM. Tâche pour 
laquelle notre Institut est particulièrement démuni à 
cause du dédain pour la santé publique et les sciences 
sociales qui caractérise traditiormellement les tenants 
des sciences "pures et dures". 

Pour toutes ces raisons, nous demandons un 
moratoire dans l'application de la réforme de 
l'INSERM et surtout une discussion la plus large 
possible pour définir le contenu de cette réforme. 
Contrairement à certains de mes collègues chercheurs, 
je pense qu'il y a des choses à améliorer à 
l'INSERM et nous sommes prêts à en discuter. 

Jusquà maintenant nous avons réussi à 
conserver Me certaine autonomie dans le cadre de la 
loi de 1982. L'approfondissement de la crise 
économique et sociale fait ressortir maintenant Me 
inadéquation entre notre activité et les besoins 
nouveaux d'une population touchée par des fléaux 
qui n'étaient pas perçus de façon aussi aigue il y a 
vingt ans. Nous avons le choix entre répondre à ces 
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besoins ou continuer à privilégier un travail qui 
s'éloigne de plus en plus des attentes de la 
population. Il ne s'agit pas de déshabiller Pierre pour 
habiller Paul. Mais il me semble qu'il est temps de 
rectifier le tir et de répondre à toutes les missions 
pour lesquelles l'Institut a été créé pour pouvoir 
conserver notre autonomie. Si tant est que la liberté 
est la reconnaissance de la nécessité. 

Roberto FLORES-GUEVARA 

Mieux prendre en compte la, 
mission de	 recherche en SANTE 

PUBLIQUE à l'INSERM 

Actions &	 Recherches en Santé 
Publique 

La Santé Publique est le domaine qui comprend 
J'étude et l'action concernant tous les facteurs qui 
déterminent la santé et tous les systèmes de santé. 

Les 8-9 octobre 1981 s'est tenu à Paris sous 
l'égide de l'INSERM un colloque pluridisciplinaire 
sur "Conceptions, mesures et actions en santé 
publique". Nous tirons de l'introduction du Comité 
d'organisation les notions suivantes: La recherche et 
l'action en Santé Publique utilisent les savoirs de 
plusieurs disciplines: J'épidémiologie, la statistique, 
la sociologie, la psychologie, J'économie. En prise 
avec la société elle dialogue avec les historiens, les 
professionnels de la santé, les syndicalistes, les 
membres d'associations, les représentants des 
consommateurs, les politiques et les institutionnels ... 

On distingue deux approches des problèmes de 
santé : J'approche par les pathologies, qui permet 
essentiellement à partir des données épidémiologiques 
l'élaboration des politiques de santé, impliquant des 
dimensions collectives, économiques et sociales, et 
des dimensions individuelles, le vécu des malades et 
leur entourage; J'approche par les populations, basée 
sur une centration sur un groupe défini faisant l'objet 
d'une étude et d'une intervention spécifique, dans une 
approche plus globale faisant intervenir un grand 
nombre de déterminants de la santé. 

Aujourd'hui en France se posent un grand 
nombre de problèmes de santé, dont l'importance, 
relative ou absolue, va croissante : carences ou 
déséquilibres nutritionnels, problèmes dentaires, 
troubles du comportement (agressivité, violence, 
dépression, toxicomanie, consommation d'alcool et de 
psychotropes, errance... ), allergies, infections, 
maladies liées au stress, au vieillissement, troubles 
liés au handicap, traumatismes, problèmes de 
douleurS ...La précarisation d'une partie de la 
population, les difficultés d'accés aux soins, les 
différences de représentations de la santé, les 
intoxications et la pollution, les conditions de vie 

(logement, travail, chômage ... ), les accidents ...sont 
autant de déterminants de la santé dont J'étude pour la 
compréhension et l'action sont encore faibles ou 
inexistants. Des populations, encore minoritaires, 
sont peu ou pas approchées sur le plan institutionnel 
: chômeurs et travailleurs précaires, sans-domicile 
fixe, prisonniers, migrants et minorités ethniques, 
prôstituées... 

Il existe plusieurs institutions en France dont la 
mission est la Santé Publique: DGS et DDASS, 
ORS, Médecine du travail, Médecine scolaire, CFES, 
RNSP, HCSP, services hospitaliers, médecine de 
ville...La Santé Publique souffre probablement de cet 
éparpillement et manque d'une réflexion permanente 
et rigoureuse sur les objectifs, les moyens, les 
résultats. 

Dans l'annuaire de l'INSERM 1997, 60 unités 
ou services communs sont rangés sous la rubrique 
Santé Publique. En fait un examen attentif des 
thèmes développés montre que dans leur très grande 
majorité ces unités mènent des recherches en 
épidémiologie, basées sur une approche quantitative 
descriptive et analytique d'un certain nombre de 
pathologies et de facteurs de risque. Seules Il unités 
font explicitement des recherches sur la santé en 
population, et pas seulement sur des maladies, 4 
unités abordent explicitement les problèmes de santé 
en lien avec la société. Des recherches 
méthodologiques d'ordre statistique sont effectuées, et 
concernent l'analyse des données (6 unités). Aucune 
recherche n'est effectuée sur le recueil des données, en 
particulier le mode d'approche de populations 
minoritaires; peu ou pas de recherche se consacre à la 
mesure complexe et l'abord pluridisciplinaire des états 
desanté, et aux données qualitatives dans le domaine 
de la santé. Aucune unité ne fait mention de 
recherche-action. 

Sans envisager que l'INSERM soit J'organisme 
directeur et centralisateur de la Santé Publique, il est 
par contre de son seul ressort de produire des outils et 
des méthodes pour le recueil et l'analyse des données, 
et J'évaluation des projets et des actions. Pour une 
plus grande cohésion et une meilleure efficacité du 
système, l'INSERM doit se rapprocher des différents 
acteurs de la Santé Publique pour leur apporter un 
soutien conceptuel et méthodologique, et constituer à 
la fois un lieu de mémoire et d'innovation pour les 
recherches et les actions en santé, sans oublier la 
coopération sanitaire internationale dans un monde en 
crise. 

François FA VIER 
20 Janvier 1998 
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Évaluation emploi et carrières: introduction au débat 
Annick Kieffer 

Si les organismes de recherche ne recrutent pas, c'est la mort lente, écrit J.P. Lacharme dans un des textes qui 
suit. Certes, mais pas de tous: dans nos laboratoires et nos services, les précaires de toutes sortes (les 
gouvernements ont de ce côté débordé d'inventions en formules « fast-job »), les thésards, les post-doc œuvrent 
durement, suppléant au manque de postes de fonctionnaires. Nos organismes publics sont en train de faire crever 
les fonctionnaires à petit feu pour promouvoir une nouvelle race de travailleurs de la recherche, les « hobos » et 
autres cheoùnots de la recherche qui devront aller de labos en labos, de contrats en contrats, jusqu'à l'obtention 
tardive d'un mirifique (?) contrat stable. Les « heureux» fonctionnaires, chanceux de toutes les façons, se 
pressent et se bousculent dans l'espoir d'une reconnaissance, même tardive de leur contribution qualifiée à la 
recherche (tout en devant veiller de plus en plus à faire circuler cette contribution le plus vite possible vers la 
sphère du profit). 

La Direction a accepté, sous la pression, une séne de discussions avec les organisations syndicales sur les 
problèmes de l'emploi, de l'évaluation et des carrières. Elle n'a pas encore accepté de négocier. il y a loin de la 
coupe aux lèvres, tout dépendra de la mobilisation des personnels sur ces questions majeures. La CE du mois de 
juin 1997 avait décidé d'organiser des groupes de travail chargés d'actualiser nos propositions et nos 
revendications, voire d'en établir de nouvelles. Ce groupe s'est réuni à plusieurs reprises, la CE et le CSN ont été 
tenus informés de ses débats. Il est temps de passer aux propositions concrètes. 

Dans ce dossier nous avons réuni des textes qu'il s'agit de débattre dans les sections. Certains font un état des 
lieux, d'autres des propositions concrètes, d'autres enfin poussent la réflexion davantage encore, s'interrogeant 
sur la division et l'organisation du travail dans les laboratoires et les services. Je vous invite également à vous o	 reporter aux textes déjà publiés dans les BRS depuis plusieurs années, en particulier le numéro 307 de mars 1994 

o consacré à l'évaluation ITA et le numéro 337 d'avril 1997 consacré au statut, avec des pistes de réflexion sur 
.~ l'évaluation et l'emploi. 
~ ro Un plan de reclassement nécessite un état des lieux. Il peut être précisément chiffré, c'est pourquoi nous;:::J 

ro ~ 
demandons des statistiques précises à la Direction. Il peut aussi être estimé, par les états des lieux qu'effectuent 
nos sections dans les laboratoires, nos élus au Comité National lors des renouvellements des laboratoires ou 

;>	 encore des concours, nos élus aux CAP lors des demandes de changements de grade. Cet état des lieux est un 
mode d'action indispensable pour amener les personnels à l'action, à prendre leur carrière eux-mêmes en main, 'C) 
non pas de façon individuelle, mais collectivement. Faire reconnaître sa qualification propre, qu'elle ait été .... 
acquise par formation initiale débouchant sur un diplôme nationalement reconnu ou par l'activitéC) 
professionnelle, faire reconnaître son métier lorsqu'il est mal reconnu, son diplôme lorsqu'il n'est pas estimé à 

IC) sa valeur, est un enjeu collectif fondamental à un moment où le poids du chômage des jeunes et l'ampleur des 
.~ auto-déclassements à l'embauche (par présentation à des concours d'un niveau inférieur au niveau de diplôme 

~ possédé) tend à distendre le lien qualification-classification et donc la valeur du travail et sa rémunération. 

~ 

ro 
Nous demandons la reconnaissance de notre contribution à la recherche et l'égalité: entre qualification acquise ü 
ou exercée - égalité entre les sexes (les carrières féoùnines sont encore trop souvent inférieures aux carrières .... 

.~ masculines, y compris dans nos organismes) ; égalité entre les générations (les carrières des jeunes qui entrent 

o	 depuis 10 ans sont déjà détériorées par rapport à leurs aînés). Le seul moyen: des emplois de titulaires, des 
~ emplois sous statut, et non des emplois sous-payés et sans avenir ou qui le compromettent gravement. Nous 
~ demandons plus de démocratie, avec un vrai pouvoir d'élaboration, d'intervention et de contrôle collectifs dans 

S les instances de décision concernant les recrutements et les carrières. Certaines existent, mais elles doivent être 
améliorées soit dans leur fonctionnement, soit dans leur organisation (les CAP, le respect de la démocratie avec C) 
des commissions préparatoires régionales vs des CAP régionales dont les prérogatives sont dans l'un et l'autre 
cas à défmir, le rôle du Cooùté National dont les prérogatives doivent être élargies en matière de besoins 
d'emplois ITA et chercheurs et d'évaluation des chercheurs); d'autres doivent être oùses en place: les instances ~ 
d'évaluation des ITA. 

~ 
~ Discutons dans nos sections et nos régions: comment intégrer les précaires, quel collectif de créations00. d'emplois pour les années qui viennent, quel plan de reclassement des sous-classés, quel système 

o 
00. d'évaluation. 

A vos plumes, a vos e-mail, nous avons besoin de vos avis et propositions très rapidement. Mais aucune 
proposition, si pertinente et fondée soit-elle ne sera entendue si le personnel ne s'en empare pas, si elles ne 
correspondent pas à leurs attentes. Au travail.~ 
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Gérard Mandville
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L'évaluation des ITA est une préoccupation 
ancIenne du syndicat. Une réflexion 
approfondie a conduit à des propositions qui 
n'ont pas abouti à ce jour (voir BRS 287, Nov
Déc. 91). Les raisons en sont multiples mais le 
caractère stratégique que prend cette question 
est bien illustré dans les documents du syndicat 
(voir BRS 337, Avril 97 : L'évaluation des 
qualifications en jeu du modèle corporatif au 
pilotage des ressources humaines). 

Les propositions sur l'évaluation qui vont 
sUIvre sont surtout une reformulation ou des 
précisions sur la structuration de l'évaluation. 
Elles se situent dans une perspective de 
résorption rapide du sous-classement existant. 

Notre démarche part de la personne au travail. 
Dans cet agent, il y a deux dimensions : une 
liée à l'individu; l'autre à son emploi. Il y a un 
rapport dialectique entre les deux: J'individu 
est modelé par son emplOI et réciproquement. 
Mais ces deux dimensions sont des identités 
séparables qui répondent à des logiques 
différentes. 

A. L'emploi 
C'est un poste de travail avec un profil qUI 
répond ' des besoins, il dépend de 
l'organisation du collectif de travail. Ces 
différents aspects sont traités dans des 
instances' démocratiser ou - faire fonctionner. 
Pour les besoins, les sections du Comité 
National devraient être le lieu prioritaire de 
leur examen. Pour l'organisation du collectif de 
travail, le Conseil de labo devrait jouer son 
rôle. 

Dans ce domaine de l'emploi, c'est plus la 
dimension collective qui l'emporte sur l'aspect 
individuel. Il dépend de la politique de la 
direction ou des limites des conditions locales 
de travail. 

Si la dynamique de l'évolution d'un emploi est 
portée par un individu, elle est plus portée par 
les conditions extérieures : évolution de la 
sCIence et conditions de son exerCIce, 
évolution du métier. Nous reviendrons sur la 

dimension humaine de cette dynamique en traitant 
l'individu. 

Au plan syndical, c'est la dimension collective qui 
l'emporte, on retrouve les grandes revendications sur 
la politique scientifique, les moyens, l'emploi, le 
statut, les rémunérations, la démocratisation des 
instances, etc.... 

B. L'individu 
C'est un agent porteur d'une qualJ fication et de 
qualités humaines qui a besom d'être reconnu et 
évalué. 

Aujourd'hui, les ITA sont peu reconnus et mal 
évalués. Ils dépendent de politiques globales 
indéfinies et de l'opinion de leur hiérarchie 
immédiate (Directeur de labo, chef de service). 

Quelle évaluation ? 
Beaucoup de choses ont été écrites (voir BRS 287, 
Nov. Déc. 91). Nous rappelons ici l'essentiel. Il s'agit 
d'évaluer l'individu dans ses capacités propres et dans 
son emploi. 

Dans ses capacités propres, tl s'agit d'évaluer la 
qualification exercée et déterminée si un niveau de 
qualification supérieure est exercée, ou si ce niveau 
de qualification supérieure est potentiel ou si l'agent 
exerce sa qualification à son bon niveau. 

Dans ce processus d'évaluation, l'avis du Directeur 
de labo et de l'individu sont indispensables pour 
réaliser un rapport d'évaluation effectué par des pairs 
et experts du métier de l'ITA. 

Au plan syndical, c'est la dimension individuelle qui 
prédomine. Au plan institutionnel et statutaire, les 
instances souveraines sont les CAP. 

Les CAP doivent posséder toutes les capacités pour 
être l'instance de recours des ITA, mais elles ne 
peuvent tout faire et doivent s'appuyer sur des 
instances spécialisées. Pour l'évaluation, il s'agirait 
de commissions de métiers ou de famille de métiers. 

La reVISlOn des fiches d'emploi-type actuelles 
généralise une notion préexistantes de famille 
professionnelle ("filière de métiers") 
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ex. : BAP I Informatique famille 
professionnelle: Etudes et développements 

BAP V Gestion scientifique et 
technique famille professionnelle 
Comptabilité 

BAP III : Travail des matériaux et 
Bureau d'étude : famille professionnelle : 
Chaudronnerie, Métallerie 

Les BAP deviendraient un regroupement d'une 
ou plusieurs familles professionnelles 
suffisamment proches pour permettre une 
évaluation commune. 

C. Les commissions de métiers ou de famille 
de métiers 
L'apport technique et/ou technologique est 
sous-estimé au CNRS. Leur évolution et leur 
impact sont des préoccupations récentes et 
représentent pour les ITA un enjeu important. 
La direction du CNRS l'introduit au travers 
d'une gestion prévisionnelle des emplois et 
jusqu'à maintenant nous l'avons abordé qu'au 
travers de l'évaluation individuelle des ITA. 

Des réflexions existent au CNRS au travers de 
rappol1s Costes, rN2P3, Leroy (rNSU) ou des 

travaux de l'observatoire des métiers (groupe 
de révision des fiches d'emploi-type), etc ... 

a) Rôle 
Nous proposons que ces commissions de 
métiers. remplissent trois rôles: 

- 1) Evaluation des individus 
Sur la base de critères transversaux et de 
spécialités : reconnaître l'aptitude (voir CI

dessus "la qualification potentielle") 
reconnaître le sous-classement ("la 
qualification exercée"). 

- 2) De conjonctures sur les métiers 
En regard avec l'évaluation des individus 
faire une expertise sur les besoins qualitatifs 
(ressources technologiques et techniques • 
croiser avec le Comité National) et quantitatifs 
des métiers; animer une vie professionnelle 
(cahier technique, échange d'expériences). 

- 3) De prospectives sur les métiers 
Les évolutions prévisibles des 

métiers en regard des avancées techniques, des 
matériels et des outils; 

- Les reconfigurations des différents 
métiers entre eux; 

Les besoins de formation pour 
accompagner ces évolutions. 

b) Composition des commissions 
Nous avons déjà réfléchi à un mode de désignation 
des experts ; il faudra le repréciser. Le nombre 
d'experts doit être compatible avec un examen 
réaliste des agents. 

Sur une base de 16000 ITA évalués tous les ans, soit 
4000 par an ; d'une dizaine de BAP, 10 à 20 experts; 
cela conduit à rapporter pour chaque expert sur 20 à 
40 personnes. 

D. Conséquences de l'évaluation 
a) Sur les concours 

Avec le préalable du reclassement des sous-classes, 
c'est-à-dire dans le cadre d'un fonctionnement assaim 
du statut des ITA, le concours interne affecté à un 
sens de recrutement interne pour un emploi nouvel 
ouvert aux agents du CNRS. Ne peuvent être 
candidat que les agents reconnus par les experts 
ayant la "qualification potentielle" ou la qualification 
supérieure exercée. Ces labels constituent "une 
admissibilité". Pour les concours internes non 
affectés avec nomination sur place, ne peuvent être 
candidat que les agents ayant le label "qualification 
exercée" , ce label constitue la phase 
"d'admissibilité ". 

b) Pour les CAP 
Nous devons vérifier que nos revendications donnent 
aux CAP tout le rôle de défense individuelle des 
agents. Pour le changement de corps au choix, le 
label "qualification supéneure exercée" est 
indispensable pour une promotion. 

La somme des possibilités en concours interne non 
affecté et de changements de corps au choix doit être 
telle que les agents reconnus en "qualification 
supérieure exercée" soient rapidement nommés. 

c) Pour le Comité National et les Conseils 
de labo 
Il faut revoir si nos revendications d'adaptation du 
Comité National pour que la discussion évaluation 
des moyens humains des laboratoires soit pleinement 
exercée. Il faut relancer l'activité revendicative de 
démocratisation des instances du Conseil de labo au 
Comité National. 
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Les promotions au choix
 
André LACROIX
 

Tout d'abord il yale classement au niveau de l'unité. 
Déja là, il n'y a pas de classement équitable possible. 
La répartition des agents est fortement hétérogène en 
fonction du nombre dans les différentes classes et 
corps: il est plus facile d'être classé 1er quand on est 
seul que quand on est 101 ceci introduit forcement 
une inégalité des agents et des labos face au 
classement régional; ceci est-il pris en compte? Par 
ailleurs, il y a des catégories qui ont des possibilités 
de promotions moins importantes que d'autres (Al et 
Ingénieurs) ce qui fait dire aux responsables d'unité 
qu'il vaut mieux favoriser l'avancement là où la 
probabilité de réussir est la plus grande.U'ai vu des 
cas où il y avait autant de promos que de candidats!). 
A ce compte beaucoup d'ingénieurs ne sont jamais 
classés ou le sont par roulement ou une fois de temps 
en temps c'est à dire toutes les X armées. Est ce une 
borUle méthode? y a t'il une mémoire d'almées en 
aImées pour les classements région? c.ad. le premier 
classé dans le corps ou la classe reste-t'il premier 
jusqu'a ce qu'il passe? si non quels sont les critères 
pour le déclasser? inscription par roulement? ou 
déclassement sur critères professiormels Tout ceci 
est difficile à gérer déja au niveau du labo et génère 
des tensions bien inutiles.Sur le classement en 
région: on en sait peu de choses Il semble que les 
directeurs qui assistent et s'interessenl à leurs agents 
sont bien servis Même question, pour les premiers 
classés qui ne sont pas promus, peut-on les déclasser 
l'année suivante sous prete>-.1e qu'ils ne sont pas 
passés? Il y () si peu de postes à partir d'AL que c'est 
finalement le hasard qui porte en tête de liste un 
agent au bon moment. .. Autre question, je me suis vu 
refuser la première ligne pour n'avoir pas presenté ma 
liste de publication avec mon dossier de carnère l Je 
crois que là aussi conm1e pour les concours, les 
ingénieurs "chercheurs" sont portés par leurs 
directeurs et par les représentants de l'administration, 
les rares promotions obtenues recompensant les 
activités de recherche plutot que les activités 
techniques. Pourquoi n'y aurait-t'il pas des élus dans 
cette instance régionale'} qui la préside effectivement? 

En ce qui concerne les CAP, il 
faudrait que nos élus nous infom1ent mieux Je sais 
qu'ils font un gros travail, mais quelle est leur 
statégie exactement? est-ce qu'on en discute 
suffisanm1ent, au niveau national et au niveau des 
sections, des régions Je me suis laissé dire par l'élu 
de ma CAP que le critère défendu prioritairement 
pour le changement 3U choix était l'ancienneté et 
qu'on faisait passer ceux qui avaient au moins 30 éUlS 

de CNRS. Est-ce une stratégie équit3bJe? N'y 3 t'il 
pas d'autres priorités possibles (sous cl3ssement, 
diplôme, qualification professionnelle... ).Est-ce qu'on 
a une vraie discussion, aux nive3lL'\ IOC31, régional et 
national sur le choix des agents qui seront proposés 
par les élus? Si on ne sait pas réellement quels sont 
les critères retenus par l'administr3tion, 3U moins 
devmit-on avoir les nôtres, ne se résumant pas 

des autres? 

forcément au calcul des armées mais en prenant en 
compte tous les éléments d'une carrière...Conserve+ 
on une mémoire des classés, sorte de liste 
d'aptitude? Quand au fonctionnement des CAP, 
c'est vrai qu'on aimerait avoir plus d'infonnarions; 
est-t'il vrai que lorsque les élus et l'administration 
s'opposent à égalité de voix, la proposition de 
l'administration l'emporte? à quoi bon siéger dans ces 
conditions puisque la Direction a toujours le dernier 
mot? est-ce bien toujours les décisions prises en 
région qui sont proposées en CAP? ou d'autres noms 
sortis d'ailleurs? Si l'administration et les élus 
affim1ent qu'ils respectent le classement région il ne 
devrait pas y avoir de surprises.. Comment les 
promotions sont-elles réparties entre les DR? entre 
les départements scientifiques, entre les BAP? Là on 
a du mal à comprendre, on répartit les promotions de 
corps par BAP et les promos de gmdes par 
départements scientifiques, pourquoi cela, et après, 
comment est fait le choix? ex: en SDV il y a 6 
postes, donc même pas un poste par DR.. '1 a-t'il 
tendance à choisir en fonction seulement de 13 
qualification ou du classement région? même chose 
quand il y 3 classement par BAP Je suppose qu'on 
doit examiner le premier classé d3ns chaque DR, 
mais après?, le 2ème d'une DR est peut-être 
"meilleur" que le 1er d'une 3utre DR? Peut-on 
expliquer comment dans un département SCientifique, 
si on 3 par ex 8 promos. la même DR peut en 
obtenir 3 ou 4.. Je crois qu'il f3udrait que des élus 
3UX CAP participent au prochain GT sur ces 
problèmes car les 3gents ont du m31 fi comprendre 
comment Ç3 se passe Il me semble que le vrai 
problème pour ces promotions éxaminées en CAP 
c'est les critères d'évaluation, aux différents 
niveaux et que c'est là-dessus qu'il faut qu'on 
fasse des propositions objectives et crédibles. Bien 
entendu, le drame qui domine tout ça c'est le 
manque cruel de possibilités de promotions, 
surtout dans les catégories d'ingénieurs et dans 
certains secteurs conm1e les BAP 5 et 9 ou en SDV 
et SHS. 

Les Concou rs 
Daniel PAILHAREY 

Les concours sont Ull moment 
particulier de 13 carrière (c'est même le point de 
départ dans le cas des concours e.'.1emes), c'est un 
moment d'évaluation (évalu3tion COmpar311ve 
puisque cI3ssement), ça peut être aussi ['occasion 
d'une mobilité 

Bien entendu il y 3 en 13 matière 
l'exist3nt et le souhaité Nos propositions doivent 
tenir compte de l'exist3nt· 

-Le statut des persolmels qui (mite 
différement des agents du même organisme. 

-Les c3rrierres actuellement offertes au,'" 
ITA, inférieures à qu31ification égale à celles des 
enseignants et chercheurs....Que dire de celles 

-L'évaluation est 3ctuellement 
inexistante (mpport de G.Mandville) 
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L'essentiel a déjà été réfléchi et publié 
~ par le SNTRS (BRS 285, Aout 91), quelques 

~ points ont évolué, certains necessitent d'être 
l-'i largement débattus 
rJJ 

o rJJ Concours externes: 
Ils définisent le point initial de la 

carrierre; dans la situation actuelle le profil ne doit 
~	 pas être défini par le patron seul; le recrutement d'un 

ITA est un acte scientifique, il y a donc à la base 
une argumentation solide (cosignature?), le 
recrutement pour un laboratoire est en fait pour le 
CNRS; il faut regrouper les concours de profùs 
proches (règles fonction publique). 

Le Jury doit contenir plus de vrais 
professionnels conaissant le métier, les listes 
d'experts actuelles sont obsolètes. 

L'élu "c" a un role qui ne doit pas 
être limité par son grade, ceci pemlettrait aussi 
d'éviter de fabriquer des professionnels des concours. 
l'élu C devrait participer avec le président à la 
composition du jury. 

Les candidats doivent être traités à 
égalité, les CDD ne devraient pas exister: pour cem 
qui sont en place il faudrait une intégration 
spécifique, rien n'empèche un CDD de se présenter 
sur un concours hors de son laboratoire. 

A ces considérations s'ajoutent 
quelques aménagements necessaires des stages: sauf 
dans des cas spécifiques (maladie), pas de 
renouvellement dans le même service et bien sur 
saisie de la CAP avant la fin de stage en cas de 
problème 

Concours internes: 
La plupart des remarques précédentes 

s'appliquent aussi aux concours internes: rien ne 
peut actuellement se faire de valable dans le 
déclassement actuel (sous-cl mais aussi sur-cL), les 
concours internes restent ils justifiés dans le schéma 
que nous venons de proposer pour l'évaluation? En 
l'état actuel, la question clef reste "affecté" ou "non 
affecté"; les concours affectés ont été décriés par le 
syndical, il n'yen a presque plus mais c'est une 
pratique fonction publique Promotion plu s 
Mobilité La généralisation des AFIP dOlUle 
Mobilité sans Promotion' Le concours interne tel 
qu'actuellement pratiqué est une évaluation, le 
candidat prend un risque..Qu'en reste t il l'alUlée 
suivante? 

Blocage des carrières: quelles propositions?
 
Contributions au débat
 

Daniel Pailharc)'
 
La situation actuelle pour 3000 IE
 
promouvables en CAP (changement de corps)
 

1000 dossiers présentés en CAP 
10 possibilités 

1000/3000 ---> tout le monde ne cherche pas à 
se présenter, pourquoi? 
10/1000 ----> combien y a-t-il de « bons» 
dossiers? 

•	 environ 2001 dont des surdiplômés, certains 
déclassés depuis toujours et qui ne se sont 
janlais présentés aux concours IR alors que 
les possibilités sont du même ordre (et 
même plutôt plus) qu'en commission 
paritaire 

•	 10 possibilités pour 100 dossiers, cela fait 
10%, ce ne serait pas si mal s'il n'y avait 
pas le bourrelet (d'autant plus que JO 
possibilités signifient en fait 90 IR pour 
concours en interne .. 

•	 Si l'on demande un moratoire, 150 
transfornlations de postes sur 3 ans, par 
exemple 50*3 à pourvoir par concours 
interne exceptioIUlel ou par sélection 
professionnelle. Cela obligerait les agents à 
prendre leurs responsabilités. 

Monique Scandellari 
Ne pas faire de démagogie en aV,mç311l des 
chiffres qui n'ont pas de réalité objective. 
Exemple le passage lE-->IR. On a plus de 3000 
agents promouvables, 1000 dossiers présentés à 
la CAP dont environ 100 sont convenables el 
encore' 
Donc il nous faut maîtriser des chiffres 
cohérents 

* Chaque année les concours internes dressent 
une liste principale et une listes complémentaire 
importante Ex le passage IE-->fR en BAP9, :+ 
ont élé pris sur la liste principale et entre 6 et 8 
figurent sur la liste complémentaire. Ce qui 
signifie très clairement que 8 agents sont du 
niveau fR Si on fail l'addition de tous les 
résultats, on a déjà une bOMe évaluation. 

* Beaucoup d'lE sont recrutés avec une Ulèse 
c'est-à-dire qu'ils sont utilisés conune IR. Que 
faire à ce sujet : il est clair que si un plan de 
requalification n'est pas engagé, des lE thésards 
partiront à la retraite sans être IR Celle 
situation injuste entraîne une démotivation, 
amertume... C'est un problème à régler avec un 
plan en perspective. 

.2r. 



* A propos des conunissions régionales, il faut 
~ bien savoir que c'est à ce niveau qu'est établi 
~ un classement sur lequel s'appuie tous les 
~ autres. c'est donc là que le premier pas décisif 
rJl de la carrière ITA se constitue. Il est donc 
rJl impératif d'y intervenir. Je ne vais pas expliquer 

o longuement mes arguments Le rapprochement 
de la gestion de carrière du lieu de travail desQ ITA est toujours positif 

Yves Berchadsk)'
 
Su r le reclassement
 
Lors de l'entrevue du 28 avril avec la Direction,
 
il semble nécessaire (compte tenu de la
 
proximité et en l'absence de données chiffrées)
 
de faire de cette entrevue une rencontre
 
préliminaire comportant les points suivants:
 

--- Obtenir de la part de la direction un état
 
précis des reclassement (liste complémentaire)
 
non satisfaits sur les 3 (4 '1) éllUlées éCOLùées,
 
avec
 

"les états des dossiers (diplômes. 
classements, avec des CAP.): 

" une liste exhaustive des persOlUlels 
non reclassés malgré la reconnaissance de 
l'adéquation qualification-reclassement par 
catégorie: 

"un état statistique des rapports 
reclassementlBAP/demandes 

" reclassementlDS/demél11des 
" idem pour les dossiers rejetés: 

--- Sur la base de la date de remise de ces 
éléments par le servicc ressources Humaines, 
dégager un calendrier de négociation partant de 
l'analyse des résultats et leur croisement avec 
les éléments statistiques apportés par J. P 
Lacharme sur l'évolution des persolU1els CNRS 
sur les 10 prochaines armées selon la politique 
de recrutement menée 

--- Conunencer il initier l'idée qui présidera à la 
suite des négociations, un « moratoire }) 
reclassement (ou collectif pour le reclassement) 
prenant en compte les dOlUlées chiffrées 
Quelques idées.

* un collectif de postes réservés 
correspondant aux éléments chiffrés des 
reclassements refusés les 3 il 5 demières 
années au regard de la correspondance 
entre qualification des dossiers et 
catégories. 

*'	 Le collectif de postes doit être dégagé et 
l'étalement en temps de la résorption 
peuvent être négociés (il faut éviter que la 
Direction se sente acculée ou prise à la 
gorge). 

--- Commencer à négocier sur les critères 
d'évaluation des dossiers. Points sensibles 1 

* Correspondar1ce qualification-
classement (là il faut prendre les critères dégagés 
par G Mandville) 

*' Correspondance métierslBAPlbesoins 
*' Evaluation des carrières ITA par le 

Comité National? 
*' Suivi de carrières 'r? 

* 
--- On peut aussi demander à la Direction un 
« état national ITA» oU « état général ITA }) 
sous forme d'une remise systématique d'un état 
de carrière à chaque ITA : 

* Déroulement de carrière 
* Avancement
 
" Reconversion
 

Proposer des CAP régionales en se 
prémunissant de la suppression des CAP 
nationales Les CAP régionales pourraient: 

" traiter des échelons accélérés sur des crilères 
plus logiques: 

*' du classement des dossiers d'3\élllCCment 
(répartition du moratoire par région '1) 

" Localement, surtout ne pas: 
*' traiter les cas disciplinaires 
*' les rapports de fin de stage 

*'	 Veillez il la composition des CAP régionales 
(nomination, élection?) : 

*' 

Roger Meens, élu en CAP 
Accord avec Daniel Pailharey Sur la IOeme 
circonscription j'ai 12 dossiers qui tielUlent la 
route sur 39 proposes (30%), Carretle avait les 
mêmes proportions que moi sur Montpellier il 
faut arreter la démagogie conUl1e le font certains, 
il n'y a pas 100% de dossiers en A 

C'est vrai que je ne comprends pas certains 
agents qui ont des dossiers de chercheuses en 
SHS surtout et qui sont en T et ne présentent 
pas les concours 

Pour répondre il Berchadsky, non il l'é\aluation 
des ITA par le comité national, on le voit trop 
dans les labos,et dans les classements 
régionaux, les chercheurs n'ont qu'une vague 
idée de ce qu'est une qualification Les 
conUll.issions régionales ne pourraient trailer des 
échelons accélérés( le célllla.mde ne sait pas 
conunent ca fonctionne et en plus il y a que 
dans cette distribution que les critères sont 
connus et logiques( même si je ne suis pas 
toujours d'accord avec l'administration) 

l.:r. 
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SPLENDEUR ET DÉCHÉANCE DES ITA DU CNRS
 
PAR J-P LACHARME
 

Au fil des années, nous avons vu se dégrader le statut et les conditions de travail et de calTière des lTA. En fait, c'est 
l'ensemble de l'emploi scientifique qui s'est dégradé, avec un différentiel croissant ITA cherchew·s. La péliade 68-78 a vu 
une croissance constante des salaires d'embauche (en francs constants). Dans cette phase. le statut d'ingénieur demeure 
suffisamment avantageux pour qu'on voit des chercheurs le préférer aux leurs. Dix ans plus tard, une telle action 
deviendra impensable. Entre temps. il s'est donc passé quelque chose. 

Dans cet article, on s'en tiendra donc aux seuls lE et IR qui représentent près de 54% du corps des fTA. La raison n'est 
pas que les non ingénieurs subissent moins les outrages du système que les ingénieurs, tout au contraire, leur situation 
empire dans la proportion inverse de leur indice, mais simplement que la contradiction du système est flagrante au niveau 
de l'ingénieur: aussi diplômé que ses pairs chercheurs et enseignants. la situation infamante des ingénieurs n'est lié qu'à 
son seul statut d'ITA. 
Remarquons d'abord que chercheurs et ingénieurs accèdent à leurs corps à partir de diplômes semblables l. Il en est de 
même pour les enseignants chercheurs, Nous avons donc ici une population homogène du point de vue de la formation~

~ 

initiale. Une première anomalie doit être soulignée: le doctorat est le seul diplôme ouvrant l'accès aux postes de 
chercheurs et d'enseignants, mais, dans ce cadre, ce même doctorat va du même coup donner accès à des fonctions de 
gestion ou de direction d'unité et d'encadrement auxquels il ne prépare nullement. 
Par ailleurs, en dehors de l'enseignement et de la recherche, dans de vastes sectew's de l'économie el de l'administration, le 
diplôme d'ingénieur des grandes écoles - et des moins grandes - est le plus recherché, le plus coté. l'avantage marginal 
de la thèse étant souvent négligeable pour ne pas dire négatif. Il est alors pour le moins paradoxal que cet avantage se 
transforme en inconvénient dès que l'on pénètre dans notre monde. Ceci semble s'appareiller à un verrouillage fonctionnel 
et idéologique des enseignants, les premiers maîtres de la place. dont les secteurs du droit et de la médecine offrent le 
modèle: pour rester maître chez soi, il faut dénigrer la fonction technique et administrative quitte à se la réapproprier si 
cela présente un intérêt personnel3

. Bien sûr le diplôme de base des ingénieurs n'est pas toujours d'emblée une garantie de 
bonne formation en matière de gestion (management) et d'encadrement. Pensons à ces X sélectionnés sur les maths m<.lis 
qu'on propulsera vers les postes de responsabilités dès la sortie de l'école, là justement où l'on ne fait plus de math, De 
même. il est loin d'être évident que des ingénieurs formés dans les écoles de commerce ou de gestion feraient de bons 
directeurs de structures de recherche. Mais ces contre-exemples servent mon propos: les systèmes de sélection ne som pas 
fait pour faire émerger les compétences réelles, mais pour fournir au pouvoir économico-politique ses hommes de main. 
En conclusion de ce qui vient d'être dit, le dénigrement des fonctions techniques au CNRS (qui n'a pas toujours été 
aussi évident qu'aujourd'hui) est local et lié aux idéologies des corporatismes propres au milieu de l'université et de la 
recherche. 

Comment se traduit-il ? 
(	 Il régit le mode de fonctionnement des concours d'accès aux corps de fonctionnaires correspondants: 

enseignants et chercheurs dominent les concours d'accès aux postes d'ingénieurs (définition des profils, composition 
des jurys), le chercheur voit son avancement régi par le comité national, instance démocratique dans lesquels les 
enseignants ont une large place et les ITA un strapontin. Les enseignants s'anangenl pour rester seuls maîtres chez 
eux. Leurs instances sont arbitrées par le pouvoir des clans, 
Carrières. La hiérarchie enseignants/chercheurs/ingénieur s'inscrit dans le marbre des grilles indiciaires et des 
calTières. Les grilles des ingénieurs sont largement inférieures aux autres, une partie des lraitements étant versée 
sous forme de primes partiellement modulables el non prises en compte pour les retraites. Les échelons des 
chercheurs et enseignants4 sont plus courts et les calTières plus rapides que celles des ingénieurs. Enfin de par leur 
position privilégiées dans les structures des laboratoires, chercheurs et enseignants monopolisent souvent les 
gratifications complémentaires particulièrement juteuses liées à l'interface du laboratoire avec le monde extérieur: 
consulting. expertise, SARL écrans et associations diverses permettant de monnayer certaines retombées pratiques 
des recherchess. La participation des ITA (ingénieurs exclusivement) à ces réjouissances pécuniaires est souvent 
problématique, La revendica/ioll minimum me semble être ici: même grilles, mêmes primes, mèmes règles e/ 
COli/mill/es de challgemell/ de corps (A). 
Les règles d'avancement (corps, grades) sont caractélisées par les mêmes mode de fonctionnement que les 
concours externes: ce sont les directeurs (chercheurs ou enseignants) qui. depuis le huis-clos de leur bureau 
jusqu'aux commissions 'magouille' des DR et aux jurys divers régissent les calTières des ITA. Ils dominent 
entièrement le système de par leurs qualités, Revendiquons le jugement des ITA par leurs pairs 1'/ la mise l'II place 
d'wi .lys/ème d'évaluatiOIl calqué sur le Comité Na/ional (8). 

1 Les métiers du CNRS, t997. Brochure éditée par le SPRH du CNRS. 

2 L1 durée de la fonnation au delà de bac+4 ne me semble pas pertinente. Les mécanismes de sélection pour l'accès aux grandes écoles sont 
~arfois plus sélectifs que ceux menant à teUe ou teUe thèse d'état (avant 84) ou thèse d'université. 

Ainsi, les grands centres de calcut universitaires (ou ce qu'il en reste) sont dirigés par des enseignants. 

4 Le changement de corps des enseignants est conditionné à la mobilité géographique: mais ici. le jeu en vau! réellement la chandelle. 

S Les griUes des enseignants correspondent il des salaires inférieurs à ceux des cadres supérieurs du privé, Ceci ne les chagrine guère puisqu'ils 
ont les moyens d'améliorer notablement leurs fins de mois tout en conselvant des avantages en nature importants (souplesse dans t'organisation de 
leur travail, aucune évaluation, garantie de l'emploi). En conséquence. les grilles des ingénieurs qu'ils se doivent de maintenir au dessous des leurs 
génèrent des salaires d'ingénieurs largement inférieurs il ceux du privé. Ceci dit. en 1998, il faudrait voir: il n'est pas impossible que le différentiel 
privé-public ait fortement diminué. 

l.rt. 



Mobilité. A la différence du chercheur, l'ITA n'est pas propriétaire de son poste; il ne peut bouger que si on l'y 
~	 autorise. Celle situation le place donc en situation de complète dépendance vis à vis de son directeur (enseignant ou 

chercheur) et de l'administration. Revendiquons pour les ITA les mêmes droits de propriété Sllr lellr poste que les ~ 
~	 chercheurs sur le leur (C). Cette simple règle devrait considérablement améliorer la considération dont nous sommes 
00.	 l'objet. 

o 00. Appartenance à un corps et activité réelle. Les règles énoncées plus haut font tomber d'elles mêmes 
rigidités et discordances. C'est d'ailleurs plus ou moins celle qui régissent les EPIC. Le détachement d'un ingénieur 
de recherche sur le corps des chercheurs devient naturel. Le chercheur dont l'activité technique ou administrative 

~	 devient prépondérante rejoint sans perte de traitement ni sentiment de déchéance le corps des ingénieurs. La fonction 
technique dont la pratique n'est plus marquée par la dépendance hiérarchique, le salaire i.nférieur et la carrière dégradée 
se voit automatiquement revalorisée au même niveau que la fonction recherche et la fonction enseignement. Il y a 
un coût financier important à l'opération en raison des avantages que les enseignants se sont octroyés, mais la 
situation de l'ensemble des personnels de recherche et par là des organismes est assainie d'un seul coup. 

La satisfaction des exigences (A)(B) et (C) ainsi justifiées et définies remplacerait avantageusement l'ensemble des 
propositions que nous pourrions avancer en aval des statuts pour améliorer la muHiplicité des dispositions qui nous 
pourrissent la vie chaque jour tout au long de nos carrières. Elles auraient en outre un caractère définitif qui pounait 
difficilement être remis en cause sans attaquer également les deux autres corps dont nous ne serions plus séparés que par 
la nature principale de notre activité. Bien sûr, imposer de telles revendications requiert un haut niveau de mobilisation 
dont nous ne sommes plus guère capables. D'un autre côté. s'attaquer à une foule de dispositions qui ne sont que les 
conséquences plus ou moins directes de choix idéologiques contestables (la recherche et l'enseignement sont plus nobles 
que la technique) est usant et démobilisateur. El comme de toute manière on n'avance guère. autant trancher directement 
le nœud gordien. 

La nouvelle donne: le neo-Iibéralisme à l'assaut de la fonction publique. 
Il y a quelques dizaines d'années, la structure du CNRS et de l'université se composait comme n'importe quelle 
administration d'un petit noyau d'administratifs chargés de la bonne marche des choses (les traitements, les missions, les 
achats, etc ..) de techniciens. d'ingénieurs et de chercheurs ayant toute latitude de faire "leurs" recherches pour les uns, 
leurs enseignements pour les autres; ce petit monde fonctionnant de façon relativement autonome et baignant dans un 
gentil corporatisme dont certains syndicats donnent actuellement une empreinte fossile très affadie. L'image des 
ingénieurs n'était pas mauvaise du tout et quelques chercheurs n'hésitaient pas à franchir la ligne pour passer chez nous. 
Les choses ont radicalement changé: la recherche ne se décide plus à la base dans les laboratoires ou au Comité National, 
mais à Bruxelles entre bureaucrates européens et "décideurs" (entendez, par là, représentants des multinationales) . S'agit 
il encore de la science? je n'en jurerai pas. Puisque qu'on fixe des directives à l'encontre de la volonté des acteurs de la 
recherche, il faut un media, une machine coercitive: l'administration. renforcée et requinquée pour l'occasion jouera ce jeu 
et insufflera d'impopulaires restructurations. Comme cela ne suffira pas, on mettra en place l'arsenal législatif adéquat. 
on affaiblira ou on cassera les instances démocratiques6

, et puisque cela ne suffit toujours pas, on motivera la frange 
supérieure du milieu: les mandarins. Nous y voilà. 
J'écrivais il y a deux ans7

: "je n'appelle pas ça (c.a.d. le mandarin de service) IlIl collègue, mais IlIl représentant dire CI de 
la classe dominante dans notre milieu". Je persiste et je signe. Voilà donc une petite élite à laquelle l'administration va 
déléguer tous les pouvoirs, tous les privilèges dont celui de cumuler les avantages de patrons de PME avec les avantages 
de la fonctions publique. Ils seront nommés à tous les postes clés de la recherche et de l'enseignement supérieur. Et voilà 
comment on transforme des fonctionnaires en militants zélés du néolibéralisme. Ils cracheront d'autant plus volontiers 
sur la fonction publique dont ils dénonceront les "rigidités" qu'ils ne risqueront jamais rien. 
On fera croire à la piétaille des chercheurs de base et enseignants de base qu'il pourront un jour faire partie de cette petite 
nomenklatura. Pas étonnant que leur milieu soit si mou, si peu revendicatif, Coté ITA, pas de problème, il est acquit 
qu'aucun d'entre nous (mise à part quelques IRû. et encore) passera de l'autre côté de la barrière. Nous sommes 
démobilisés, mais ceux d'entre nous qui ont décidé de se battre sont maintenant prêts à y aller franchement: il ne s'agit 
plus seulement du CNRS mais d'un enjeu de société, 

• 

6Les projets de modification du décret organique el le dessaisissement du Comité National d'une partie de se' prérogative en constituent le demier 
acte. 

7Réflexions d'un mititant en cotère. lPL 3/1/6. Désolé de me citer moi-même. 
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ANCIENNETE ET CARRIERE: UNE PREMIERE APPROCHE 

1) VIEILLISSEMENT DE L'ORGANISME. 
~ 
~ Méthode utilisée: 
~ 

On est parti ici des données officielles publiées par le CNRS, à savoir, la pyramide des agesrJJ. 

o 
rJJ. figurant page VIII de la petite brochure "Bilan Social 1997" diffusée avec un récent numéro du 

Journal du CNRS. 
Ces chiffres nous présentent les pyramides des âges des ITA et des chercheurs, par tranche de 5Q 
ans: de 20 à 24 ans, de 25 à 29, etc .. jusqu'à la tranche 65-69. Comme il faut mener le calcul 
année par année, ces données ont dont été éclatées. 
Par exemple, les 1785 ITA âgés de 60 à 64 ans sont séparés en 5 tranches égales de 1785/5=357 
individus entrés respectivement dans leur 60me, 61 me, 62me, 63me et 64me année. On aurait 
pu recalculer des tranches inégales en utilisant des fonctions splines, mais ceci aurait alourdi le 
calcul sans intérêt décisif. Restons simples. 
Les restes des divisions entières par 5 sont réinjectés toutes les 5 tranches afin d'éviter de 
perdre des mdlvidus. On obtient ainsi 50 tranches (de 20 à 69 ans). 
On effectue ensuite la simulation suivante: année après années, les individus ayant 65 ans échus 
sortent du CNRS. On définit un coefficient a de remplacement. a prend les valeurs suivantes: 

a = 0: personne n'est remplacé.
 
a = 1/3: on remplace un départ à la retraite sur 3.
 
a = 1: on remplace tous les départs à la retraite (idéal).
 
a = 4/3: on embauche 1/3 d'effectifs au dessus des départs (je rêve)
 

Les nouveaux embauchés entrent au CNRS à un âge défini par une loi normale N(t_e moy, o}
 
On a d'abord choisi t_e moy= 28 ans (âge d'entrée moyen) et (J = 4 ans (écart-type sur l'âge
 
d'entrée) pour les ITA, et (J = 6 mois pour les chercheurs. On fait tourner la simulation sur les
 
15 ans à venir.
 
On calcule alors pour chaque année:
 

- la nouvelle pyramide des âges (on réagglomère alors les tranches d'âge 5 par 5 pour
 
présenter des histogrammes convenables),
 
- l'âge moyen des agents du corps.
 
- les effectifs du corps (ITA ou chercheur),
 

On obtient les résultats suivants: Tableau 1 à IV (série ITA, et séne chercheurs). 

Commentaires: 
L'âge moyen des ITA (III, série 1) en 98 de l'ordre 48 ans (le calcul semble le minorer de 1 an 
par rapport au chiffre officiel) va s'accroître dramatiquement dans le cas le plus défavorable où 
la direction ne remplacerait plus les partants: on atteindrait 54 ans de moyenne d'âge en 2008. 
Dans le cas d'un taux de remplacement a = 1/3, l'âge moyen plafonnerait autour de 50-51 ans 
vers 2007 avant de décroître légèrement ensuite grâce au départ du pic de population ancienne. 
Le remplacement total (a = 1) ou mieux, une politique dynamique d'embauche Ca = 1,33) 
pern1ettrait une diminution sensible et irréversible de l'âge moyen dès 2001 (mais pas avant). 
Coté effectifs, il est clair que sans cette politique dynamique, le CNRS va se vider à partir de 
2001. 
Si l'on continue sur la tendance actuelle, les effectifs de 2015 seront grosso modo la moitié des 
effectifs actuels. Autant le dire: le CNRS n'existera plus depuis longtemps, par conséquence, 
nombreux d'entre nous assisteront au naufrage 

Les chi ffres des données chercheurs présentent les mêmes caractéristiques que ceux des ITA 
(Tables 1 à IV, série 2). La population chercheurs est légèrement moins âgée que la population 

ITA. 
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2) ANCIENNETE, PROMOTION, DECLASSEMENT 

La répartition des agents par âge étant connue, on répartit celle-ci selon la loi nonnale définie 
plus haut. On se limite à deux écart-types de part et d'autre de la moyenne, ce qui semble 
largement suffisant. L'objection qui peut être élevée porte sur l'hypothèse de la constance des 
paramètres t_e moy, cr qui régissent la loi nonnale: il n'est pas certain en effet que les 
conditions d'âge d'entrée soient demeurées les mêmes depuis quarante ans. Faute de statistiques 
fiables à ce sujet, on en restera là cependant. 
La population CNRS est maintenant partitionnée selon deux variables: l'âge des individus, et 
leur âge estimé à l'embauche: Ni,j (ai, aej). i=1,45; ai=2û à 64; aej= (t_e moy - 2 cr) à (t_e moy 
+ 2 cr) bornes calculées numériquement avec les valeurs choisies plus haut pour t_e et a. Par 
exemple si t_e moy = 28 ans et cr =4, aej varie de 20 à 36 (17 valeurs possibles). 
D'où l'ancienneté dans l'organisme: 
anci,j = ai - aej + 1 pour chacun des agents de la classe Ni,j . Ceci étant fait, on peut calculer 
une ancienneté moyenne = ~i ~j Ni,j anci,j / ~i ~j Ni,j . Et, miracle, on retrouve à peu près les 
valeurs données par le bilan social (page IX), ce qui tend à prouver que tout ce calcul n'est pas 
trop idiot. On peut éventuellement ajuster les valeurs de t_e moy et de cr de façon à retrouver 
exactement les chiffres officiels, mais, est-ce bien nécessaire? 

Où figurent les promouvables (au changement de catégorie) dans la pyramide des âges? Pour 
rester simple, j'ai supposé qu'on les trouvait principalement panni les agents dont l'ancienneté 
dans l'organisme était égale ou supérieure à 20 ans (durée moyenne des carrières dans la 
seconde classe des diverses catégories d'ITA). Panni ceux-ci, certains ont déjà été promus (sans 
attendre le blocage en fin catégorie). Je suppose que le taux de promus appliqué à la population 
des promouvables potentiels est proportionnelle à l'ancienneté dans l'organisme (avec un 
coefficient Sà détenniner). D'où la répartition des promouvables: 
N'i,j (ai, aej) = Ni,j (ai, aeJ) S(ai - aej + 1) / 40. Ûe considère une ancienneté maximum de 40 
ans). 
Ce qui donne la répartition des promouvables en fonction du seul âge: N'i = ~j N'i,j et le 
nombre total de promouvables: N' = ~i N'i . 
Comment choisir S? 
L'idée la plus simple consiste à ajuster Sde façon à retrouver le nombre de dossiers présentés 
aux CAP. Si on cherche Sde façon à ce que N'=6600 (nombre de dossiers présentés en 97), on 
trouve ç = 0,39. La répartition des promouvable par rapport à la pyramide des âges est alors 
donnée par la figure IV. Cette valeur semble a priori assez élevée: 39% des ITA partant à la 
retraite ont-ils effectivement obtenu au moins un changement de catégorie au cours de leur 
carrière au CNRS? Je serais curieux de le savoir pour valider mon modèle. 
Peut-on calculer un coefficient S' pour les promotions de grade ? Mais dans ce cas, doit on 
garder la valeur de 20 ans retenue plus haut pour le calcul? 

La question qui nous intéresse est maintenant d'estimer le nombre de possibilité de promotions 
de corps qui seraient nécessaires au cours des prochaines années pour résorber. Il y a des choix 
a priori à exprimer. Considérons la population de la tranche d'âge i (N'i promouvables). Ces 
agents sont à (65-ai) ans de la retraite obligatoire. Il y a deux éléments à prendre en 
considération: 
-le retard dans les promotions qui s'est accumulé au cours des dernières années: ce sont les 
6600 promouvables. 
- Dans le cas d'une situation "nonnale" (mais le deviendra-t-elle ?), le retard étant supposé 
épongé, il y a chaque année un flux de nouveau promouvables (dans note cas et sur la base des 
hypothèses choisies, 78% du nombre des agents dont l'ancienneté dans l'organisme atteint 
exactement 20 ans). 
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Figure 1et II: l'évolution de la pyramide des âges. Barres blanches: la population actuelle. Barres hachurées: la 
population estimée dans 5 ans (1) puis dans 10 ans dans l'hypothèse a. = 0.33. 
Figures II et III: l'âge moyen et la population estimées pour les 15 ans à venir pour 0.=0,0.33 et 1,33. 

0 
NI 'I~ 

~ 

~j :;> 

ID 

['1 

0 

(() 

ID 

" 
N 

0 
1 

32.,
 



-c
r 

,;:: 

~
c
-
>

 co 

~
~
~
;
;

 

I
-
-
~
~
~
~
~

 
_
~
-
-

.n
 

1 
.
~

 

L 
[
-
-
-


._ .. 
_
-
~

 
~
-
-
-
-

._ -

@
..I

("
';L

.l.,;()N
 

1 

1 

1 

1 

, : : 

1 

1 

1 

1 

5 
';"

\' 
',,V

\! 

O
O

O
S

:-
0

0
<

;2
 

')D
'O

c
. 

O
O

S
 L

 
0

0
0

 l 
O

O
C

; 
0 

0
7

 
9 

L 
9

L 
17

L 
z:

L 
0

l 
g

9 

~
.

 

" <-" 

'" ~~. 

" 

~
~
~
~
~

 

~
~
~
~

 
,
~
~
~

 
.. 

1 
_ 

_ 

~
~

 

~
;
;

 
~
~

 

~
;
;
~

 
Bi&a 

~
 

';:. 
o 1 

\ 

\\\ 

aooS
':" 

o
n

e; C
 

Q
O
(
)
~

 
:::JO'-""; 

l 
0

0
0

 \. 
'"

J
("

)<
. 

0 

1I3IS
S

O
a
 

<X, 
g ~

 

~
 

c
>

 

"', 
~

 

Q
,I

<
D

 
n,

"" 
'" c

~
 

'" 

~
"

 

R "" ~
 



~ 
~ 
~ 

00
Fig. V le, PwwOUvoble, (POintillé,) d.o, 1. populotioo totole (••it plein) pOUt 96.00o 

Q 

::l 

Ej 

Halte à la banalisation de l'injustice 
Une thèse d'une rare originalité sur la souffrance des chômeurs et des travailleurs: à accep 
ter passivement des situations professionnelles psychologiquement dowoureuses - manque de 
reconnaissance, précarité, manipwations -, nous participons inconsciemment à une banalisation de 
l'injustice, dont pâtissent tes sans-emploi. Car le refowement en soi de la douleur insensibilise 
à celle des autres. 

je positive 1 ",errière les manifestations des OllùtrJ/lhr /Jtjolm

d « Quand on nechômeurs et leurs revendications 
progresse pas,~ d'être reconnu et d'avoir une place, 

financières, il y aun besoin, celui _flA~Œ 
on régresse »,EIRWIEr.; 

( .. fd~...I,..",~ qui le poussento dans une société qui ne leur en laisse pas. C'est ce '" '';.l'''''~' ,.. .,./,
~ àdépasser sesmême besoin qui pousse ceux qui ont un emploi
ci. limites et àdonnero àaccepter des conditions de travail de plus en plus 
o 
N « toujours plus ".dures. un constat que dressent aujourd'hui deux 

.'ic·"iJ Devenu son'§ livres, "Souffrance en France", du psychanalyste = 
CIl 
llJ 

Christophe Dejours (voir l'artide p.18), et "Au propre ennemi. 
.... vi 

carrefour de l'exploitation", témoignage d'un il intériorise:> 
o ancien cadre de carrefour, Grégoire Philonenko '. ces règles de 

Q Tous deux analysent les ressorts psychologiques fonctionnement. 
ëi7 

llJ .= 
0. de l'exploitation. Jeune conquérant entré chez Dans son livre, l'auteur explique qu'à l'origine de 
.B carrefour comme gestionnaire de stock librairie, son comportement, il y avait une peur. celle de 
'1:'"
.= Grégoire Philonenko gravit peu àpeu les échelons. perdre sa place dans l'entreprise, dans la société 
u 

Une ascension qu'il paie au prix fort: il travaille et, au-delà, son identitè. C'est parce qu'il s'est ."" « comme un dingue ", néglige sa santé, sa femme rendu compte que son cas n'était pas unique qu'il 
llJ 

~ et son enfant, JUSQu'au jour où il se fait renvoyer aécrit ce livre. Depuis, il a gagné son procès pour 
'" pour une faute mineure. Son nouveau chef installe licenciement abusif contre Carrefour, s'est syndiqué '" 
~ 

llJ 
sa propre équipe, composée de fidèles seNiteurs. à la CGT. a repris des études de sociologie et cherche'" 

llJ 
U Il comprend alors àquel point il s'est fait piéger par du travail. Il ne retoumera pas dans un hyper.. , 

'" tout un système: un contrat àdurée déterminée, 1· Grégoire Philonenko et Véronique 
~ présenté comme un (, tremplin" pour devenir chef Guienne, "Au carrefour de "explOitation" 

de rayon; des slogans comme" Avec carrefour, (Desclée de Brouwer). 
:> 

YJ 
o 
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Récapitulation revendications "Mobilité" 

~ AFIP 
•	 Règle des 3 ans : la faire supprimer (candidature

~ libre sans aucune condition pour toutes les AFIP) 
~ en . même en cas de mobilité volontaire il peut y 

en avoir des pbs relationnels qui apparaissent après, 

o inadéquation entre le profil affiché et la réalité du 
travail, évènements familiaux etc ... 

~ totalement inacceptable en cas de 
réintégration, mobilité pour raisons familiales, 
reclassement et divers cas où on est contraint 
d'accepter le poste offert même s'il ne 
correspond pas à sa qualification, s'il oblige à 
des trajets important ou s'il risque de 
déstabiliser une famille. 

•	 remboursement des frais de déplacement pour 
entretiens préalables (revendiquer autant de fois 
que nécessaire ou un nombre forfaitaire annuel ?) 

•	 autorisation d'absence (revendiquer autant de fois 
que nécessaire ou un nombre forfaitaire annuel ?) 

•	 système de gestion des emplois: 
* programmation à + long terme que la 

campagne en cours (prévision de remplacements, 
besoins exprimés, nature des emplois, prospective en 
liaison avec la politique recherche) 

* plan de formation 

•	 Droit de veto du directeur de labo, pas de recours 
possible, aucun contrôle des instances (un 
recrutement externe est moins soumis au choix du 
directeur). Impossibilité pour les DRH de traiter 
efficacement les cas dont ils devraient s'occuper. 

-7 modifier le système de recrutement pour le 
rapprocher du système de recrutement externe ? 
(lourdeur et coût) 

-7 modifier le rôle et la compétence de la commission 
de mobilité (comment ?)
 

-7 obligation d'accepter des agents en réaffectation ou
 
en "rapprochement de conjoint"
 

Mobilité hors AFIP 
•	 rôle des DRH (relativement inefficaces pour 

répondre aux souhaits de mobilité liés aux 
évènements familiaux) en liaison avec le système 
de gestion des emplois. (s'ils existent ils doivent 
servir à quelque chose, sinon revendiquer leur 
suppression ?) 

* leur donner les moyens de connaître les 
besoins en emploi des laboratoires 

* les former sur les qualifications existantes et 
nécessaues 

* leur donner la possibilité de préparer les 
mobilités en dehors de la seule procédure des AFIP 
(même si cela aboutit à un affichage officiel formel) 
Attention au risque de vider la procédure AFIP de tout 

intérêt pour les agents qui pourraient éventuellement 
profiter d'un affichage mais qui n'ont pas exprimé un 
souhait particulier de mobilité. 
•	 liens avec les directions scientifiques 

•	 Respect des règles FP de réaffectation après 
détachement, mise à disposition, congés parentaux, 
disponibilité etc. La procédure AFIP n'est pas 
adaptée (pas de prospective pour gérer les retours 
dans les délais statutaires) 

Détachement, mise à disposition 
•	 pb des disparités de statuts dans la FP (possibilités 

de déroulement de carrière, bornage indiciaire ... ) 

et de régime de prime--7 perte de salaire (immédiat 
ou dans la durée ou au moment du retour à la 
situation d'origine) 

Mobilité avec changement de résidence 
administrative 

•	 différence d'indemnité de résidence ---7 perte de 
salaire (doit on revendiquer le maintien de 
l'indemnité la + haute qui entraîne une disparité de 
traitement au sein de la même région, ou le 
classement de tous les agents dans la même zone) 

•	 indemnité de changement de résidence 
* montant à revaloriser (remboursement 

intégral sur la base d'un justificatif de frais ?, 
pourcentage de hausse du forfait actuel ?) 

* règle des 3 ans dans le même poste (FP) 

pour y prétendre -7 à assouplir selon les circonstances 
* délai d'obtention de l'indemnité 

(actuellement payée après) --7 payer avant 
l'installation, en même temps que la décision de 
mutation par exemple. 

•	 congés exceptionnels pour: 
* recherche de résidence (à créer, combien de 

JOurs ?) 
* déménagement (2 jours actuels trop courts, 

au moins 3) 

Mobilité et promotion 
Si la mobilité est considérée par l'administration 
comme un moyen de mettre en meilleure adéquation 
les besoins de la recherche et les moyens disponibles, 
il faut que la mobilité "rapporte" quelque chose à celui 
qui s'y livre. Actuellement il n'y a aucun avantage 
particulier et même dans certains cas désavantage 
(frais divers, perte de salaire, retard de carrière) 

•	 mettre une partie (laquelle ?) des concours interne 
avec affectation sans restriction (autres que les 
règles d'ancienneté statutaires) pour pouvoir 
postuler. 
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A propos de la réunion du mardi 2 décembre 1997 consacrée aux concours internes 

Danielle Muller 

L'essentiel de la discussion a porté sur l'organisation et les modalités des concours, sur la 
~ situation individuelle et subjective des candidats et sur la meilleure façon de concourir avec 

quelque chance de succès. La plupart des choses qui ont été dites sont intéressantes et~ 
~ probablement pertinentes. Il ne me semble pas qu'elles se situent au niveau de discussion qui 

devrait être prioritaire au sein du syndicat. Nous n'avons pas discuté de manière critique le rôle
rJJ. des concours internes au sein de l'organisme, le faible nombre de possibilités de promotion qu'ils o offrent, leur utilisation pour résorber les déclassements, l'espoir de promotion qu'ils entretiennent 

~ auprès de certains au détriment d'une action collective pour de meilleures carrières, le système de 
valeurs dans lequel ils se situent... 

Nous n'avons pas réussi, faute de temps peut-être, à discuter quelles actions collectives 
pourraient être envisagées pour de réelles perspectives de promotion pour tous ceux qui peuvent 
légitimement y prétendre et que le nombre dérisoire de concours laissera sur la touche. 

Sauf erreur de ma part, les participants à la réunion étaient majoritairement des IR qui 
avaient, un jour ou l'autre, utilisé le système avec succès pour leur propre promotion. Au niveau 
individuel, cela est tout à fait légitime et personne n'a rien à y redire. Je pense néanmoins que cela 
pèse lourd dans la façon d'aborder la question. Leur approche reflète-t-elle le vécu et 
l'appréciation des bataillons de ceux qui n'osent pas se présenter ou qui échouent aux concours 
(les T espérant passer AI par exemple)? On peut se poser la question. 

J'ai eu le sentiment que, globalement, les concours étaient appréciés poslhvement, les 
critiques portant sur des points de détail comme la composition des jurys ou le fait qu'il faille 
obligatoirement classer, sur une échelle de notes artificielle, tous les bons candidats recalés faute 
de possibilités suffisantes ... On n'a pas dénoncé la logique et le système de valeurs que doit 
intégrer, ou faire semblant d'intégrer, celui qui se présente à un concours interne. Il faut savoir se 
« faire valoir» le mieux possible pour passer l'obstacle et revendiquer des qualités (sens de 
l'initiative, enthousiasme, motivation...) dont la mise en oeuvre dans les labos peut être le reflet 
d'une ambition qui pousse à faire passer au second plan la nécessaire solidarité au sein des 
équipes. Sans vouloir employer de grands mots, cela pose le problème des valeurs que le syndicat 
veut défendre... 

On a évoqué, brièvement mais positivement, le fait que les concours internes sont une voie 
possible pour résorber le déclassement. Si certains utilisent cette voie, leur comportement 
individuel est légitime. Sur le plan collectif, il faut dénoncer cette procédure. Si on ne le fait pas, 
on encourage l'individualisme au détriment d'une revendication collective possible. 

On a évoqué aussi les raisons pour lesquelles beaucoup ne se présentent pas aux concours 
ou s'y présentent avec de bonnes chances d'échouer. On a insisté alors sur les obstacles 
psychologiques. Il serait stupide de les nier mais l'essentiel est-il là? Là encore, le faible nombre 
de concours n'est-il pas plutôt à dénoncer? On a insisté sur le fait que l'image qu'on a de soi est 
souvent cause de l'autocensure. Il me semble que les facteurs psychologiques sont intimement liés 
aux facteurs sociaux dans la constitution de l'image de soi et que, d'un point de vue syndical, il et 
plus important de prendre en compte ceux-ci plutôt que ceux-là. Je pense à ce propos qu'il serait 
intéressant de connaître l'origine sociale et le sexe de ceux qui candidatent et de ceux qui 
réussissent. On peut subodorer que ces facteurs pèsent lourd sur l'image de soi et la place que 
chacun estime devoir lui revenir dans la hiérarchie. Renvoyer chacun à des considérations 
psychologiques le désarme pour une prise de conscience globale et l'affaiblit dans sa mobilisation 
éventuelle pour des actions collectives (<< C'est de ma faute, je suis trop timide... »). 

Les camarades qui participent aux jurys de concours ont, de toute évidence, l'impression 
qu'ils font de leur mieux et qu'ils participent à une évaluation juste des candidats. C'est sans doute 
vrai mais c'est accessoire. Il faudrait mener une réflexion qui les amène à prendre du recul. Je suis 
convaincue qu'il n'y a pas d'évaluation« juste» possible dans ce système. >1-. 



~ On a parlé de notre rôle dans l'information des collègues sur la meilleure façon de se 
~ présenter aux concours. Cela aussi est accessoire et ambigu: même si tout le monde est au top le 
~ jour du concours et contrôle à merveille le code formel imposé, il y aura toujours une énorme 
~ proportion de candidats qui resteront sur le carreau et que nous n'aurons pas aidé à analyser leur o échec autrement qu'en terme de responsabilité individuelle. 

Q Je suis bien consciente que si la critique est aisée l'art reste difficile... Alors que proposer? 

D'abord, essayer de ne pas nous limiter à la réflexion des « grosses catégories ». Un groupe 
de travail composé majoritairement de T apporterait d'autres éléments qui nous échappent. 

En ce qui concerne les propositions d'action, je n'en vois guère concernant les concours 
internes. Peut-être faire campagne, explications à la clé, pour que tous ceux qui peuvent y 
prétendre se présentent. La direction ne serait probablement pas en mesure d'organiser les 
concours et cela aurait le mérite de faire éclater les problèmes au grand jour... 

POUR UNE FOIS
 
QUE LE RÔLE DES INGÉNIEURS ET
 

TECHNICIENS DU CNRS
 
FAISAIT L'OBJET D'UN
 

PROGRAMME.
 

Que penser de la nouvelle direction ÙJ 
CNRS qui vient d'arrêter le seul programme qui 
ait jamais existé au CNRS et qui visait à 
moderniser, à développer les métiers 
d'accompagnement de la recherche, qui proposait 
de mettre en réseaux ces métiers et les 
technologies spécifiques de la recherche, c'est à 
clire en réseaux traversant tous les départements 
scientifiques. 

De très nombreuses techniques et 
beaucoup de savoir faire ne sont ils pas utiles dans 
plusieurs départements scientifiques? N'est-il pas 
enrichissant de partager les savoir faire entre 
utilisateurs de techniques d'applications 
différentes...et de ne pas les réinventer? 

Il s'agit du programme "diffusion des 
ressources technologiques" créé pour 4 ans avec 
un budget de 7MF. 

Une pratique du métier adaptée à la 
grande dispersion des unités du CNRS (1450 ! ) 
pourrait en sortir. Elle permettrait de rompre 
l'isolement, l'enfermement des équipes techniques 
dans les unités. Ces équipes techniques, celles des 
bibliothèques, comme celles des service technique 
de conception d'instruments, en passant par celles 
des animaleries, des services de cultures 
cellulaires, des services de documentation, et 
autres RMN et spectros divers, etc., sont souvent 

d'une taille sous cntlque et par là menacées de 
déqualification au bout de quelques années. 

L'incapacité à mener de front à la fois le 
travail de conception des installations et des 
instruments scientifiques (INDISPENSABLE, 
FONDAMENTAL !), le travail de réalisation (de 
plus en plus sous-traité non sans Iisques), le 
travail journalier (utilisation et entretien de la 
manipe) et la veille technologique nécessaire à 
l'adaptation et à l'évolution de la compétence 
professionnelle, n'a pas pour seule cause le 
manque d'effectifs. 

Le manque de moyen pour aller 
chercher l'information technologique, pour se 
l'approprier, l'absence d'organisation de la collecte 
et de la diffusion des savoir faire, multiples el 
divers dans et hors le CNRS, sont devenus une 
tare dans l'organisation de la recherche. 

Il n'est plus de grandes entreprises et de 
services publics qui ne soient attentifs à la 
"capitalisation" des savoir faire de l'entreprise el 
qui ne gèrent ce patrimoine avec de solides 
moyens. Les colloques, les écrits et les 
formations spécialisées sur ces questions se 
multiplient. Evidemment la recherche du profit 
n'est pas absente de ces approches, mais encore 
une fois c'est aux personnels de prendre ces 
questions en main, il y va de l'avenir de leur 
métier, de leur entreprise et donc de leur emploi. 

Des expériences sont déjà lancées au 
CNRS, et d'autres prêtes à l'être, sur la création de 
communautés technologiques qui, avec une 
certa.i.ne autonomie (un droit d'autonomie enfin 
reconnu et consciemment exercé par les ingénieurs 
et techniciens), peuvent vivre et étudier 
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l'évolution de leur métier, œ leurs techniques,
~ dégager des besoins nouveaux, et formuler œs 
~ propositions. Celles-ci seront d'autant plus 
~ écoutées, "incontournables" qu'elles seront issues 
rJJ. de collectifs professionnels régionaux, nationaux 

o rJJ. connus, ouverts sur l'extérieur du CNRS, et 
qu'elles seront présentées dans l'intérêt de l'activité 
de recherche. Q Le programme en question, a été 
exposé tout dernièrement au BN du SNTRS, il 
avait été accueilli avec intérêt par le conseil 
scientifique du CNRS qui y voyait une démarche 
de "bon sens" (citation du compte-rendu) avec un 
budget modeste (1,7 1vlF/an comparés au 250 
1vlF/an des programmes, et aux 100 1vlF/an de la 
Formation Permanente qui elle a compris l'intérêt 
que représentait ce programme). 

Le plus cocasse c'est que ce 
programme, le deuxième des 25 créés par Guy 
AUBERT, fut le seul à être capable d'utiliser la 
totalité de son budget annuel en 6 mois, tant ses 
actions avaient été, depuis 4 ans, correctement 
préparées par la petite structure expérimentale 
désignée "cellule Ressources Technologiques" œ 
la DSP. 

Plus de 160 unités du CNRS sont 
entrées en action sous l'impulsion de cette cellule, 
puis du programme dont elle assurait la 
logistique! Qui peut en dire autant? 

Il a suffi qu'on entende le nouveau 
mIOlstre exiger une diminution conséquente des 
programmes pour que le nouveau comité œ 
direction supprime celui qui, par nature, par 
mission, devait investir le plus directement son 
budget dans le développement technique des unités 
(équipement, formation, "mutualisation" des 
moyens, échanges et circulation des savoir faire, 
introduction de nouvelles méthodes de travail, 
maîtrise des problèmes posés par la sous traitance, 
etc.). 

Ce programme est aussi le seul qui 
prenne en charge la duplication des instruments 
scientifiques originaux créés au CNRS quand ils 
répondent au besoin scientifique confirmé œ 
plusieurs unités. et quand aucun industriel n'est 
prêt à se lancer! 

Ne s'agit-il pas là du plus sûr moyen 
d'amorcer une diffusion plus large de ces 
instruments dans le CNRS, les EPST et les 
Universités, diffusion qui peut aller jusqu'au 
transfert vers l'industrie? Notre ministre a créé 
une direction de la technologie ! Et au CNRS on 
stoppe le seul programme qui se donne les 
moyens de mener une politique technologique en 
son sein. Pour être capable de communiquer son 
savoir faire à l'extérieur ne faut-il pas d'abord en 
être capable à l'intérieur ? 

A travers cet exemple qui concerne un 
aspect particulier du fonctionnement du CNRS et 
de ses effectifs on peut mesurer à quel point notre 
direction et notre ministre prennent des décisions 
de sommet à contre-courant. Sous prétexte œ 
"secouage de cocotier" et de "dégraissage" 
(mauvaise graisse disait le gouvernement 
précédent) ils sont incapables de voir les efforts 
d'évolution entrepris par les agents avec une 
vision critique sur leur propre établissement. Un 
gouvernement de gauche incapable d'encourager le 
positif ! Or dans la démarche du programme ici 
défendu il y a de quoi valoriser le rôle des 
ingénieurs et techniciens, leur donner des raisons 
de s'enthousiasmer, de participer à l'évolution et 
d'accueillir avec des outils modernes la génération 
de la relève désormais formée à ces outils. 

La décision concrète prise par la 
direction s'énonce ainsi: il n'y a plus de budget et 
pour trouver son financement, chaque action 
qu'entreprendra la cellule Ressources 
Technologiques, après avis de son Comité 
d'Orientation, devra être "vendue" aux 
départements scientifiques concernés. 

Or ces actions dérangent encore les 
directions scientifiques quand elles ne les irritent 
pas ! Il semblerait que pour elles, trouver, créer, 
faire évoluer les compétences technologiques et 
les moyens techniques cela ne mérite pas une 
stratégie! Et que si les unités ne s'en débrouillent 
pas c'est qu'elles ne sont pas d'excellence ! Se 
débrouiller seules ? Mais quelle unité peut 
aujourd'hui prétendre être capable de trouver-créer 
seule sa technologie? Aucune! Alors pomquoi 
rechigner à mener sur 3 ou 4 ans des opérations 
communes (transversales) qui facilitent la mise en 
adéquation des compétences techniques avec les 
thèmes scientifiques qui en ont besoin? 

N'y a-il-pas là une conception 
"individualiste-libérale" de l'activité de recherche? 
Le développement de la recherche serait-il la 
somme des activités individuelles des unités PMI 
PME de la recherche? Comme celui de l'économie 
celles des entreprises, "libres" de gagner des parts 
de marché ou de périr (licencier)? Conception pré
mammouthéenne de la recherche et de l'économie! 

En infligeant une quête pécuniaire, une 
vente au coup par coup, les directions 
scientifiques nient la cohérence d'une tentative œ 
politique des ressources technologiques que devait 
expérimenter le programme sur quatre années. 
Déjà quatre années de travail de la cellule 
Ressources Technologiques avaient été nécessaires 
pour convaincre la direction de créer et financer un 
tel programme !!! Le CNRS régresse. 
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INCIDENCE DU TRANSFERT DE L'ASSURANCE
 

MALADIE VERS LA CSG SUR LE SALAIRE NET.
 

JEAN-PAUL LACHARME 

• Le	 transfert de la cotisation d'assurance maladie vers la CSG n'a pas que des 
: incidences positives sur le salaire net comme on pourrait le croire. En voici la 

r.rJ. démonstration. On a montré (Voir BRS 339 de juillet 97) que le salaire net 
Q) dépendait linéairement du salaire brut SB (celui qui apparaît sur la première ligne 
~ de la feuille de paye) , du supplément familial SF, de la prime de recherche PPRS 

• _	 par une formule très simple: 
~ S.Net = a SB + b SF + c PPRS 
~ 

~ les coefficients a, b et c dépendant eux même des divers taux de prélèvement ou des 
00.	 prestations (taux d'inderrmité de résidence, de la CSG déductible et non déductible, 

de contribution solidarité, de l'assurance maladie et de pension civile). Comme ces 
coefficients ont changé entre décembre 97 et janvier 98, les formules sont passées de 

S.Net = 0,8310485 SB + 0,95295 SF + 0,95295 PPRS (1) 
fin 97, à 

S.Net = 0,837956 SB + 0,914 SF + 0,914 PPRS (2) 
début 98 
(ces formules sont calculées avec le taux d'inderrmité de résidence de zone 1 à 3%). 
La variation de salaire net liée au remplacement du prélèvement d'assurance 
maladie par l'augmentation de la CSG est égal à (2)-(1): 

DS.Net = +0,0069 SB - 0,0395 SF - 0,0395 PPRS/6 

Ceci signifie notamment que le salaire net est augmenté de 0,7% (plus exactement 
0,69%) du montant du salaire indiciaire brut. Ce qui est bien. Merci. En revanche, 
ce salaire net sera diminué de 4% (3,95%) du montant du supplément familial et de 
4% également de celui de la prime PPRS (le mois où est versé la prime), c'est à dire 
1/6 de ce montant, en moyenne sur l'année. La perte sur le supplément familial peut 
être non négligeable pour les familles nombreuses (bonjour la politique familiale !). 

Quant à la perte sur la prime, elle pénalise d'abord ceux qui touchent 
une partie de leur salaire sous forme de prime, à savoir, les ITA. Par 
simple soucis d'équité vis à vis des chercheurs, il serait juste de 
compenser cette perte par une augmentation de la prime: on montre 
facilement que le taux d'augmentation correspondant doit être de 
+4,1 %. Mieux encore: intégrez nos primes dans le salaire indiciaire 
mais ceci est un autre combat. 

"" 
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Le droit syndical est garanti par la Constitution qui dispose que "tout homme peut défendre ses droits et intérêts par
 
l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix" .
 
Le statut général des fonctionnaires précise que le droit syndical est garanti aux fonctionnaires à l'exception de
 
quelques catégories comme les militaires.
 
Le droit syndical est reconnu aux agents non titulaires dans les mêmes conditions que pour les fonctionnaires.
 

Le droit syndical des fonctionnaires est régi par le décret N° 82-447 du 28 mai 1982.
 
L'application de ce décret fait l'objet de la décision N° 206/83 du 1er septembre 1983 au CNRS et de la
 
décision du 30 mai 1984 à l'INSERM.
 
Il n'y a pas de texte particulier pour l'INRIA.
 

Il n'y a pas de différence majeure pour chacun de nos organismes, tout au plus quelques petites particularités qui
 
seront précisées
 

Liberté d'organisation 
Les organisations syndicales déterminent librement leurs structures dans le respect de la réglementation en
 
vigueur et en informent l'administration à l'échelon adéquat (niveau national, régional, local)
 
Elles désignent librement leurs représentants ainsi que les bénéficiaires de décharges de service.
 

Représentativité des organisations syndicales 

La représentativité des organisations syndicales est appréciée au plan national à l'issue des élections aux
 
Commissions Administratives Paritaires (CAP). Au plan régional la décision CNRS mentionne des CAP
 
régionales ou des CTP régionaux, instances qui n'existent pas. De fait, la représentativité régionale est appréciée
 
en référence à la représentativité nationale pour les instances où les organisations syndicales doivent désigner des
 
représentants (CRS, CFP par exemple).
 
A l'INSERM, le texte mentionne un dépouillement régional des élections aux CAP.
 

Les organisations syndicales qui obtiennent au moins 5% des suffrages lors des élections aux CAP, acquièrent
 
la qualité d'organisations les plus représentatives. Un syndicat peut n'être représentatif que dans un seul
 
corps. (Par exemple, le SNCS-FSU n'est représentatif que chez les chercheurs et le SNPCEN-FSU ne l'est que
 
chez les TPN de l'IN2P3).
 

La qualité de syndicat représentatif confère des droits, notamment: l'attribution de locaux, de contingent
 
d'autorisations spéciales d'absence et de décharges de service, la mise à disposition de moyens de reproduction.
 

Après chaque élection aux CAP, la liste des syndicats les plus représentatifs est publiée.
 
8 Organisations sont représentatives au CNRS: SGEN-CFDT, SNCS-FSU, SNTRS-CGT, SNIRS-CGC,
 
SNPREES-FO, SNPTES-FEN, USCA-CGT, SNPCEN-FSU.
 
7 Organisations sont représentatives à l'INSERM (les mêmes sauf le SNPCEN-FSU).
 
3 Organisations représentatives à l'INRIA (le SNTRS-CGT, le SGEN-CFDT et le SNCS-FSU).
 

Dispense d'activité de service et autorisation spéciale d'absence 

Les agents chargés d'un mandat syndical bénéficient, pour remplir leur mandat, de dispenses d'activité de service 
et d'autorisations spéciales d'absence. 

Les dispenses d'activité de service résultent de l'addition des journées d'autorisations spéciales d'absence et des 
décharges d'activité de service prévues par le décret 82-447. Le contingent de décharges de service est réparti 
entre les organisations syndicales compte tenu de leur représentativité. 

Les autorisations spéciales d'absence sont accordées (sous réserve des nécessité du service) aux représentants 
des organisations syndicales mandatés pour : 

•	 assister aux congrès syndicaux ou aux réunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus 
quel que soit le niveau de cet organisme dans la structure du syndicat considéré (Art.12). La durée ne 
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peut excéder 10 jours par an et par agent pour congrès de syndicats nationaux, des fédérations et des 
confédérations de syndicats. Cette limite est portée à 20 jours pour les congrès internationaux et les 
réunions des organismes directeurs des organisations syndicales internationales, des syndicats nationaux, 
des confédérations, des fédérations, des unions régionales et des unions départementales de syndicats 
(Art. 13). 

•	 siéger en tant que représentant syndical au Conseil supérieur de la Fonction Publique, au sein des 
Comités techniques et des Commissions Administratives paritaires, des comités économiques et sociaux 
régionaux, des comités d'hygiène et de sécurité, des réunions et groupes de travail convoqués par 
l'administration, des conseils d'administration des organismes sociaux ou mutualistes et des conseils 
d'administration des hôpitaux et des établissements d'enseignement. La durée comprend outre les délais 
de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux 
intéressés d'assurer la préparation et le compte-rendu des travaux (Art. 15). 

Le contingent global de décharges d'activité de service est fixé chaque année par ministère. Il est calculé 
par application du barème ci-après: 
- Une décharge totale de service par 350 agents pour les effectifs ne dépassant pas 25 000 agents 

375 " compris entre 25 001 et 50 000 agents 
400 " compris entre 50 001 et 100 000 agents 
425 " compris entre 100001 et 150000 agents 
450 " compris entre 150 001 et 200 000 agents 
500 " compris entre 200 001 et 300 000 agents 
1000 " compris entre 300 001 et 450 000 agents 
1500 " compris entre 450 001 et 600 000 agents 
2000 " dépassant 600 000 agents 

Les effectifs pris en compte comprennent les titulaires et les non titulaires. 

Au CNRS, une majoration du contingent de dispenses d'activité de service est attribuée à chaque organisation 
représentative pour tenir compte de l'incidence des convocations de l'administration, à raison de 2 dispenses à 
plein temps pour chacune des organisations représentatives au plan national et d'une dispense à mi-temps au plan 
régional. 

Chaque organisation syndicale répartit librement son contingent de dispenses d'activité de service au plan 
national, régional ou local. Les dispenses d'activité peuvent se décompter en 3 unités de temps: le plein temps, le 
mi-temps, et, pour le CNRS : dispenses horaires, pour l'INSERM : décharges journalières, fractionnables en 
demie journée 

Au CNRS, les autorisations spéciales d'absence ne se cumulent pas sur le chef d'un agent dispensé à mi-temps, 
mais sont comprises dans la dispense d'activité de service. En revanche, ce cumul est autorisé à hauteur 
maximum d'un mi-temps pour les agents bénéficiant de dispenses horaires (Déc. CNRS 206/83- Art. 23). 

Cette restriction n'existe pas à l'INSERM où la Décision du 30/5/84 préCIse: «les autorisations spéciales 
d'absence accordées en application de l'art.20 peuvent se cumuler avec celles prévues par les articles 17 et 18 » 
(art. 21) et : « Les agents déchargés partiellement de service peuvent également bénéficier des autorisations 
spéciales d'absences prévues par les articles 17, 18 et 20» (art.24). Par contre les décharges journalières 
cumulées ne peuvent être supérieures à la durée d'un mi-temps (art.30). De plus, l'art. 41 précise que la durée des 
réunions sur convocation de l'administration n'entrent pas en compte dans les autorisations spéciales d'absence et 
décharges de service. 

Réunion 
Les organisations syndicales peuvent tenir des réunions statutaires ou d'information à j'intérieur des 
bâtiments administratifs en dehors des horaires de service. Elles peuvent en tenir aussi pendant les heures de 
service si les agents qui y assistent bénéficient d'une autorisation spéciale d'absence ou s'ils ne sont pas en 
service (art. 4). 

En plus, les organisations les plus représentatives peuvent tenir, pendant les heures de service, une réunion 
mensuelle d'information d'une durée maximum d'une heure (art. 5). Chaque membre du personnel a le droit 
de participer, à son choix, à l'une de ces réunions d'information. 
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Tout représentant mandaté à cet effet par une organisation syndicale a le libre accès aux réunions tenues par cette 
organisation à l'intérieur des bâtiments administratifs, même s'il n'appartient pas au service dans lequel une 
réunion se tient 

Collecte des cotisations 
Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans l'enceinte des bâtiments administratifs (sauf dans les 
locaux ouverts au public) par les représentants des syndicats qui ne sont pas en service ou qui bénéficient d'une 

.décharge de service. Les collectes ne doivent pas porter atteinte au fonctionnement du service. 

Liberté de circulation dans les unités et services 
Les représentants dûment mandatés des organisations syndicales peuvent effectuer des vIsItes (visite aux 
délégués syndicaux, visite à des personnes exerçant des responsabilités, visite à un agent) dans les laboratoires 
ou services. Ils doivent, chaque fois, sous couvert de la délégation régionale, en tenir informés au préalable les 
responsables de l'unité concernée. 
Tout représentant mandaté à cet effet par une organisation syndicale a le libre accès aux réunions tenues par cette 
organisation à l'intérieur des bâtiments administratifs, même s'il n'appartient pas au service dans lequel une 
réunion se tient. 

Situation des représentants syndicaux 

Les dispenses d'activité de service ne modifient pas la situation statutaire des agents concernés. Ils 
demeurent en position d'activité et bénéficient de toutes les dispositions concernant cette position. Ils continuent 
à percevoir le traitement et les indemnités liés à leur grade et à leur échelon. 

Les agents dispensés totalement de service sont affectés pour ordre à l'administration centrale du CNRS ou de 
l'INSERM. 

Les droits en matière d'avancement d'un agent dispensé partiellement de service sont appréciés en fonction 
des tâches qu'il continue à assumer. L'appréciation qui sera portée ne devra pas être influencée du fait du mandat 
syndical de l'intéressé. Pour les chercheurs, une production scientifique comparable à celle d'un agent qui 
consacre tout son temps à la recherche ne pourra être exigée. 
Les droits des agents dispensés totalement sont appréciés par référence à ceux d'un agent de même catégorie 
ayant, à la date de l'octroi de la dispense d'activité, une situation équivalente à celle de l'intéressé et ayant 
bénéficié depuis cette date d'un avancement moyen. 

Au CNRS le personnel chercheur, dispensé partiellement ou totalement, peut demander à ce que sa situation 
personnelle soit étudiée à la fois par la section du Comité national dont il relève et par la Commission 
interdisciplinaire "gestion et administration de la recherche" 

Lorsque la dispense d'activité prend fin, l'agent concerné est réaffecté dans un emploi correspondant à son 
grade. Le poste qui lui est assigné doit être situé dans la résidence administrative où il exerçait précédemment. 
En cas d'impossibilité et avec l'accord de l'intéressé il pourra être procédé à une réaffectation dans une autre 
résidence administrative. L'agent pourra bénéficier, à sa demande, d'actions de formation en vue d'assurer, le cas 
échéant sa réorientation professionnelle. 

La protection contre le risque d'accident de service est assurée dans les conditions défmies par la circulaire FP 
n01245 du 17/0611976 

Locaux syndicaux 
rrJ. 
~	 L'administration doit mettre à disposition des syndicats les plus représentatifs des locaux. .... 

Le décret 82-447 prévoit l'attribution d'un local commun aux différentes organisations lorsque les effectifs du o personnel d'un service ou d'un groupe de service implantés dans un bâtiment administratif commun sont égaux :... ou supérieurs à 50 agents. L'octroi de locaux distincts est de droit quand les effectifs sont supérieurs à 500
""CS	 agents. Dans ce cas, l'ensemble des syndicats appartenant à la même fédération ou confédération se voient 

attribuer un local commun. rrJ. o
 Les locaux doivent être situés dans l'enceinte des bâtiments administratifs mais en cas d'impossibilité
 

> l'administration supporte les frais afférents à la location des locaux. (art.3)
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Les décisions CNRS et fNSERM précisent les modalités d'attribution de locaux au plan national et régional. 

La décision CNRS fixe des nonnes très précises: 
•	 au niveau national: 

par collège électoral et pour chacun des syndicats les plus représentatifs: 
../ entre 5% et 25% des suffrages obtenus: 

un local composé d'uI).e pièce de 15 m2 pennettant d'accueillir 2 personnes et le mobilier adéquat 
../ entre 25% et 50% des suffrages obtenus 

Un local composé de 2 pièces de 15 m2 chacune. 
../	 au delà de 50% des suffrages obtenus:
 

Un local composé de 3 pièces de 15 m2 chacune.
 
•	 Au niveau régional: 

Pour chacun des syndicats les plus représentatifs au plan régional, un local composé d'une pièce de 15 m2 
pennettant d'accueillir 2 personnes et le mobilier adéquat. 
Il est précisé (dans l'art.9) que les règles prévues au plan national s'appliquent de plein droit au plan régional. 

•	 Au plan local 
Dans toute la mesure du possible le CNRS octroiera une ou plusieurs salles destinées à faciliter l'activité des 
sections syndicales les plus représentatives. 
Si le CNRS n'est pas en mesure de proposer des locaux ou si les organisations syndicales intéressées n'acceptent 
pas ceux qui leur sont octroyés, le CNRS prendra partiellement en charge, sur présentation d'une quittance, les 
loyers des sièges nationaux des organisations syndicales (sur la base d'un barème agréé et à concurrence de la 
superficie allouée à chaque organisation syndicale 

Moyens matériels mis à disposition 

Le décret prévoit que "les locaux mis à la disposition des organisations syndicales comportent les équipements
 
indispensables à l'exercice de l'activité syndicale" (art. 3) sans autre précision.
 

Au CNRS et à ('fNSERM, les locaux syndicaux mis à la disposition des organisations syndicales comprennent le
 
mobilier, une machine à dactylographier et un poste téléphonique dont le coût de l'abonnement sont à la charge
 
de l'administration. Le coût des corrununications est pris également en charge au CNRS. Lorsque le CNRS prend
 
en charge une partie des loyers des sièges nationaux ou régionaux, il ne supporte que le coût de j'abonnement
 
pour le poste téléphonique.
 
A l'fNSERM, seules les corrununications dans la circonscription de taxe où sont situés les locaux sont prises en
 
charge. Les taxes interurbaines pourront faire l'objet d'une prise en charge partielle après consultation des
 
organisations syndicales.
 

Les organisations syndicales pourront bénéficier de moyens de reproduction dans les conditions suivantes:
 
- ou l'administration met à disposition un matériel de reproduction simple dont l'entretien est à sa charge et les
 
fournitures à la charge àu syndicat,
 
- ou l'administration procède à la réalisation des travaux et facture les fournitures si celles ci ne lui ont pas été
 
livrées.
 

Au CNRS, l'acheminement du courrier est pris en charge pour ce qui concerne le courrier adressé par les
 
instances nationales des organisations syndicales les plus représentatives vers leurs sections régionales et locales
 
ainsi que la correspondance adressée par les sections locales et régionales vers les instances nationales. Par
 
contre les bulletins ou magazines destinés aux adhérents, et d'une manière générale les envois en nombre ne sont
 
pas pris en charge.
 
A l'fNSERM, la décision ne prévoit qu'une participation financière après consultation des organisations
 
syndicales


ri). ......,.. Frais de déplacement. o 
;. Les convocations délivrées par l'administration aux représentants syndicaux valent ordre de mission et ouvrent 

~ droit au remboursement des frais de déplacement réglementaires. 

ri). 

o Accès aux documents administratifs ;, 
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L'accès aux documents administratifs est garanti aux représentants syndicaux conformément aux dispositions de 
la loi N° 78-753 du 17/07/1978 et dans le respect des obligations de réserve et de discrétion auxquelles sont 
tenus tous les agents de l'Etat 

Formation syndicale 

Tout fonctionnaire peut bénéficier d'un congé de formation syndicale de 12 jours ouvrables par an avec maintien 
du traitement. 
La formation doit se dérouler dans un centre ou institut figurant sur une liste arrêtée chaque année par le Ministre 
de la Fonction Publique. 
La demande de congé doit être adressée au chef de service par écrit au moins un mois à l'avance A défaut de 
réponse 15 jours avant la date de début du stage, le congé doit être considéré comme accordé. Il ne peut y avoir 
refus que si les nécessités du service le justifient, ou si les agents autorisés à bénéficier de ce congé au cours 
d'une année ont déjà atteint 5% de l'effectif réel de l'administration concernée. Le refus doit être motivé et 
communiqué à la CAP. Après le stage, l'agent doit remettre une attestation d'assiduité. (Loi du 23 novembre 
1982) 

Remplacement des agents dispensés d'activité de service 

Des postes ou demi-postes pOlUTont être attribués aux laboratoires et services qui verraient leur fonctionnement
 
concerné par l'octroi de dispenses d'activité de service à l'un de leurs agents.
 
L'attribution n'est allouée qu'à titre provisoire et pour la durée du mandat de l'intéressé et sous réserve que la
 
dispense ne soit pas inférieure à un mi-temps.
 
Cette attribution n'est pas de droit. Elle tient compte des vacances d'emploi et de fractions d'emploi existant à la
 
date de la demande.
 

Affichage et diffusion de documents syndicaux 

L'affichage des documents d'origine syndicale s'effectue sur des panneaux réservés à cet usage et aménagés de 
façon à assurer la conservation de ces documents. Ces panneaux doivent être placés dans des locaux facilement 
accessibles au personnel mais auxquels le public n'a pas normalement accès. 
Le responsable administratif des bâtiments où l'affichage à lieu sont immédiatement avisés de cet affichage par 
la transmission d'une copie du document affiché ou par la notification précise de sa nature et de sa teneur 

Les syndicats peuvent distribuer des tracts dans l'enceinte des bâtiments administratifs mais en dehors des locaux 
ouverts au public. La distribution ne doit pas perturber le fonctionnement du service. Quand elle à lieu pendant 
les heures de service, la distribution ne peut être assurée que par des agents qui ne sont pas en service ou qui 
bénéficient d'une décharge d'activité. 

Relations administration / syndicats 

En préambule de la décision N°206/83 le CNRS affirme la volonté de concertation de ses autorités responsables 
dans le respect de leur pouvoir de décision. 

Concertation 
La concertation avec les représentants syndicaux doit s'instaurer à tous les niveaux, non seulement dans le cadre 
des organes statutaires prévus par les textes, mais également à l'occasion de contacts directs et réguliers (art. 2 
des décisions CNRS et INSERM). 

rJ'). Audiences, entrevues et consultations 
::: Elles ont lieu au niveau de l'autorité responsable compétente, c'est à dire national, régional ou local. o En conséquence, les directions générales d'organisme reçoivent les représentants syndicaux au niveau national, 
~ les délégués régionaux reçoivent les représentants régionaux, les responsables d'unités ou de services reçoivent 
~ les représentants locaux et éventuellement les représentants régionaux et nationaux. 

rJ'). Sauf dans des cas exceptionnels laissés à l'appréciation de la direction du CNRS ou des directions des instituts o nationaux, celles ci n'accordent pas d'audience à des représentants syndicaux régionaux ou locaux; ne répondent > pas directement aux correspondances de ces derniers. 
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Droit de grève 

Le droit de grève est devenu en 1946 une liberté publique fondamentale mais, contrairement aux autres salariés,
 
les agents du service public ont un droit de grève réglementé.
 
Le droit de grève dans la Fonction publique peut donc être soumis à des contraintes, soit en vertu d'une loi, soit
 
en vertu de mesures prises par l'autorité en charge du service, soit même en vertu d'une Convention
 
internationale.
 

Le préavis 
Toute grève doit être précédée d'un préavis de 5 jours francs (qu'ils soient ouvrables ou non). Ce délai court à
 
compter du lendemain du jour où le préavis a été notifié. Le préavis doit mentionner les raisons de la grève, le
 
lieu, la date et l'heure du début, la durée limitée ou non.
 
I! doit être déposé par l'une des organisations syndicales les plus représentatives. Si un préavis est déposé pour
 
une grève nationale, il n'est pas nécessaire que des préavis soient déposés au niveau local.
 
Une annonce faite dans la presse ne vaut pas préavis.
 
Le préavis peut être donné verbalement, par écrit ou par l'envoi du tract appelant à la grève.
 
Une fois le préavis transmis à l'autorité concernée, celle ci n'est pas tenue d'apporter la moindre réponse. Le
 
Code du Travail lui, souligne que pendant la durée du préavis, les parties intéressées doivent négocier.
 
L'obligation du préavis a pour but de rendre illicite les grèves surprises.
 

Les formes de grève 
La grève tournante est interdite, de même les grèves perlées ou sur le tas avec occupation des locaux ou du zèle. 
La grève de solidarité se greffant sur une grève déjà engagée constitue une nouvelle grève et n'est pas interdite. 
La grève à répétition des mêmes personnels n'est pas une grève tournante et est donc licite. 

La non reconnaissance du droit de grève à certains agents 
L'autorité compétente ne peut retirer le droit de grève qu'aux agents dont la mission doit être assumée en toutes 
circonstances. Un jurisprudence constante interdit cependant au gouvernement de prendre par instruction des 
mesures ayant un caractère général et absolu et ayant pour effet de priver l'ensemble d'un corps ou d'une 
catégorie de fonctionnaires de l'exercice du droit de grève. 

Le service minimum 
L'obligation faite aux salariés de participer au service minimum n'est valable que si le nombre de non-grévistes 
est insuffisant et uniquement dans la mesure strictement nécessaire. La mise en place, sous couvert de service 
minimum, d'un service quasi nonnal, serait un véritable retrait du droit de grève aux personnes visées. 
Quand un agent participe à une grève licite et que l'administration n'a pas utilisé ses pouvoirs légaux (par 
exemple de service minimum) pour assurer la continuité du service, l'administration n'a pas le droit d'adresser à 
cet agent une mise en demeure de reprendre ses fonctions sous peine d'être considéré comme ayant abandonné 
son poste. 

Réquisition 
Dans tous les cas, la réquisition doit être précédée d'un décret en Conseil des Ministres. 

Violation des limitations du droit de grève r.FJ......	 Si un agent viole les limitations apportées au droit de grève (par exemple s'il participe à une grève tournante) il. peut être sanctionné. o En cas de non respect des règles de préavis, une sanction n'est possible que si l'agent a sciemment enfreint ces ;. 
règles. Un agent ne peut donc être sanctionné s'il a cru à tort qu'un préavis était déposé. 

~	 Les sanctions ne suspendent pas les droits à j'avancement ni les droits à pension. 
L'agent peut contester devant le juge les limitations apportées au droit de grève par l'autorité chargée du service r.FJ. 
s'il estime qu'elles sont illicites. I! peut contester une sanction et par la même la restriction au droit de grève qui o 
en est la base.> 
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Retenues sur salaire 
En 1987 une loi rétablissait la règle dite du "trentième indivisible".
 
Pour les fonctionnaires de l'Etat: quelle que soit la durée de la grève dans la journée, on retient une journée de
 
salaire.
 
La retenue concerne le salaire et les compléments autres que les suppléments pour charge de famille. Le
 
supplément familial de traitement ne peut être ponctionné.
 
Il ne peut y avoir de retenue pour pension de retraite ou une cotisation maladie, maternité et invalidité sur la
 
fraction du traitement non payée en raison de la grève.
 
La retenue peut être faite sur le salaire d'un mois autre que celui au cours duquel a eu lieu la grève mais elle doit
 
être calculée sur la base du salaire du mois au cours duquel la grève s'est déroulée.
 
L'administration n'a pas le droit de décider qu'à la place d'une retenue sur rémunération, elle imposera une
 
récupération des heures perdues.
 
Si la retenue n'est pas justifiée elle doit être remboursée à l'agent avec des intérêts de retard.
 

rJ). .......,.. 
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L'ADMINISTRATION ET LE RESPECT DE LA LEGALITE 

Le principe de la légalité peur se défmir 
sonunairement par la soumission de 
l'administration au droit. 
Ce principe n'est pas toujours appliqué, le 
principe contraire a éré longtemps en vigueur 
dans les monarchies. Il s'exprime dans une 
fonnule bien connue: « car tel est notre bon 
plaisir n. Le plaisir du roi a été pendant 
longtemps la seule règle. Il n'y a plus aujourd'hui 
en principe de « bon plaisir», il n'y a plus que 
des règles qu'il faut respecter et mettre en oeuvre. 
Le principe de la légalité se compose de deux 
éléments, "obligation de conformité il la loi et 
l'obligation d'initiative pour assurer la mise en 
oeuvre de la loi. 
La légalité est constituée d'un ensemble 
d'obligations, de facullés et d'interdictions. 
Celte définition n'est pas propre au droit 
administratif, le droit en général se ramène 
toujours à ces 3 éléments, devoir, pouvoir, ne pas 
pouvoir: 
- on doit faire quelque chose, c'est une obligation 

- on peut faire quelque chose, c'est une faculté; 
- on ne peut pas faire quelque chose, c'est une 
interdiction. 
Ce qui caractérise le principe de la légalité 
appliqué à l'administration c'est qu'il n'exprime 
pas seulement la soumission de ceUe-ci à des 
règles de droit qui lui seraient extêrieures, mais sa 
soumission à des règles qu'eUe a eUe-même
 
élaborées, les règlements, et aux principes posés
 
par le juge administratif.
 
En vertu du principe de la légalité,
 
l'administration voit ses actes sownis à une ou 
plusieurs règles de droit. La difficulté est de 
déterminer les règles dont le respect s'impose à 
l'administration en vertu de la légalité (1), et si les 
deux compétences que possède l'administration 
peuvent échapper au contrôle du juge (II). 

I. Les règles dont le respect s'impose à 
l'administration. 

A, Les règles écrites.
 
EUes sont hiérarchisées.
 

1) La constitution, y compris son préambule 
(décision du conseil constitutionnel du 16 juillet 
1971). 
Tous les juges sont gardiens de la constitution, en 
particulier les juridictions administratives peuvent 
annuler les décisions des autorités administratives 
qui ne seraient pas conformes à la constitution ou 
à son préambule. 
Ex. un règlement qui se substitue à une loi dans 
les matières énumérées par l'article 34, les 

règlements empiétant sur le domaine législatif 
sont illégaux ou inconstitutionnels, ou encore les 
actes du président de la république et du 1er 
ministre qui ne ponenl pas les contreseings 
ministériels exigés par les articles 19 er 22 de la 
constitution sont censurés. 

2) Les normes internationales.
 
En principe les trailés internationaux s'imposent il
 
l'administration.
 
A la suite de l'article 2 de la constitution de 1946,
 
l'article 55 de la constitution de 1958 a attribué
 
aux traités et accords, régulièrement notifiés et 
approuvés dès leur publication, une autorité 
supérieure à celle de la loi, sous réserve pour 
chaque accord ou traité de son application par 
l'autre partie. Depuis l'arrêt Nicolo du 20 octobre 
1989, le conseil d'état fait prévaloir le traité sur la 
loi, même postérieure. 

3) Le droit communautaire. 
Il comprend le droit originel (le traités 
constitutifs, traité de Paris et traité de Rome, et 
dernièrement le traité de Maastricht de 1992, 
ratifié en 1993). 
Il comprend aussi le droit communautaire 
dérivé: ce sont les différentes décisions qui 
émanent des institutions européennes. 
Les administrations doivent respecter et appliquer 
les règlements et décisions publiés au Journal 
officiel de la communauté européenne. 

4) Les lois. 
Elles peuvent être organiques ou ordinaires, 
parlementaires ou référendaires, les ordonnances 
ayant valeur législative (article 92) et celles de 
l'article 38, à condition qu'elles aient été ratifiées 
par le parlement, les décisions présidentielles en 
matière législatives (article 16). 

5) Les règlements. 
Ceux qui relèvent du pouvoir réglementaire 
autonome (article 37) ou dérivé: décrets et arrêts. 
La différence de puissance entre les autorités 
entraîne un différence de puissance entre les 
actes. 

B. Les règles non écrites. 
Elles s'imposent cenainement à l'administration. 
Les règles non écrites sont extraites par les 
juridictions de la lecture de cenains textes: 
déclaration des droits de l'homme, préambule de 
la constitution, pour en faire des principes 
généraux de droit. 
Une seconde génération est apparue en 1970. 
Ce ne sont pas des textes qui concernent 
l'administration, mais le juge a puisé dans leur 

contenu et a élargi leur application en les 
imposant à l'administration. C'est une démarche 
d'oppornmité. Ex. Arrêt Peynet du 8 juin 1973, 
concernant un litige à propos du licenciement 
d'une femme en état de grossesse. En l'absence 
de texte applicable à cene situation, le juge a 
puisé dans le code du travail en l'imposant à 
l'administration. 

n. Les compétences que possède 
J'administration ne peuvent pas échapper au 
contrôle du juge. 

A. Les actes effectivement soumis 
au principe de la légalité: la compétence liée. 

L'administration est tenue de décider d'une 
cenaine manière sans avoir la possibilité de 
choix. Ex. l'avancement des échelons à 
l'ancienneté: dès lors que l'intéressé remplit 
cenaines conditions, l'administration doit prendre 
une décision en sa faveur, sans possibilité de 
choix. contraire. 
Quand l'administration est dans une situation de 
compétence liée, son acte peut être jugé du point 
de vue de la légalité, selon qu'elle aura ou non 
décidé dans le sens que lui imposait la loi et le 
règlement, elle aura pris une mesure légale ou 
illégale. 
Tout manquement de l'administration aux 
obligations pour laquelle sa compétence est liée, 
constitue une illégalité que le juge de l'excès de 
pouvoir doit censurer. 
En réalité l'administration ne se trouve jamais en 
situation de pure compétence liée ou de pur 
pouvoir discrétionnaire. Même quand 
l'administration est obligée de faire un acte, elle 
dispose, dans une cenaine mesure, de ce que 
Haurion appelait le choix du moment. Ex. 
s'agissant de l'emploi de la force publique pour 
l'exécution d'un jugement, sous réserve qu'il 
n'existe pas de menaces graves il l'ordre public, 
le juge administratif accorde à l'administration un 
déla, raisonnable pour agir. 

B.Compétence discrétionnaire 
ne veut pas dire arbitraire. 
Au contraire l'administration dispose d'un 
pouvoir discrétiormaire lorsque les lois et 
règlements lui laissent la Iibené d'agir dans un 
sens ou dans l'autre. Ex. Avancement au choix 
dans la fonction publique. L'administration 
disposant d'un pouvoir discrétionnaire, sa 
décision ne peut être jugée que du point de vue de 
l'opportunité: elle sera opponune ou inopponune, 
mais elle ne serait pas illégale puisque 
précisément l'administration était libre d'agir 
dans un sens ou dans l'autre. 

Comme il a été dit précédemment, 
l'administration ne se trouve jamais dans une 
situation de pur pouvoir discrétionnaire. On peut 
dire même qu'il n'y a jamais de pouvoir 
discrétionnaire. 
L'idée selon laquelle il existerait des actes 
discrétionnaires qui échapperaient il tout contrôle 
de la légalité a disparu de la jurisprudence depuis 
plus de 50 ans. 
Le pouvoir discrétionnaire de l'administration 
dépend du degré de précision des lois et 
réglements relatifs à la matière dont il s'agit. Ex. 
pour un concours externe ou interne, les 
modalités sont ftxées par décret ou par une loi 
relative à l'organisation de ce concours. 
Cependant le jury dispose d'un pouvoir 
discrétiormaire pour départager les candidats. 
Sans doute doit-il juger en son âme et conscience. 
Mais il n'existe pas de règle concernant 
l'appréciation à poner. La conséquence de ceci 
est qu'un recours contre la décision d'un jury 
pourra être valablement fondée sur la 
composition irrégulière du jury (conseil d'étar 20 
mars 1981, Wiedemann) ou sur la violation du 
principe d'égalité entre les candidats (CE 27 mai 
1987, Mme Lambordi-Sauva) ou sur 
l'appréciation des mérites des candidats (CE 110 
mars 1954, Melle Bodin). 
Le juge administratif refuse de laisser 
l'administration se retrancher derrière son 
pouvoir discrétionnaire pour échapper à la 
discussion contentieuse (CE 26/1/1968 Société 
Maison Genestal). 

Deux éléments méritent ici d'être 
particulièrement mis en valeur. 

1) L'existence en toute hypothèse d'un contrôle 
minimum, portant non seulement sur la légalité 
externe (incompétence, vice de forme ou de 
procédure) mais dans la légalité interne sur 
l'inexactitude matérielle, l'erreur de droit et le 
détournement de pouvoir. 
Tout acte administratif, si larges soient les 
pouvoirs recoIUlUS à l'autorité compétente, o'est 
légal que si les motifs qui le fondent sont exacts 
en fait el en droit et si le but poursuivi est légal. 
Le juge administratif va même plus loin lorsqu'il 
censure l'erreur manifeste d'appréciation. 

2) Une seconde considération concerne les 
rapports entre les circonstances de fait et l'acte 
administratif. Le juge d'excès de pouvoir ne se 
contente pas d'ailleurs de l'affmnation de 
l'administration selon laquelle la décision 
critiquée était nécessaire: il vérifie lui-même 
l'exactitude de celte appréciation. Ce faisant, il se 
fait juge des faits et de la relation entre la 
décision et le fair. S 
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L'ENJEU DE LA RESTAURATION SOCIALE 

Par Jeanne BERGER, présidente du CAES Provence 

En matière d'action sociale, l'enjeu de la restauration sociale doit soulever tout notre 
intérêt Cette importance n'a pas échappé à la direction du CNRS qui, dans le bras de fer 
l'opposant à la direction du CAES, focalise ses attaques dans ce domaine. A l'origine, les 
syndicats ont pris en main la restauration sociale selon les deux axes de la restauration propre et 
de la restauration hébergée.

* Dans le cas de la restauration propre, il s'agissait avant tout d'une tâche de gestion 
accomplie bénévolement par les militants CAES avec l'aide de personnels CNRS de 
restauration. Depuis quelques années, que voit-on ? la direction du CNRS démantèle purement 
et simplement les restaurants propres dont elle confie la gestion à des prestataires privés. 
L'argument de la rentabilité financière se discute: d'un côté, on voudrait soumettre le CAES aux 
règles du marché, Europe oblige, paraît-il, d'autre part, les marchés publics sont passés dans 
des conditions de transparence douteuse où l'intérêt des agents est purement et simplement 
oublié au profit de ceux du marchand de soupe auquel la direction régionale fera éventuellement 

Vl... le petit cadeau qu'elle refusait au CAES (conune la réfection des locaux, par exemple). Entre 
v
~ temps, les instances démocratiques statutaires (CORAS, comité de surveillance de la ..... 
~ restauration) sont empêchées de fonctionner car on oublie souvent que lois du marché et ro 

démocratie ne font pas souvent bon ménage. En conséquence, l'agent, qui est le client payeur neVl v l'oublions pas, ne retrouve plus dans son assiette l'équivalent qualitatif et quantitatif de ce qui Vl 

est censé y avoir été versé et n'a plus droit à la parole. ~ * L'attaque contre la restauration hébergée procède d'autres mécanismes. Dans le passé, le 'v..... 
~ manque d'intérêt marqué du CNRS pour trouver des solutions a fait que seuls les CLAS, ont 
:E oeuvré sur le terrain: recherche de prestataires avec convention, convention avec le CNRS,ro 
Vl 
c: vente des tickets, gestion des factures suivant les normes définies par le CNRS. 
o Mais le flux financier induit (172 292 repas 1 en 1996) a suscité des convoitises dans 
0.. 
Vl l'administration, responsables de RH en tête, et par un retournement à 1800 depuis quelques ...V

années, on assiste au démantèlement total du travail des comités locaux. Depuis quand 
v l'évolution du mode de paiement par ticket ou badge. l'application d'un nouveau plan 
v ~ 

Vl 
comptable... suffisent- ils à justifier que l'usager soit dessaisit du choix du prestataire, du 

ro contrôle du produit fourni, de l'arrêt de la prestation, de la suppression des catégories en 
v fonction du salaire et que des pétitions de centaines de signatures soient jetées au panier? 
0.0 ro 
0.0 Comment s'approprier la restauration hébergée encore confiée au CAES ? En gagnant duc: 
V temps et pour cela en exigeant la renégociation de tous les contrats en cours sous forme de v 

contrats tripartites (CNRS, CAES, prestataire), sans expliquer ce qu'on exige exactement Nos 
~	 élus CAES peuvent alors bien se démener comme des diables en peaufmant des document 
v impécables, inattaquables: que peuvent ils contre une direction de mauvaise foi, qui a juré avoir c: 
~ leur peau rien qu'en faisant traîner inutilement les discussions en longueur?

.0 
Les conséquences de ce véritable détournement de l'action sociale par l'administration a'b 

ro des conséquences lourdes: privant le CAES de son secteur de la restauration, on justifie 
.....l d'avance la diminution des crédits de vacations intégrés dans la subvention et on prépare le 

CAES à licencier ses agents désormais en surnombre. On peut alors faire passer le syndicat, en 
l'occurrence la CGT qui préside le CAES, pour un salaud de patron qui licencie. La boucle est 
bouclée.QJ 

~ 

~ 
~ 

QJ 

:= 1 Uniquement pour la région Provence! = 
~ 

~ 

~ 
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SNTRS-CGT 

PRE-RETRAITES - RETRAITES 

Le SNTRS-CGT veut développer une activité en direction des retraités et futurs retraités, démarche 
complémentaire à l'action organisée par l'Union Fédérale des Retraités (FERC-CGT) et l'Union 
Confédérale des retraités. 

Face à l'avenir, nous devons rester organisés car les motifs d'inquiétude sont nombreux: 
1) baisse du pouvoir d'achat des retraités (moins de 17% en 15 ans) ; 
2) augmentation des prélèvements sociaux et fiscaux; 
3) menace de suppression des régimes particuliers et spéciaux; 
4) mise en place des fonds de pension épargne retraite, à la place du système par répartition que 

nous avons actuellement. 

La défense du pouvoir d'achat des actifs et des retraités, et la création d'emplois 
doivent être une action permanente et collective. 

Au CNRS et à l'INSERM, comme dans l'ensemble de la Fonction Publique, de nombreux départs à la 
retraite vont avoir lieu dans les années qui viennent, en particulier après 2001, où de nombreux agents 
auront 37 années Y2 de cotisations, qu'ils aient 60 ans ou moins de 60 ans. 

Le CNRS ne devrait-il pas s'engager dans une politique qui permette aux agents qui le souhaitent de 
partir à la retraite après 37 années 112 de cotisation? C'est une question qui nous semble nécessaire de 
poser, pour au moins deux raisons: 

1) La situation de chômage qui touche plus de 3 millions de travailleurs devient insupportable 
pour l'ensemble de la société et plus particulièrement pour celles et ceux qui sont à la recherche d'un 
emploi. 

2) Pour les agents qui, comme beaucoup dans cette génération, ont commencé à travailler très 
jeunes, l'aspiration à autre chose qu'à une activité professionnelle est forte. 

Depuis des années nous avons dit que les agents du CNRS et de l'INSERM qui ont choisi la 
titularisation avec la retraite Fonction Publique n'auraient pas dû avoir à débourser de cotisation 
supplémentaire (rachat de la "dette". Beaucoup d'agents du CNRS et de l'INSERM qui avaient entre 
10 et 25 ans d'ancienneté en 1984, année de titularisation (au CNRS et à l'INSERM), se retrouvent 
avec une dette parfois au-delà des 200 000 F ; nous avons dénoncé dès lors ce "racket légal". 

La procédure de remboursement de la "dette" mise en place très lentement par la Direction du CNRS 
a pour conséquence qu'un nombre important d'agents, qui auraient dû avoir terminé leur 
remboursement, se voient pénalisés au moment de leur départ en retraite, par le fait qu'ils devront 
rembourser à raison de 20% de leur pension. Avec à la clé une chute importante de leur pouvoir 
d'achat. 

,---__ Face au préjudice que nous subissons nous demandons 

La suppression de la dette et son remboursement par 
pour tous ceux qui ont commencé, voire terminé le remboursement. 

Une prime de départ à la retraite pour compenser en partie au moins 
la perte de pouvoir d'achat. 

L'embauche de personnels sur postes de titulaires sur chaque poste 
libéré par départ à la retraite. 

!)D
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Ce questionnaire à retourner au Syndicat, doit nous permettre de connaître le point de
 
vue des adhérents avant d'en faire un document à l'adresse de l'ensemble des
 
personnels du CNRS et de l'INSERM afin de les informer et de les mobiliser
 

sur la question des retraites.
 

Pour un bon nombre d'entre nous la période d'activité a pris fin. Pour d'autres eUe va
 
prendre fin en rejoignant les rangs des retraités. Nous devons rester organisés, comme
 

nous l'avons été pendant notre activité professionnelle.
 

Organisés, nous représentons une force:
 
pour sauvegarder, défendre et améliorer les retraites,
 
pour l'emploi, le service public et la protection sociale.
 

SNTRS-CGT , 

QUESTIONNAIRE RETRAITE 

LE REGIME GENERAL (Sécurité Sociale) ET LES REGIMES SPECIAUX DE RETRAITES 
(Fonction Publique) doivent être préservés et améliorés 0 0 

OUI NON 
Quelles sont les améliorations à apporter? : 

Au moment de votre titularisation, avez-vous décidé la validation 
des années non titulaire Fonction Publique o o 

OUI NON 
Combien d'années? 

Quel est le montant de votre "dette"? 

Quel âge avez-vous? 

A quel âge souhaitez-vous partir à la retraite? 
- après 60 ans o 
- à 60 ans o 
- avant 60 ans o 

Quelles sont les raisons de votre choix? 

Quelles conditions mettriez-vous pour accepter un départ avant 60 ans? 

Quelles autres revendications spécifiques ou non mettez-vous en avant? 
(Retraites, Action Sociale, Sécurité Sociale, fiscalité .... ). 

QUESTIONNAIRE
 
A FAIRE CIRCULER AU MAMXIMUM PARLE BIAIS DES SECTIONS
 

SYNDICALES ET A RETOURNER AU SYNDICAT,
 
___ A LA SECTION NATIONALE DES RETRAITES. , 

rA. 
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Soutien CGT aUX luttes sociales en Algérie 

t 
En dtbut d",,,,,in,, l, m,u"m,ntd'el'" "'''' l'in· "ti,n d, p'i,men """ un procbu ",nU. À p,ri>, • 
d","" , '" '"i'" pO' pl'" d, 100 000 "bul" L" el'. CGT .,ulign' qu'ell, "t •.,""'ire d" lutt" ,,,;,1"t 

u 
t"p"", qui n'"",nt pl'" '" "mun,mtio"''' ,,,,,i ,,001, " !",li< !',mp\'i, con ' k dt""n,,"men du 
conU< 1"pri%,",tiO'" d"id'" "d, ,ou"m,ment ti,," indumid " l, p,litiqu, du FMI. Co",idtmn 
",pdm,nt l'inqu''tud' " " colè" d" tm,~lIen", •que l'AI,,", "là un toum,nt., h CGT' "",ni;<;, 
l'UGTA "d,m' l, d'mi"'" du cli" du ,oo"m,' """,,i 10 m'''' un' • joum"rotioro" d'exp,,,,io. " 
m,n', dunt " mini"" du Tm%il qui' "connu que h d, .,"d,ri" ,"c " penp" ,I,,"en ,i pmcbu qui luu' 
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hommes 
femmes 
Que\ 
mode
d'emploi? . 

Madame, 

Monsieur, 

le CGT réa\is.e actue\\emenl une
 
enquête auprès. d~ so\ariés sous \0
 
forme d'un questionnaire, que nOUS
 

vous demandons de bien ....ou\air
 
remplir, en toute sincérité. aussi 
complètement que possible.
 
Cette enquête 0 pour objectil de
 
m"leuX comprendre Gue\l~ sont,
 
ouiourdlhui, vos préoccupations et
 

vos ottenres.
 
Bien entendu, vos réponse seronl
 
traitées de manière con~dentiel\e et
 

anonyme
 
Après \Iovoir complété, noUS vous
 
remerc'lom> de bien vOU\O'lr remettre
 
ce queslionnoire à \0 personne qui

voU~ l'a rem;~ ou de bien vouloir le
 

renvoyer à \0 
CGT, colledit femmes mixité, 

263, rue de Paris 
93516 Mon'reu·,1 cedex 

Merci beoucouP de votre 
participation. 

1
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Si je vo~~e:~ ~t ~~n~'e;ma femme C'est ~e très 
jolie femme. On vient d'avoir un bébé. On est heureux» répond Antoine. 
« Femme, s'interroge Christophe, je suis en instance de divorce, j'ai une 
opinion sur les femmes ... c'est difficile en ce moment ». «C'est grâce à une 
femme, ma mère, si je suis là, constate Francky. S'il n'y avait pas de femmes, 
laisse tomber, ce serait la galère. »... Premières paroles d'un film enquête: 
« On èst une génération où il faut penser que c'est possible » réalisé par 
l'équipe Campana-Eleb communication à la demande de la CGT. 
Enquête riche des réflexions franches, spontanées, de 110 hommes et femmes 
de toutes origines. 
Paroles significatives des avancées réalisées quant à la place des femmes 
aujourd'hui dans la société et des questions fortes auxquelles s'attaquer. 
« Femme? Jepense à mère, lutte, beauté, enfant, travail, temps de travail. » 
commente Nathalie. Liliane, infmnière retraitée a un autre point de vue « la 
femme c'est mère au foyer, présente au foyer pour le mari, les enfants» ce que 
conteste Patricia, jeune employée de caféteria :« Le monde évolue, la femme 
ce n'est plus les enfants, la maison. On a représenté ce symbole, c'est fini ce 
temps-là. ». Comme le remarque Michèle, à l'heure actuelle, il y a des 
changements. Beaucoup d'hommes aident leur femme « C'est la formule : 

n j'aide ma femme, je vais faire ta vaisselle! » 
1JJ ans le tourbillon de la vie, les femmes prennent place. La contraception, la loi 

sur l'NG, le travail, le vote des femmes ont été décisifs. 
Leur image de femmes potiches, femmes starlettes, elles veulent la changer. 
Les discriminations professionnelles, racisme et harcèlement sexuel, elles les 
contestent. Elles veulent être, vivre, travailler, être respectées, considérées. Et 
cela en le gagnant ensemble, homme, femme, pas "en état de guerre" mais 

.j\ dans un dialogue ... tout en s'imposant. 
M ] - 355 de son 46e congrès, la CGT entend mieux comprendre et prendre en 

compte les préoccupations et attentes des salariés, privés d'emploi, retraités. 
Débattre des questions de société, de travail, du bouleversement des relations 
hommes/femmes, du syndicalisme sur chaque lieu de travail, lieu de vie dans 
une démarche d'écoute, démarche d'action est une chance. Le questionnaire 
« Hommes, femmes, quel mode d'emploi» nous y invite. La mixité est une 
idée forte? Faisons-lui place! 
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